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Objet : Projet de reglement grand-ducal relatif a l'efficacite energetique et portant 
modification du reglement grand-ducal modifie du 3 aoOt 2009 portant execution de Ia loi 
du 25 juin 2009 sur les marches publics et portant modification du seuil prevu a /'article 
106 point 10° de Ia loi communale modifiee du 13 decembre 1988 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe deux exemplaires du projet de reglement 
grand-ducal sous rubrique, avec priere de les transmettre au Conseil d'Etat. 

Se trouve egalement en annexe Ia directive 2012/27/UE relative a l'efficacite energetique, 
pour Ia raison que ce projet de reglement grand-ducal vise a rendre le droit national conforme 
en ce qui concerne l'exigence qui se degage de !'article 6 de ce texte. 

Le projet de reglement grand-ducal a ete approuve par le Conseil de Gouvernement dans 
sa seance du 22 janvier 2016. 

S'agissant d'un texte qui vise a transposer un article d'une directive europeenne, dont Ia 
non-transposition risque d'ouvrir une procedure d'infraction, je vous saurais gre de bien vouloir 
conferer une certaine priorite a ce projet de reglement grand-ducal. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'assurance de ma tres haute consideration. 
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Projet de reglement grand-ducal relatif a l'efficacite energetique et portant 
modification du reglement grand-ducal modifie du 3 aout 2009 portant execution de Ia 
loi modifiee du 25 juin 2009 sur les marches publics et portant modification du seuil 
prevu a !'article 106 point 1 oo de Ia loi communale modifiee du 13 decembre 1988 

Expose des motifs 

Le present projet de reglement grand-ducal a pour objet de transposer en droit national 
!'article 6 de Ia directive 2012/27/UE du Parlement european et du Conseil du 25 octobre 
2012 relative a l'efficacite energetique, modifiant les directives 2009/125/CE et 201 0/30/UE 
et abrogeant les directives 2004/6/CE et 2006/32/CE (ci-a pres « Ia Directive » ). 

La Directive complete !'arsenal reglementaire european relatif aux politiques climatiques et 
energetiques de I'Union. Elle etablit un cadre commun de mesures pour Ia promotion de 
l'efficacite energetique dans I'Union en vue d'assurer Ia realisation du grand objectif fixe par 
I'Union d'accroltre de 20 % l'efficacite energetique d'ici a 2020 et de preparer Ia voie pour de 
nouvelles ameliorations de l'efficacite energetique au-dela de cette date. En d'autres termes, 
elle fixe des regles destinees a lever les obstacles sur le marche de l'energie et a surmonter 
les defaillances du marche qui nuisent a l'efficacite au niveau de l'approvisionnement 
energetique et de !'utilisation de l'energie. Elle prevoit en outre l'etablissement d'objectifs 
indicatifs nationaux d'efficacite energetique pour 2020. 

Un des soucis majeurs de Ia Directive est de responsabiliser les Etats membres en matiere 
d'efficacite energetique en leur faisant endosser un role exemplaire destine a inciter les 
autorites locales, les particuliers et les enfreprises a investir d'avantage dans l'efficacite 
energetique. II en va ainsi de !'article 6 de Ia Directive qui impose aux « gouvernements 
centraux » de prendre en compte l'efficacite energetique dans leurs achats. 

Concernant !'acquisition de certains produits et services ainsi que l'achat et Ia location de 
batiments, le gouvernement central qui conclut des marches publics de travaux, de 
fournitures ou de services doit donner l'exemple et prendre des decisions d'achat efficaces 
d'un point de vue energetique. Cette obligation s'applique a taus les organismes 
administratifs dont Ia competence s'etend a Ia totalite du territoire national. Lorsqu'une 
competence determines n'est pas exercee par un organisms administratif couvrant Ia totalite 
du territoire, cette obligation s'applique aux organismes administratifs dont les competences 
conjuguees s'etendent a Ia totalite du territoire. 

Les dispositions de cet article 6 sont transposees en droit national par !'insertion d'un nouvel 
article 169bis dans le reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009 portant execution de Ia loi du 
25 juin 2009 sur les marches publics. 



Projet de reglement grand-ducal relatif a l'efficacite energetique et portant 
modification du reglement grand-ducal modifie du 3 aout 2009 portant execution de Ia 
loi modifiee du 25 juin 2009 sur les marches publics et portant modification du seuil 
prevu a !'article 106 point 10° de Ia loi communale modifiee du 13 decembre 1988 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu Ia loi modifiee du 25 juin 2009 sur les marches publics ; 

Vu Ia directive 2012/27/UE du Parlement europeen et du Conseil du 25 octobre 2012 
relative a l'efficacite energetique, modifiant les directives 2009/125/CE et 201 0/30/UE et 
abrogeant les directives 2004/6/CE et 2006/32/CE ; 

Vu !'avis de Ia Chambre des Metiers et de Ia Chambre de Commerce ; 

Vu !'avis du Conseil d'Etat ; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et de 
Notre Ministre de I'Economie, et apres deliberation du Gouvernement en conseil; 

Arretons: 

Art. 1er. 

Un article 169bis, libelle comme suit, est insere dans le reglement grand-ducal modifie du 3 
aoOt 2009 portant execution de Ia loi modifiee du 25 juin 2009 sur les marches publics et 
portant modification du seuil prevu a !'article 106 point 1 oo de Ia loi communale modifiee du 
13 decembre 1988: 

« Art. 169bis.( 1) Les auto rites gouvernementales centrales telles que definies par l'annexe 
IV de Ia loi modifiee du 25 juin 2009 sur les marches publics acquierent des produits, 
services et batiments a haute performance energetique, dans Ia mesure ou cela est 
compatible avec l'efficacite par rapport au coOt, Ia faisabilite economique, Ia durabilite au 
sens large, !'adequation technique et un niveau de concurrence suffisant, conformement a 
l'annexe X. 
L'obligation prevue a l'alinea 1er s'applique aux marches d'acquisition de produits et de 
services ainsi que de batiments passes par les organes, administrations et services de I'Etat 
dans Ia mesure ou ces marches portent sur une valeur egale ou superieure aux seuils 
definis a !'article 21 de Ia loi modifiee du 25 juin 2009 sur les marches publics ; 

(2) L'obligation visee au paragraphe 1er s'applique aux contrats des forces armees 
uniquement dans Ia mesure ou son application n'entre pas en conflit avec Ia nature et 
l'objectif premier des activites des forces armees. L'obligation ne s'applique pas aux 
marches de fourniture d'equipement militaire au sens de Ia loi du 26 decembre 2012 sur les 
marches publics de Ia defense et de Ia securite. 

(3) Le Gouvernement encourage les autres pouvoirs adjudicateurs que les autorites 
gouvernementales centrales, y compris aux niveaux regional et local, en tenant dOment 
compte de leurs competences et structures administratives respectives, a suivre son 



exemple pour n'acquerir que des produits, services et batiments a haute performance 
energetique. 

Le Gouvernement encourage egalement les pouvoirs adjudicateurs, y compris au niveau 
regional et local, lorsqu'ils publient des appels d'offres portant sur des marches publics de 
services comportant un volet energetique significatif, a etudier Ia possibilite de conclure des 
contrats de performance energetique a long terme assurant des economies d'energie a long 
term e. 

(4) Sans prejudice du paragraphs 1er, aux fins de !'acquisition d'un ensemble de produits 
couvert globalement par un acte delegue adopte conformement a Ia loi du 24 juillet 2011 
concernant !'indication, par voie d'etiquetage et d'informations uniformes relatives aux 
produits, de Ia consommation en energie et en autres ressources des produits lies a 
l'energie, le Gouvernement peut prevoir que l'efficacite energetique cumulee prevaut sur 
l'efficacite energetique de chaque produit individuel de !'ensemble, en acquerant !'ensemble 
de produits repondant au critere d'appartenance a Ia classe d'efficacite energetique Ia plus 
elevee. )) 

Art. 2. Une annexe X est ajoutee au reglement grand-ducal modifie du 3 aoOt 2009 portant 
execution de Ia loi du 25 juin 2009 sur les marches publics 

Art. 3. - Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et Notre Ministre de 
I'Economie sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement 
qui sera publie au Memorial 

Annexe X: 

EXIGENCES EN MATIERE D'EFFICACITE ENERGETIQUE POUR L'ACQUISITION DE 
PRODUITS, DE SERVICES ET DE BATIMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS CENTRAUX 

Les organes, administrations et services de I'Etat qui achetent des produits, des services ou 
des batiments, veillent, dans Ia mesure ou cela est compatible avec l'efficacite par rapport 
au coOt, Ia faisabilite economique, Ia durabilite au sens large, !'adequation technique et un 
niveau de concurrence suffisant: 

a) lorsqu'un produit est regi par un acte delegue ado pte en vertu de Ia directive 201 0/30/UE 
ou par une directive d'execution connexe de Ia Commission, a n'acheter que des produits 
conformes au critere d'appartenance a Ia classe d'efficacite energetique Ia plus elevee 
possible, compte tenu de Ia necessite de garantir un niveau de concurrence suffisant; 

b) lorsqu'un produit ne relevant pas du point a) est regi par une mesure d'execution adoptee 
sur Ia base de Ia loi du 15 decembre 2010 etablissant un cadre pour Ia fixation d'exigences 
en matiere d'ecoconception applicables aux produits lies a l'energie et modifiant Ia loi du 19 
decembre 2008 etablissant un cadre pour Ia fixation d'exigences en matiere d'ecoconception 
applicables aux produits consommateurs d'energie, a n'acheter que des produits conformes 
aux valeurs de reference de l'efficacite energetique etablis dans cette mesure d'execution; 

c) en ce qui concerne les equipements de bureaux relevant de Ia decision 2006/1005/CE du 
Conseil du 18 decembre 2006 relative a Ia conclusion de !'accord entre le gouvernement des 
Etats-Unis d'Amerique et Ia Communaute europeenne concernant Ia coordination des 
programmes d'etiquetage relatifs a l'efficacite energetique des equipements de bureau, a 



acheter des produits conformes a des exigences d'efficacite energetique au moins aussi 
strictes que celles qui sont enumerees a l'annexe c de !'accord joint a ladite decision; 

d) a n'acheter que des pneumatiques conformes au critere d'appartenance a Ia classe 
d'efficacite energetique en carburant Ia plus elevee, tel que defini par le reglement (CE) no 
1222/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l'etiquetage des 
pneumatiques en relation avec l'efficacite en carburant et d'autres parametres essentiels. 
Cette exigence n'interdit pas aux organismes publics d'acheter des pneumatiques de Ia 
classe d'adherence sur sol mouille Ia plus elevee ou de Ia classe du bruit de roulement 
externe Ia plus elevee, sides motifs de securite ou de sante publique le justifient; 

e) a exiger, dans leurs appels d'offres pour des contrats de services, que les fournisseurs 
n'utilisent, aux fins de Ia fourniture des services concernes, que des produits conformes aux 
exigences definies aux points a) a d); cette exigence ne s'applique qu'aux nouveaux produits 
achetes par des fournisseurs de service en partie ou entierement dans le but de fournir le 
service en question; 
f) a n'acheter, ou a ne reprendre en location au titre de nouveaux contrats, que des 
batiments conformes au moins aux exigences minimales en matiere de performance 
energetique visees dans le reglement grand-ducal modifie du 30 novembre 2007 concernant 
Ia performance energetique des batiments d'habitation et dans le reglement grand-ducal 
modifie du 31 aoOt 2010 concernant Ia performance energetique des batiments fonctionnels, 
sauf lorsque: 
i) l'achat a pour objet une renovation en profondeur ou une demolition; 

ii) les organismes publics revendent le batiment sans l'utiliser aux propres fins desdits 
organismes; ou 
iii) l'achat vise a preserver des batiments officiellement proteges comme faisant partie d'un 
environnement classe ou en raison de leur valeur architecturale ou historique specifique. 

La conformite avec ces exigences est verifies au moyen des certificats de performance 
energetiq ue. 

Commentaire des articles : 

Article 1 er : 

L'article 1 er consists en une transposition de I' article 6 de Ia directive 2012/27/UE du 
Parlement europeen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative a l'efficacite energetique. II 
est ainsi fait appel que les autorites gouvernementales centrales telles que definies par 
l'annexe IV de Ia loi modifies du 25 juin 29 SL!r les marches publics, pour les marches de 
grande envergure, depassant pour les travaux les 5.186.000 euros et pour les marches de 
fournitures et de services depassant 134.000 euros tiennent compte de Ia performance 
energetique, et en font un critere pour definir les besoins. 

Une exception est prevue pour les marches de Ia defense. 

II est egalement prevu que le Gouvernement encourage les differents autres pouvoirs 
adjudicateurs a inclure l'efficacite energetique dans leurs considerations pour leurs differents 
marches d'acquisition, ou de services. 



Finalement, le Gouvernement peut prevoir que l'efficacite energetique cumulee prevaut sur 
l'efficacite energetique de chaque produit individuel de !'ensemble, en acquerant !'ensemble 
de produits repondant au critere d'appartenance a Ia classe d'efficacite energetique Ia plus 
elevee. 

Article 2: 

Cet article prevoit Ia publication d'une annexe X, qui consiste en l'annexe Ill de Ia directive 
2012/27/UE du Parlement europeen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative a l'efficacite 
energetique. 

Article 3: 

Cet article charge le Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et le ministre 
de I'Economie sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du reglement sous 
rubrique qui sera publie au Memorial 
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( Actes legislatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTNE 2012/27/UE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL 

du 25 octobre 2012 

relative a l'efficacite energetique, modifiant les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant 
les directives 2004/8/CE et 2006/32/CE 

(Texte presentant de !'interet pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPEENNE, 

vu le traite sur le fonctionnement de ]'Union europeenne, et 
notamment son article 1 94, paragraphe 2, 

vu Ia proposition de Ia Commission europeenne, 

apres transmission du projet d'acte legislatif aux parlements 
nationaux, 

vu !'avis du Comite economique et social europeen (1), 

vu !'avis du Comite des regions (2), 

statuant conformement a la procedure legislative ordinaire (3), 

considerant ce qui suit: 

(1) L'Union est confrontee a des defis sans precedent qui 
decoulent de sa dependance accrue a l'egard des impor
tations d'energie et de ressources energetiques limitees, 
ainsi que de la necessite de Iutter contre le changement 
climatique et de surmonter Ia crise economique. L'effica
cite energetique est un outil appreciable pour relever ces 
defis. Elle ameliore la securite de l'approvisionnement de 
]'Union en reduisant Ia consommation d'energie primaire 
et en lirnitant les importations energetiques. Elle 
contribue a reduire les emissions de gaz a effet de serre 
de maniere rentable et, partant, a attenuer le changement 
climatique. Le passage a une economie utilisant plus effi
cacement l'energie devrait egalement accelerer Ia diffusion 

(1) JO C 24 du 28.1.2012, p. 134. 
(2) JO C 54 du 23.2.2012, p. 49. 
(l) Position du Parlement europeen du 11 septembre 2012 (non encore 

parue au Journal officiel) et decision du Conseil du 4 octobre 2012. 

(2) 

(3) 

(4) 

de solutions technologiques innovantes et renforcer Ia 
competitivite de l'industrie dans ]'Union, stimulant Ia 
croissance economique et creant des emplois de haute 
qualite dans plusieurs secteurs lies a ]'efficacite energe
tique. 

Le Conseil europeen des 8 et 9 mars 2007 a souligne, 
dans ses conclusions, la necessite d'accroitre l'efficacite 
energetique dans !'Union afm d'atteindre l'objectif visant 
a economiser 20 % de la consommation d'energie 
primaire de !'Union par rapport aux projections d'ici a 
2020. Le Conseil europeen du 4 fevrier 2011 a souligne, 
dans ses conclusions, que l'objectif visant a augmenter de 
20 % l'efficacite energetique d'ici a 2020 approuve par le 
Conseil europeen de juin 2010, qui aujourd'hui n'est pas 
en voie d'etre atteint, devait etre realise. Des projections 
effectuees en 2007 montraient une consommation 
d'energie primaire de 1 842 Mtep en 2020. Une reduc
tion de 20% aboutit a 1 47 4 Mtep en 2020, c'est-a-dire 
une reduction de 368 Mtep par rapport aux projections. 

Le Conseil europeen du 17 juin 2010 a confirme, dans 
ses conclusions, que l'objectif en matiere d'efficacite ener
getique etait l'un des grands objectifs de Ia nouvelle stra
tegie de ]'Union pour l'emploi et une croissance intelli
gente, durable et inclusive (ci-apres denommee «Strategie 
Europe 2020»). Dans le cadre de ce processus et pour 
mettre cet objectif en aouvre au niveau national, les Etats 
membres sont invites a fixer des objectifs nationaux en 
dialogue etroit avec Ia Commission et a indiquer, dans 
leurs programmes nationaux de reforme, comment ils 
comptent les atteindre. 

La communication de Ia Commission du 1 0 novembre 
2010 intitulee ,&nergie 2020» place l'efficacite energe
tique au centre de Ia strategie energetique de ]'Union 
pour 2020 et souligne le besoin d'une nouvelle strategie 
~n matiere d'efficacite energetique permettant a tous les 
Etats membres de dissocier Ia consommation energetique 
de la croissance economique. 
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. 
(5) 

(6) 

(7) 

(8) 

Dans sa resolution du 15 decembre 2010 sur Ia revision 
du plan d'action pour l'efficacite energetique, le Parlement 
europeen a invite Ia Commission a inclure, dans son plan 
d'action revise pour l'efficacite energetique, des mesures 
visant a combler le retard de fa'<on a atteindre l'objectif 
global de !'Union en matiere d'efficacite energetique en 
2020. 

Au nombre des initiatives relevant de Ia strategie Europe 
2020 figure celle intitulee «Une Europe efficace dans 
!'utilisation des ressources» adoptee par Ia Commission 
le 26 janvier 2011. Celle-d qualifie l'efficacite energetique 
d'element capital pour assurer !'utilisation durable des 
ressources energetiques. 

Le Conseil europeen du 4 fevrier 2011 a reconnu, dans 
ses conclusions, que l'objectif d'efficacite energetique de 
!'Union n'etait pas en voie d'etre atteint et qu'il fallait agir 
avec determination pour exploiter le potentiel conside
rable qu'offrent les batiments, les transports, les produits 
et les procedes de production en termes d'augmentation 
des economies d'energie. II a egalement prevu, dans ces 
conclusions, de faire le point sur Ia mise en ceuvre de 
l'objectif de !'Union en matiere d'efficacite energetique 
d'ici a 2013 et, au besoin, d'envisager de nouvelles 
mesures. 

Le 8 mars 2011, Ia Commission a adopte sa communi
cation intitulee «Plan 2011 pour l'efficacite energetique ... 
Ladite communication confurne que !'Union n'est pas en 
voie d'atteindre son objectif d'efficacite energetique, et ce 
malgre les progres accomplis dans la mise en ceuvre des 
politiques nationales en matiere d'efficacite energetique 
exposees dans les premiers plans nationaux d'actiol) en 
matiere d'efficacite energetique presentes par les Etats 
membres en application des exigences de la directive 
2006/32/CE du Parlement europeen et du Conseil du 
5 avril 2006 relative a l'efficacite energetique dans les 
utilisations fmales et aux services energetiques (1). Une 
premiere analyse des deuxiemes plans d'action vient 
confirmer que !'Union n'est pas sur Ia bonne voie. Pour 
y remedier, le plan 2011 pour l'efficacite energetique 
enumere une serie de politiques et de mesures d'efficacite 
energetique couvrant l'integralite de Ia chaine energetique, 
y compris Ia production, le transport et la distribution de 
l'energie; le role majeur du secteur public en matiere 
d'efficacite energetique; les batiments et les equipements; 
le secteur industriel; et Ia necessite de mettre le client 
final en mesure de gerer sa consommation d'energie. 
L'efficacite energetique dans le secteur des transports a 
fait !'objet d'un examen parallele dans le livre blanc sur 
les transports adopte le 28 mars 2011. L'initiative n° 26 
du livre blanc preconise plus particulierement Ia fixation 
de normes appropriees pour les emissions de C02 des 
vehicules pour tous les modes de transport, completees si 
nt.!cessaire par des exigences d'efficacite energetique pour 
couvrir tous les types de systemes de propulsion. 

(1) JO L 114 du 27.4.2006, p. 64. 

(9) Le 8 mars 2011, Ia Commission a egalement adopte une 
«Feuille de route vers une economie competitive a faible 
intensite de carbone a !'horizon 2050», dans laquelle elle 
constate la necessite, de ce point de vue, de mettre 
davantage !'accent sur l'efficacite energetique. 

(1 0) Dans ce cadre, il est necessaire d'actualiser le cadre juri
clique de !'Union relatif a l'efficacite energetique a !'aide 
d'une directive ayant pour but general la realisation de 
l'objectif d'efficacite energetique visant a reduire de 20 % 
Ia consommation d'energie primaire de !'Union d'ici a 
2020 et a continuer d'ameliorer l'efficacite energetique 
au-dela de 2020. A cette fin, Ia presente directive 
devrait etablir un cadre commun en vue de promouvoir 
l'efficacite energetique dans !'Union et elle devrait definir 
des actions specifiques destinees a mettre en ceuvre 
certaines des propositions figurant dans le plan 2011 
pour l'efficacite energetique et a realiser le grand potentiel 
qu'il recense en matiere d'economies d'energie non reali
sees. 

(11) La decision n° 406/2009/CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 23 avril 2009 relative a !'effort a fournir 
par les E.tats membres pour reduire leurs emissions de 
gaz a effet de serre afm de respecter les engagements de 
Ia Cornmunaute en matiere de reduction de ces emissions 
jusqu'en 2020 (2) exige que Ia Commission evalue et 
communique pour 2012 les progres accomplis par 
!'Union et ses Etats membres dans Ia realisation de l'ob
jectif visant a reduire Ia consommation d'energie d'ici a 
2020 de 20 % par rapport aux projections. Elle indique 
aussi que, pour aider les Etats membres a respecter les 
engagements de !'Union en matiere de reduction des 
emissions de gaz a effet de serre, Ia Commission 
devrait proposer des mesures renforcees ou nouvelles 
en vue d'accelerer !'amelioration de l'efficacite energe
tique, au plus tard le 31 decembre 2012. La presente 
directive satisfait a cette exigence. Elle contribue aussi a 
realiser les objectifs fixes dans Ia «Feuille de route vers 
une economie competitive a faible intensite de carbone a 
!'horizon 2050», en particulier en reduisant les emissions 
de gaz a effet de serre produites par le secteur de l'ener
gie, eta atteindre d'ici a 2050 une production d'electricite 
a niveau d'emissions nul. 

(12) II faut adopter une approche integree pour exploiter tout 
le potentiel d'economies d'energie qui existe et qui 
comprend les economies dans l'approvisionnement ener
getique et les secteurs d'utilisation finale. Dans le meme 
temps, il conviendrait de renforcer les dispositions de Ia 
directive 2004/8/CE du Parlement europeen et du Conseil 
du 11 fevrier 2004 concernant Ia promotion de Ia coge
neration sur Ia base de Ia demande de chaleur utile dans 
le marche interieur de l'energie (3) et de Ia directive 
2006/32/CE. 

(2) JO L 140 du 5.6.2009, p. 136. 
(l) JO L 52 du 21.2.2004, p. 50. 
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(13) I1 serait preferable, pour pouvoir atteindre l'objectif de 
20 % en matiere d'efficacite energetique, de mettre en 
cruvre de fac;:on cumulee des mesures nationales et euro
peennes specifiques vis ant a promouvoir ]' efficacite ener
getique dans differents domaines. Les Etats membres 
devraient etre tenus de definir des objectifs, des meca
nismes et des programmes nationaux indicatifs en 
matiere d'efficacite energetique. La Commission devrait 
evaluer ces objectifs et ]es efforts individuels de chaque 
Etat membre, en meme temps que des donnees sur les 
progres realises, afin d'estimer Ia probabilite d'atteindre 
]'objectif global de !'Union et d'evaluer dans quelle 
mesure les efforts individuels sont suffisants pour 
atteindre l'objectif commun. La Commission devrait 
done suivre de pres Ia mise en ceuvre de programmes 
nationaux d'efficacite energetique au moyen de son cadre 
legislatif revise et dans le contexte du processus Europe 
2020. Lors de Ia definition des objectifs indicatifs natio
naux d'efficacite energetique, les Etats membres devraient 
pouvoir tenir compte des facteurs nationaux qui influent 
sur Ia consommation d'energie primaire, par exemple le 
potentiel restant d'economies d'energie rentables, les 
changements au niveau des importations et des exporta
tions energetiques, le developpement de ]'ensemble des 
sources d'energie renouvelables, l'energie nucleaire, le 
captage et le stockage du carbone et les actions menees 
a un stade precoce. Lors des exercices de modelisation, Ia 
Commission devrait consulter les Etats membres en 
temps voulu et en toute transparence au sujet des hypo
theses des modeles et des resultats preliminaires des 
modeles. II importe d'ameliorer Ia modelisation des 
effets des mesures d'efficacite energetique ainsi que du 
stock des technologies et de leurs performances. 

(14) La directive 2009/28/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative a Ia promotion de 
!'utilisation de ]'energie produite a partir de sources 
renouvelables (1) precise que Chypre et Malte, vu leur 
caractere insulaire et peripherique, dependent de !'avia
tion en tant que mode de transport essentiel pour leurs 
citoyens et pour leur economie. Chypre et Malte ont des 
lors une consommation finale brute d'energie dans le 
transport aerien national qui est elevee, et ce de fac;:on 
disproportionnee, representant plus de trois fois la 
moyenne de la Communaute en 2005, et sont par conse
quent touchees de fac;:on disproportionnee par les 
contraintes technologiques et reglementaires actuelles. 

(15) Le volume total des depenses publiques represente 1 9 % 
du produit interieur brut de !'Union. C'est pourquoi le 
secteur public constitue un moteur important pour 
stimuler la transformation du marche dans le sens de 
produits, batiments et services plus performants, et 
pour amener les particuliers et les entreprises a modifier 
leurs comportements en matiere de consommation 
d'energie. De plus, une diminution de la consommation 
energetique grace a des mesures visant a ameliorer ]'effi
cacite energetique permet de liberer des ressources 
publiques pour d'autres fms. Les organismes publics 
aux niveaux national, regional et local devraient faire 
figure d'exemple en ce qui conceme l'efficacite energe
tique. 

(I) JO L 140 du 5.6.2009, p. 16. 

(16) Compte tenu de ce que le Conseil, dans ses conclusions 
du 10 juin 2011 concernant le plan 2011 pour l'effica
cite energetique, a souligne que les batiments represen
taient 40% de Ia consommation fmale d'energie de 
!'Union, et afin de saisir les possibilites de croissance et 
d'emploi dans les secteurs de l'artisanat et du batiment 
ainsi que dans Ia fabrication de produits de construction 
et dans des activites professionnelles telles que !'architec
ture, les services de conseil et l'ingenierie, les Etats 
membres devraient etablir une strategie a long terme 
pour l'apres-2020 destinee a mobiliser l'investissement 
dans Ia renovation d'immeubles a usage residentiel et 
commercial afin d'ameliorer Ia performance energetique 
du pare immobilier. Cette strategie devrait porter sur des 
renovations lourdes et rentables menant a un reamena
gement qui reduise de maniere significative Ia consom
mation d'energie tant livree que finale d'un batiment par 
rapport aux niveaux enregistres avant la renovation, 
aboutissant a une performance energetique tres elevee. 
11 devrait etre possible de realiser de si profondes reno
vations par etapes. 

(17) 11 convient d'accro!tre le taux de renovation des bati
ments, car le pare immobilier existant est le secteur qui 
offre, a lui seul, ]e plus gros potentiel d'economies d'ener
gie. Par ailleurs, les batiments sont essentiels pour 
atteindre l'objectif de !'Union visant a reduire les emis
sions de gaz a effet de serre de 80 a 9 5 % d'ici a 2050 
par rapport a 1990. Les immeubles appartenant a des 
organismes publics representent une part considerable du 
pare immobilier et ont une visibilite importante dans Ia 
vie publique. 11 est done utile de fixer un taux annuel de 
renovation des batiments appartenant aux gouveme
ments centraux et occupes par ceux-ci sur le territoire 
d'un :Etat membre afm d'ameliorer leur performance ener
getique. Ce taux de renovation devrait etre sans prejudice 
des obligations relatives aux batiments dont Ia consom
mation d'energie est quasi nulle qui sont fixees dans Ia 
directive 201 0/31/UE du Parlement europeen et du 
Conseil du 19 mai 2010 sur Ia performance energetique 
des batiments (2). L'obligation de renover des batiments 
appartenant aux gouvemements centraux, prevue par Ia 
presente directive, complete ladite directive, qui demande 
aux Etats membres de garantir que, lorsque des batiments 
existants font !'objet de travaux de renovation impor
tants, leur performance energetique soit amelioree de 
maniere a pouvoir satisfaire aux exigences minimales 
en matiere de performance energetique. Les Etats 
membres devraient pouvoir prendre d'autres mesures 
rentables pour parvenir a une amelioration equivalente 
de la performance energetique des batiments du pare 
immobilier des gouvemements centraux. L'obligation de 
renover la surface au sol des batiments appartenant aux 
gouvemements centraux devrait s'appliquer aux orga
nismes administratifs dont Ia competence s'etend a Ia 
totalite du territoire d'un Etat membre. Lorsque, dans 
un Etat membre determine, une competence determinee 
n'est pas exercee par un organisme administratif couvrant 
Ia totalite du territoire, !'obligation precitee devrait s'ap
pliquer aux organismes administratifs dont les compe
tences conjuguees s'etendent a Ia totalite du territoire. 

(2) JO L 15 3 du 18.6.201 0, p. 13. 
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Un certain nombre de municipalites et d'autres orga
nismes publics dans les Etats membres ont deFt mis en 
place des approches integrees en matiere d'economies 
d'energie et d'approvisionnement energetique, au moyen 
par exemple de plans d'action pour l'energie durable, tels 
que ceux developpes dans le cadre de !'initiative de Ia 
convention des maires, et des approches urbaines inte
grees qui vont au-dela des interventions individuelles sur 
le plan des batiments ou des modes de transport. Les 
Etats membres devraient encourager les municipalites et 
les autres organismes publics a adopter des plans integres 
et durables en matiere d'efficacite energetique comportant 
des objectifs precis, a impliquer les citoyens dans leur 
elaboration et leur mise en ceuvre et a informer ces 
demiers de maniere adequate sur leur contenu et sur 
les progres realises dans Ia realisation des objectifs. Ces 
plans peuvent mener a des economies d'energie conside
rables, surtout s'ils sont mis en ceuvre au moyen de 
systemes de gestion de l'energie permettant aux orga
nismes publics concemes de mieux gerer leur consom
mation energetique. Il convient d'encourager les villes et 
les autres organismes publics a partager leurs experiences 
les plus innovantes. 

En ce qui conceme !'acquisition de certains produits et 
services ainsi que l'achat et Ia location de batiments, les 
gouvemements centraux qui passent des marches publics 
de travaux, de foumitures ou de services devraient 
donner !'exemple et prendre des decisions d'achat effi
caces d'un point de vue energetique. Cette obligation 
devrait s'appliquer aux organismes administratifs dont Ia 
competence s'etend a Ia totalite du territoire d'un Etat 
membre. Lorsque, dans un Etat donne, une competence 
determinee n'est pas exercee par un organisme adminis
tratif couvrant Ia totalite du territoire, cette obligation 
devrait s'appliquer aux organismes administratifs dont 
les competences conjuguees s'etendent a Ia totalite du 
territoire. Les dispositions des directives de !'Union sur 
les marches publics ne devraient toutefois pas etre affec
tees. En ce qui conceme les produits autres que ceux 
faisant !'objet d'exigences en matiere d'efficacite energe
tique a l'achat en vertu de Ia presente directive, les Etats 
membres devraient encourager les organismes publics a 
tenir compte de l'efficacite energetique des produits a 
!'a chat. 

(20} Un examen de Ia possibilite d'etablir un mecanisme de 
«certificat blanc» au niveau de !'Union a fait apparaitre 
que, dans Ia situation actuelle, un tel systeme entrainerait 
des couts administratifs excessifs et qu'il existe un risque 
que les economies d'energie soient concentrees dans 
certains Etats membres sans etre introduites dans toute 
!'Union. L'objectif d'un tel mecanisme au niveau de 
!'Union pourrait etre mieux realise, du moins a ce 
stade, au moyen de mecanismes nationaux d'obligations 
en matiere d'efficacite energetique pour les entreprises 
publiques du secteur de l'energie, ou au moyen d'autres 
mesures de politique publique permettant d'atteindre le 
meme volume d'economies d'energie. II convient d'etablir 
le niveau d'ambition de ces mecanismes dans un cadre 
commun au niveau de !'Union tout en offrant aux Etats 
membres une grande flexibilite permettant de tenir plei
nement compte de !'organisation nationale des acteurs du 
marche, du contexte specifique du secteur de l'energie et 

des habitudes des clients finals. Le cadre commun devrait 
donner aux entreprises publiques du secteur de l'energie 
Ia possibilite de proposer des services energetiques a tous 
les clients finals, et pas seulement aux clients auxquels ils 
vendent de l'energie. La concurrence sur le marche de 
l'energie s'en trouve renforcee, puisque les entreprises 
publiques de ce secteur peuvent differencier leur 
produit en foumissant des services energetiques comple
mentaires. Le cadre commun devrait permettre aux Etats 
membres d'inclure, dans leur systeme national, des 
exigences ayant une finalite sociale, en particulier en 
vue de garantir aux clients vulnerables un acces aux 
avantages decoulant d'une amelioration de l'efficacite 
energetique. Les Etats membres devraient determiner, 
sur Ia base de criteres objectifs et non discrirninatoires, 
les distributeurs d'energie ou les entreprises de vente 
d'energie au detail qui devraient etre tenus d'atteindre 
les objectifs d'economies d'energie au stade final definis 
par la presente directive. 

Les Etats membres devraient, en particulier, avoir Ia 
faculte de ne pas imposer cette obligation aux distribu
teurs d'energie de petite taille, aux petites entreprises de 
vente d'energie au detail et aux petits secteurs energe
tiques afin de ne pas leur imposer une charge adminis
trative disproportionnee. La communication de Ia 
Commission du 25 juin 2008 definit les principes dont 
devraient tenir compte les Etats membres qui decident de 
ne pas faire usage de cette possibilite. Afm d'encourager 
les initiatives nationales en matiere d'efficacite energe
tique, les parties obligees soumises a des mecanismes 
nationaux d'obligations en matiere d'efficacite energetique 
pourraient remplir les obligations leur incombant en 
versant annuellement, a un fonds national pour l'effica
cite energetique, un montant correspondant aux investis
sements requis au titre de ce mecanisme. 

(21} Compte tenu de l'imperatif global du retablissement de Ia 
viabilite des finances publiques et d'assainissement budge
taire, il convient, lors de Ia mise en ceuvre de mesures 
precises relevant du champ d'application de Ia presente 
~irective, de tenir dument compte, au niveau de chaque 
Etat membre, du rapport cout-efficacite de la mise en 
ceuvre des mesures d'efficacite energetique sur Ia base 
d'un niveau approprie d'analyse et d'evaluation. 

(22} L'obligation de realiser des economies dans les ventes 
annuelles d'energie aux clients finals par rapport au 
niveau qu'auraient atteint les ventes d'energie ne constitue 
pas un plafonnement des ventes ou de Ia consommation 
d'energie. Les Etats membres devraient pouvoir exclure Ia 
totalite ou une partie, en volume, des ventes de l'energie 
utilisee aux fins des activites industrielles enumerees a 
l'annexe I de Ia directive 2003/87/CE du Parlement euro
peen et du Conseil du 13 octobre 2003 etablissant un 
systeme d'echange de quotas d'emission de gaz a effet de 
serre dans Ia Communaute (I) du calcul des ventes 
d'energie aux clients finals, dans Ia mesure ou il est 
admis que certains secteurs ou sous-secteurs des activites 
considerees pourraient etre exposes a un grand risque de 
fuite de carbone. II convient que les Etats membres soient 
conscients des couts des mecanismes pour etre en mesure 
d'evaluer avec exactitude le cout des mesures. 

(I} JO L 275 du 25.10.2003, p. 32. 
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(23) Sans prejudice des exigences de !'article 7 et afin de 

limiter Ia charge administrative, chaque Etat membre 
peut regrouper toutes les mesures individuelles de poli
tique publique visant a mettre en oeuvre !'article 7 dans 
un programme national global d'efficacite energetique. 

(24) Pour exploiter le potentiel d'economies d'energie dans 
certains segments du marche ou les audits energetiques 
ne sont habituellement pas commercialises [comme les 
petites et moyennes entreprises (PME)], les Etats membres 
devraient elaborer des programmes destines a encourager 
les PME a se soumettre a des audits energetiques. Pour les 
grandes entreprises, les audits energetiques devraient etre 
obligatoires et avoir lieu regulierement, car les economies 
d'energie peuvent y etre importantes. Les audits energe
tiques devraient tenir compte des normes europeennes 
ou intemationales pertinentes, telles que EN ISO 50001 
(systemes de management de l'energie) ou EN 16247-1 
(audits energetiques), ou, si un audit energetique est 
indus, EN ISO 14000 (systemes de management envi
ronnemental), et etre ainsi conformes aux dispositions de 
l'annexe VI de la presente directive, puisque ces disposi
tions ne vont pas au-dela des exigences de ces normes 
applicables. Une norme europeenne specifique relative 
aux audits energetiques est en cours d'elaboration. 

(2 5) Lorsque des audits energetiques sont realises par des 
experts internes, ceux-ci ne devraient pas participer direc
tement a l'activite soumise a !'audit afin de disposer de 
l'independance necessaire. 

(26) Lors de !'elaboration de mesures visant a ameliorer l'effi
cacite energetique, il convient de tenir compte des gains 
d'efficacite et des economies obtenus grace au recours 
generalise a des innovations technologiques rentables 
telles que les compteurs intelligents. Lorsque des 
compteurs intelligents ont ete installes, ils ne devraient 
pas etre utilises par les entreprises pour effectuer une 
facturation retroactive injustifiee. 

(27) En ce qui conceme l'electricite, et conformement a la 
directive 2009/72/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 concernant des regles 
communes pour le marche interieur de l'electricite (1), 
au moins 80 % des consommateurs devraient etre 
equipes de systemes intelligents de mesure d'ici a 2020, 
si Ia mise en place de compteurs intelligents donne lieu a 
une evaluation favorable. En ce qui conceme le gaz, et 
conformement a Ia directive 2009/73/CE du Parlement 
europeen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant 
des regles communes pour le marche interieur du gaz 
nature! (2), les Etats membres ou toute autorite compe
tente qu'ils designeraient devraient etablir un calendrier 
pour la mise en place de systemes intelligents de mesure, 
si celle-d donne lieu a une evaluation favorable. 

(28) L'utilisation de compteurs individuels ou de repartiteurs 
des frais de chauffage pour mesurer Ia consommation 
individuelle de chauffage dans les immeubles comprenant 
plusieurs appartements equipes d'un reseau de chaleur ou 

(1) JO L 211 du 14.8.2009, p. 55. 
(2) JO L 211 du 14.8.2009, p. 94. 

d'un systeme de chauffage central commun est avanta
geuse lorsque les clients finals ont Ia possibilite de 
contr6ler leur propre consommation individuelle. Par 
consequent, leur utilisation ne se justifie que dans les 
immeubles dans lesquels les radiateurs sont equipes de 
vannes thermostatiques. 

(29) Dans certains immeubles comprenant plusieurs apparte
ments equipes d'un reseau de chaleur ou d'un systeme de 
chauffage central commun, !'utilisation de compteurs de 
chaleur individuels precis serait techniquement complexe 
et couteuse parce que l'eau chaude de chauffage penetre 
dans les appartements et en ressort en plusieurs points. 
On peut supposer qu'il est neanmoins techniquement 
possible de mesurer individuellement Ia consommation 
de chauffage dans les immeubles comprenant plusieurs 
appartements lorsque ]'installation de compteurs indivi
duels ne necessite pas le remplacement de Ia tuyauterie 
existante interne du systeme de chauffage a eau chaude 
dans l'immeuble. Dans de tels immeubles, on peut 
mesurer Ia consommation individuelle de chauffage au 
moyen de repartiteurs de frais de chauffage installes sur 
chaque radiateur. 

(30) En application de Ia directive 2006/32/CE, les Etats 
membres sont tenus de veiller a ce que les clients finals 
m;oivent a un prix concurrentiel des compteurs indivi
duels qui indiquent de maniere precise leur consomma
tion reelle et qui donnent des informations sur ]e 
moment ou l'energie a ete utilisee. Dans la plupart des 
cas, cette obligation est subordonnee aux conditions 
suivantes: il faut que cela soit techniquement possible, 
financierement raisonnable et proportionne compte 
tenu des economies d'energie potentielles. Toutefois, 
lorsqu'il est precede a un raccordement dans un batiment 
neuf ou qu'un batiment fait !'objet de travaux de reno
vation importants, tels que definis dans Ia directive 
2010/31/UE, de tels compteurs individuels devraient 
toujours etre foumis. La directive 2006/32/CE exige en 
outre que des factures claires fondees sur Ia consomma
tion reelle scient etablies a des intervalles suffisamment 
courts pour permettre aux clients de reguler leur propre 
consommation d'energie. 

(31) ~n vertu des directives 2009/72/CE et 2009/73/CE, les 
Etats membres sont tenus de veiller a Ia mise en place de 
systemes intelligents de mesure qui favorisent Ia partici
pation active des consommateurs au marche de Ia four
niture d'electricite et de gaz. En ce qui conceme l'elec
tricite, si Ia mise en place de compteurs intelligents est 
jugee rentable, au moins 80 % des consommateurs 
devront etre equipes de systemes intelligents de mesure 
d'ici a 2020. Dans le cas du gaz naturel, aucune ecbeance 
n'est fixee, mais un calendrier doit etre etabli. II est egale
ment precise dans ces directives que les clients finals 
doivent etre dument informes de Ia consommation 
reelle d'electricitejde gaz et des couts s'y rapportant, a 
une frequence suffisante pour leur permettre de reguler 
leur propre consommation. 
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(33) 

(34) 

(3 5) 

L'incidence sur ]'economie d'energie des dispositions rela
tives a la mesure et a Ia facturation, dans les directives 
2006/32/CE, 2009/72/CE et 2009/73/CE, a ete limitee. 
Dans de nombreuses regions de !'Union, ces dispositions 
n'ont pas conduit a ce que ]es clients re"oivent des infor
mations rnises a jour sur leur consommation d'energie ou 
des factures fondees sur Ia consommation reelle, a Ia 
frequence qui, selon les etudes, est necessaire pour 
permettre aux clients de reguler leur consommation 
d'energie. Dans les secteurs du chauffage de locaux et 
de l'eau chaude dans les immeubles comprenant plusieurs 
appartements, le manque de clarte de ces dispositions a 
egalement donne lieu au depot de nombreuses plaintes 
de citoyens. 

Afin de donner davantage les moyens au client final 
d'acceder aux informations decoulant de Ia mesure et 
de la facturation de sa consommation individuelle d'ener
gie, compte tenu des possibilites associees a Ia mise en 
ceuvre de systemes intelligents de mesure et a Ia mise en 
place de compteurs intelligents dans les Etats membres, il 
est important que les exigences du droit de !'Union en Ia 
matiere soient rendues plus claires. Cela contribuerait a 
reduire les couts de Ia mise en ceuvre de systemes intel
ligents de mesure, equipes de fonctions qui ameliorent les 
economies d'energie et contribuent au developpement 
des marches de services energetiques et a Ia gestion de 
Ia demande. La mise en ceuvre de systemes intelligents de 
mesure permet une facturation frequente fondee sur Ia 
consommation reelle. Toutefois, il est egalement neces
saire de clarifier les exigences relatives a l'acces a !'infor
mation et a une facturation equitable et exacte fondee sur 
Ia consommation reelle dans les cas ou des compteurs 
intelligents ne seront pas disponibles avant 2020, y 
compris pour mesurer et facturer la consommation indi
viduelle de chauffage, de refroidissement et d'eau chaude 
dans les immeubles comprenant plusieurs appartements 
qui sont approvisionnes par des reseaux de chaleur ou de 
froid ou dotes de leur propre systeme de chauffage 
commun installe dans ces immeubles. 

Lorsqu'ils elaborent des mesures visant a ameliorer l'effi
cacite energetique, les Etats membres devraient tenir 
dument compte de la necessite d'assurer le bon fonction
nement du marche interieur et Ia mise en ceuvre cohe
rente de l'acquis, conformement au traite sur le fonction
nement de !'Union europeenne. 

La cogeneration a haut rendement et les reseaux de 
chaleur et de froid offrent un potentiel important d'eco
nomies d'energie primaire qui est largement inexploite 
dans !'Union. Les Etats membres devraient proceder a 
une evaluation exhaustive du potentiel de Ia cogeneration 
a haut rendement et des reseaux de chaleur et de froid. 
Ces evaluations devraient etre actualisees a Ia demande de 
Ia Commission pour procurer aux investisseurs des infor
mations concernant les plans nationaux de developpe
ment et contribuer a offrir un environnement stable et 

propice aux investissements. Les nouvelles installations de 
production d'electricite et les installations existantes qui 
font !'objet d'une renovation substantielle ou dont le 
permis ou l'autorisation est actualise devraient, sous 
reserve qu'une analyse cout-avantage demontre un gain 
economique, etre equipees d'unites de cogeneration a 
haut rendement permettant de valoriser Ia chaleur fatale 
issue de Ia production d'electricite. Les reseaux de chaleur 
pourraient alors transporter cette chaleur valorisee Ia ou 
elle est necessaire. Les elements qui declenchent !'obliga
tion d'appliquer des criteres d'autorisation declenchent 
egalement, en regie generale, les exigences pour !'octroi 
d'une autorisation au titre de la directive 2010/7 5/UE du 
Parlement europeen et du Conseil du 24 novembre 2010 
relative aux emissions industrielles (1) et de Ia directive 
2009/72/CE. 

(3 6) II peut etre justifie que les centrales nucleaires ou les 
installations de production d'electricite dont il est prevu 
qu'elles recourent au stockage geologique autorise en 
vertu de la directive 2009/31/CE du Parlement europeen 
et du Conseil du 23 avril 2009 relative au stockage 
geologique du dioxyde de carbone (2) soient situees 
dans des lieux ou la valorisation de Ia chaleur fatale au 
moyen d'une unite de cogeneration a haut rendement ou 
de !'alimentation d'un reseau de chaleur ou de froid n'est 
pas rentable. Aussi les Etats membres devraient-ils avoir 
Ia possibilite d'exempter ces installations de ]'obligation 
de proceder a une analyse couts-avantages du fait de 
doter ces installations d'un equipement permettant la 
valorisation de la chaleur fatale au moyen d'une unite 
de cogeneration a haut rendement. II devrait etre egale
ment possible d'exempter les installations de production 
d'electricite de pointe et de secours qui sont con'>ues 
pour fonctionner moins de 1 500 heures d'exploitation 
par an en moyenne mobile calculee sur une periode de 
cinq ans de !'obligation de foumir egalement de la 
chaleur. 

(37) II convient que les Etats membres favorisent ]'introduc
tion de mesures et de procedures visant a promouvoir 
des installations de cogeneration dont ]a puissance ther
mique nominale totale est inferieure a 20 MW afin d'en
courager Ia production d'energie distribuee. 

(38) La cogeneration a haut rendement devrait etre definie par 
]es economies d'energie obtenues par la production 
combinee de chaleur et d'electricite, au lieu d'une produc
tion separee. Les definitions de la cogeneration et de la 
cogeneration a haut rendement utilisees dans Ia legisla
tion de !'Union devraient s'entendre sans prejudice de 
!'utilisation de definitions differentes dans Ia legislation 
nationale, a des fins autres que celles f!Xees dans la legis
lation de !'Union en question. Afin de maximiser les 
economies d'energie et de ne pas manquer les occasions 
de realiser des economies d'energie, il faudrait preter la 
plus grande attention aux conditions de fonctionnement 
des unites de cogeneration. 

(1) )0 L 334 du 17.12.2010, p. 17. 
(2) )0 L 140 du 5.6.2009, p. 114. 
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(3 9) Pour accroitre Ia transparence afin que le client final so it 

en rnesure de choisir entre l'electricite produite par coge
neration et l'electricite produite par d'autres techniques, il 
faut que l'origine de Ia cogeneration a haut rendernent 
soit garantie sur Ia base de valeurs harmonisees de rende
ment de reference. Les systernes de garantie d'origine 
n'irnpliquent pas, en eux-memes, le droit de beneficier 
de mecanisrnes d'aide nationaux. II importe que toutes 
les formes d'electricite produite par cogeneration a haut 
rendernent puissent etre couvertes par des garanties d'ori
gine. II convient d'etablir une distinction entre les garan
ties d'origine et les certificats echangeables. 

(40) La structure specifique du secteur de Ia cogeneration et 
du secteur du chauffage et du refroidissement urbain, qui 
cornportent de nombreux petits et moyens producteurs, 
devrait etre prise en compte, en particulier lors du 
reexarnen des procedures administratives pour !'obtention 
d'un permis pour Ia construction d'une installation de 
cogeneration ou de reseaux associes, en application du 
principe «penser aux petits d'abord». 

(41) La plupart des entreprises de !'Union sont des PME. Elles 
representent un potentiel d'economies d'energie enorme 
pour !'Union. Afin de les aid~r a adopter des mesures 
d'efficacite energetique, les Etats membres devraient 
etablir un cadre propice destine a leur foumir une assis
tance technique et des informations ciblees. 

(42) La directive 2010/75/UE cite l'efficacite energetique 
parmi les criteres appliques pour determiner les meil
leures techniques disponibles qui devraient servir de refe
rence pour etablir les conditions d'autorisation des instal
lations relevant de son champ d'application, y compris 
les installations de combustion dont Ia puissance ther
mique nominale totale est superieure ou egale a 50 MW. 
Cette directive laisse toutefois aux Etats mernbres Ia 
faculte de ne pas imposer d'exigence en matiere d'effica
cite energetique pour les unites de combustion et les 
autres unites emettant du dioxyde de carbone sur le 
site, pour les activites enurnerees a l'annexe I de Ia direc
tive 2003/87/CE. Les Etats membres pourraient inclure, 
dans les informations qu'ils sont tenus de communiquer 
en application de Ia directive 2010/75/UE, des informa
tions relatives aux niveaux d'efficacite energetique. 

(4 3) Les Etats mernbres devraient etablir, sur Ia base de 
criteres objectifs, transparents et non discriminatoires, 
les regles regissant Ia prise en charge et le partage des 
couts lies aux raccordernents au reseau et au renforce
ment des reseaux, ainsi qu'aux adaptations techniques 
necessaires pour integrer les nouveaux producteurs d'elec
tricite issue de Ia cogeneration a haut rendement, en 
tenant compte des orientations et des codes developpes 
conformement au reglement (CE) n° 714/2009 du Parle
ment europeen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les 
conditions d'acces au reseau pour les echanges transfron
taliers d'electricite (1) et au reglement (CE) n° 715/2009 
du Parlement europeen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant les conditions d'acces aux reseaux de trans
port de gaz nature! (2). Les producteurs d'electricite 
produite par cogeneration a haut rendement devraient 

(1) ]0 L 211 du 14.8.2009, p. 15. 
(2) JO L 211 du 14.8.2009, p. 36. 

etre autorises a lancer un appel d'offres pour les 
travaux de raccordement. II convient de faciliter l'acces 
au reseau pour l'electricite produite par cogeneration a 
haut rendement, en particulier pour les petites unites de 
cogeneration et les unites de microcogem!ration. Confor
mement a !'article 3, paragraphe 2, de Ia directive 
2009/72/CE et a l'!lrticle 3, paragraphe 2, de Ia directive 
2009/73/CE, les Etats membres peuvent imposer des 
obligations de service public, portant notamment sur 
l'efficacite energetique, aux entreprises exen;:ant leurs acti
vites dans les secteurs de l'electricite et du gaz. 

(44) L'effacement de consommations est un moyen important 
d'ameliorer !'efficacite energetique, parce qu'elle offre aux 
consommateurs et aux tiers qu'ils auront designes nette
ment plus de possibilites de prendre des mesures sur Ia 
base de leur consommation et des informations figurant 
sur les factures et qu'elle constitue ainsi un mecanisme de 
reduction ou de reorientation de Ia consommation 
debouchant sur des economies d'energie au niveau 
aussi bien de Ia consommation finale que de Ia produc
tion, du transport et de Ia distribution d'energie, grace a 
une utilisation plus rationnelle des reseaux et des actifs de 
production. 

(45) L'effacement de consommations peut s'appuyer sur Ia 
reaction des consommateurs finals aux signaux de prix 
ou sur l'automatisation des batiments. Les conditions 
regissant !'effacement de consommations et l'acces a 
celle-d devraient etre ameliorees, y cornpris pour les 
petits consommateurs finals. Compte tenu du deploie
ment continu des reseaux intelligents, les Etats 
membres devraient veiller a ce que les autorites natio
nales de regulation dans le domaine de l'energie soient en 
mesure de faire en sorte que les tarifs d'acces au reseau et 
la reglementation soient de nature a encourager !'amelio
ration de l'efficacite energetique et propices a une tarifi
cation dynamique des mesures d'effacement de consom
mations prises par les clients fmals. II convient de pour
suivre !'integration du marche et l'egalite des chances 
dans l'acces aux marches aussi bien pour les ressources 
du cote de Ia demande (foumiture et charges de consom
mation) que pour la production. En outre, les Etats 
membres devraient veiller a ce que les autorites natio
nales de regulation dans le domaine de l'energie adoptent 
une approche integree qui tienne compte des economies 
potentielles dans les secteurs de l'approvisionnement 
energetique et de !'utilisation finale. 

(46) Un nombre suffisant de professionnels fiables et compe
tents dans le domaine de l'efficacite energetique devrait 
etre disponible pour assurer la mise en ceuvre efficace et 
en temps utile de Ia presente directive, par exemple en ce 
qui conceme le respect des exigences en matiere d'audits 
energetiques et Ia mise en ceuvre de mecanismes d'obli
gations en matiere d'efficacite energetique. Les Etats 
membres devraient done mettre en place des systemes 
de certification pour les foumisseurs de services energe
tiques, d'audits energetiques et d'autres mesures visant a 
ameliorer l'efficacite energetique. 
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(47) II y a lieu de continuer a developper le marche des 
services energetiques afin d'assurer la disponibilite tant 
de Ia demande que de l'offre pour ces services. La trans
parence peut y contribuer, au moyen, par exemple, de 
listes de foumisseurs de services energetiques. Des 
modeles de contrats, des echanges des meilleures 
pratiques et des orientations, notamment pour les 
contrats de performance energetique, peuvent egalement 
contribuer a stimuler la demande. Dans un contrat de 
performance energetique, comme dans d'autres formes 
d'accords de fmancement par des tiers, le beneficiaire 
du service energetique evite des couts d'investissement 
en utilisant une partie de !a valeur financiere des econo
mies d'energie pour rembourser l'investissement effectue 
partiellement ou totalement par un tiers. 

(48) II est necessaire de recenser et d'eliminer les entraves 
reglementaires et non reglementaires qui font obstacle a 
!'utilisation de contrats de performance energetique et 
d'autres accords de financement par des tiers pour des 
economies d'energie. Ces entraves comprennent des 
regles et pratiques comptables qui empechent les inves
tissements de capitaux et les economies financieres 
annuelles resultant de mesures visant a ameliorer l'effica
cite energetique de se refleter de maniere adequate dans 
les comptes sur toute !a duree de vie de l'investissement. 
Les obstacles a !a renovation du pare immobilier existant 
qui sont fondes sur un fractionnement des incitations 
entre les differents acteurs concemes devraient egalement 
etre examines a !'echelon national. 

(49) Les Etats membres et les regions devraient etre encou
rages a recourir pleinement aux fonds structurels et au 
Fonds de cohesion pour declencher les investissements au 
niveau des mesures visant a ameliorer l'efficacite energe
tique. Les investissements en matiere d'efficacite energe
tique ont le pouvoir de favoriser Ia croissance econo
mique, l'emploi et !'innovation et de reduire la precarite 
energetique des menages, et contribuent ainsi de maniere 
positive a la cohesion economique, sociale et territoriale. 
Parmi les domaines susceptibles de beneficier d'un fman
cement, citons les mesures d'efficacite energetique dans 
les batiments publics et les logements sociaux, et la four
niture de nouvelles competences pour promouvoir l'em
ploi dans le secteur de l'efficacite energetique. 

(50) Les Etats membres devraient encourager !'utilisation d'ins
truments de financement pour favoriser !a realisation des 
objectifs definis par !a presente directive. Ces instruments 
de financement pourraient etre notamment les contribu
tions fmancieres et les amendes appliquees en cas de 
non-respect de certaines dispositions de Ia presente direc
tive; les ressources allouees a l'efficacite energetique en 
vertu de !'article 10, paragraphe 3, de la directive 
2003/87/CE; les ressources allouees a l'efficacite energe
tique dans le cadre financier pluriannuel, en particulier au 
titre du Fonds de cohesion, des Fonds structurels et du 
Fonds pour Je developpement rural, et des instruments de 
financement europeens specialises, tels que le Fonds euro
peen pour Ia promotion de l'efficacite energetique. 

(51) Ces instruments de financement pourraient beneficier, le 
cas echeant, des ressources provenant des emprunts obli
gataires pour le financement de projets de !'Union qui 
sont affectees a l'efficacite energetique; des ressources 
allouees a l'efficacite energetique par Ia Banque euro-

peenne d'investissement (BEl) et d'autres institutions 
fmancieres europeennes, en particulier Ia Banque euro
peenne pour Ia reconstruction et le developpement 
(BERD) et Ia Banque de developpement du Conseil de 
!'Europe; des ressources obtenues aupres d'institutions 
financieres par effet de levier; des ressources nationales, 
y compris par Ia creation de cadres reglementaires et 
budgetaires propices a !a mise en reuvre d'initiatives et 
de programmes en matiere d'efficacite energetique; des 
recettes provenant des quotas annuels d'emissions au 
titre de !a decision n° 406/2009/CE. 

(52) Les instruments de financement pourraient en particulier 
utiliser ces contributions, ressources et recettes pour 
permettre et encourager l'investissement de capitaux 
prives, notamment en s'appuyant sur les investisseurs 
institutionnels, tout en utilisant des criteres garantissant 
Ia realisation d'objectifs environnementaux et sociaux 
pour !'octroi des fonds; utiliser des mecanismes de finan
cement novateurs (par exemple, les garanties de pret 
pour les capitaux prives, les garanties de pret pour encou
rager les contrats de performance energetique, les 
subventions, les prets bonifies et les !ignes de credit 
specifiques, les systemes de financement par des tiers) 
qui reduisent les risques des projets en matiere d'efficacite 
energetique et permettent de realiser des renovations 
rentables, meme au sein des menages a revenus faibles 
et moyens; etre lies aux programmes ou agences qui 
regrouperont les projets d'economies d'energie et en 
evalueront la qualite, foumiront !'assistance technique, 
assureront !a promotion du marche des services energe
tiques et contribueront a developper !a demande des 
consommateurs pour ces services. 

(53) Les instruments de financement pourraient egalement 
foumir des ressources appropriees pour appuyer les 
programmes de formation et de certification qui amelio
rent et valident les competences dans le domaine de 
l'efficacite energetique; foumir des ressources pour des 
projets de recherche et des projets de demonstration et 
d'application acceleree de technologies a petite echelle et 
de microtechnologies pour produire de l'energie et pour 
optimiser les connexions de ces generateurs au reseau; 
etre lies aux programmes prevoyant des actions de 
promotion de l'efficacite energetique dans tous les 
foyers afin de Iutter contre !a precarite liee au cout de 
l'energie et d'inciter les proprietaires louant des logements 
a rendre ceux-ci aussi efficaces que possible sur Je plan 
energetique; foumir les ressources appropriees pour 
soutenir le dialogue social et !'adoption de normes 
visant a accroitre l'efficacite energetique et a garantir de 
bonnes conditions de travail ainsi que !a sante et !a 
securite au travail. 

(54) II conviendrait d'utiliser les instruments de financement 
existants de !'Union ainsi que des mecanismes de finan
cement novateurs pour concretiser l'objectif visant a 
ameliorer les performances energetiques des batiments 
~ppartenant a des organismes publics. A cet egard, Ies 
Etats membres peuvent, sur une base volontaire et 
compte tenu de leurs regles budgetaires nationales, 
mettre au point les mecanismes precites en utilisant les 
recettes provenant des quotas annuels d'emissions au titre 
de Ia decision n° 406/2009/CE. 
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(55) 

(56) 

(57) 

(58) 

Dans Ia mise en reuvre de l'objectif de 20 % en matiere 
d'efficacite energetique, Ia Commission devra surveiller 
!'impact de nouvelles mesures sur Ia directive 
2003/87/CE etablissant le systeme d'echange de quotas 
d'emission (SEQE) de !'Union afin de maintenir les inci
tations dans le systeme d'echange de quotas qui recom
pensent des investissements visant a reduire les emissions 
de carbone et qui preparent les secteurs relevant du SEQE 
aux innovations qui seront necessaires dans le futur. Elle 
devra evaluer !'incidence sur les secteurs de l'industrie qui 
sont exposes a un risque important de fuite de carbone, 
conformement a Ia decision 2010/2/UE de Ia Commis
sion du 24 decembre 2009 etablissant, conformement a 
Ia directive 2003/87/CE du Parlement europeen et du 
Conseil, Ia liste des secteurs et sous-secteurs consideres 
comme exposes a un risque important de fuite de 
carbone (1), afin de veiller a ce que Ia presente directive 
contribue au developpement de ces secteurs plutot que 
d'y faire obstacle. 

La directive 2006/32/CE exige des Etats membres 
d'adopter et de s'efforcer de realiser un objectif indicatif 
national global en matiere d'economies d'energie fixe a 
9 % pour 2016, a atteindre par le biais du deploiement 
de services energetiques et d'autres mesures visant a 
ameliorer l'efficacite energetique. Ladite directive indique 
que le deuxieme plan pour l'efficacite energetique adopte 
par les Etats membres sera suivi, le cas echeant et si 
necessaire, de propositions de mesures complementaires 
presentees par Ia Commission, y compris une eventuelle 
prolongation de Ia periode d'application des objectifs. Si 
un rapport conclut que des progres insuffisants ont ete 
accomplis dans Ia realisation des objectifs indicatifs natio
naux fixes par ladite directive, ces propositions portent 
sur le niveau et Ia nature des objectifs. L'analyse d'impact 
gui accompagne Ia presente directive indique que les 
Etats membres sont en voie d'atteindre l'objectif de 
9 %, qui est nettement moins ambitieux que l'objectif 
de 20% d'economies d'energie pour 2020 adopte pour 
Ia suite; il n'est done pas necessaire d'examiner le niveau 
des objectifs. 

Le programme ,.£nergie intelligente - Europe» etabli par 
Ia decision n° 1639/2006/CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 24 octobre 2006 etablissant un 
programme-cadre pour !'innovation et Ia competitivite 
(2007-2013) (2) a contribue a Ia creation d'un environ
nement favorable a Ia bonne mise en reuvre de politiques 
energetiques durables dans !'Union, en eliminant les 
obstacles au marche tels que le manque de prise de 
conscience et l'insuffisance des capacites des acteurs du 
marche et des institutions, les obstacles techniques ou 
administratifs nationaux au bon fonctionnement du 
marche interieur de l'energie ou des marches du travail 
sous-developpes pour relever le defi d'une economie a 
faibles emissions de C02• Un bon nombre des ces 
obstacles sont encore d'actualite. 

Afin d'exploiter le potentiel considerable d'economies 
d'energie que presentent les produits lies a l'energie, il 
convient d'accelerer et d'etendre Ia mise en reuvre de Ia 
directive 2009/125/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 etablissant un cadre pour 

(1) JO L 1 du 5.1.2010, p. 10. 
(2) JO L 310 du 9.11.2006, p. 15. 

(59) 

(60) 

(61) 

(62) 

Ia fixation d'exigences en matiere d'ecoconception appli
cables aux produits lies a l'energie (3) et de Ia directive 
201 0/30/UE du Parlement europeen et du Conseil du 
19 mai 2010 concernant !'indication, par voie d'etique
tage et d'informations uniformes relatives aux produits, 
de Ia consommation en energie et en autres ressources 
des produits lies a l'energie (4). La priorite devrait etre 
accordee aux produits offrant les plus grandes possibilites 
d'economie d'energie, recenses dans le plan de travail 
,.£coconception .. , et a Ia revision, s'il y a lieu, des 
mesures existantes. 

Afm de clarifier les conditions dans lesquelles les Etats 
membres peuvent fixer des exigences en matiere de 
performance energetique au titre de Ia directive 
2010/31/UE, tout en respectant la directive 2009/125/CE 
et ses mesures d'execution, il y a lieu de modifier Ia 
directive 2009/125/CE en consequence. 

Etant donne que l'objectif de Ia presente directive, a 
savoir realiser l'objectif fixe par !'Union d'accro!tre l'effi
cacite energetique de 20% d'ici a 2020 et de preparer la 
voie pour de nouvelles ameliorations de l'efficacite ener
getique au-deJa de cette date, ne peut pas etre atteint de 
maniere suffisante par les Etats membres sans !'adoption 
de mesures supplementaires d'efficacite energetique et 
peut etre mieux realise au niveau de !'Union, cette 
demiere peut adopter des mesures, conformement au 
principe de subsidiarite enonce a !'article 5 du traite sur 
!'Union europeenne. Conformement au principe de 
proportionnalite tel qu'enonce audit article, la presente 
directive n'excede pas ce qui est necessaire pour atteindre 
cet objectif. 

En vue de permettre !'adaptation au progres technique et 
a !'evolution de la distribution des sources d'energie, il 
convient de deleguer a la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformement a !'article 290 du 
traite sur le fonctionnement de !'Union europeenne en 
ce qui conceme l'examen des valeurs harmonisees de 
rendement de reference definies sur Ia base de Ia directive 
2004/8/CE et en ce qui conceme les valeurs, les 
methodes de calcul, le coefficient d'energie primaire par 
defaut et les exigences figurant aux annexes de Ia 
presente directive. Il importe particulierement que la 
Commission procede aux consultations appropriees 
durant son travail preparatoire, y compris au niveau 
des experts. II convient que, lorsqu'elle prepare et 
elabore des actes delegues, Ia Commission veille a ce 
que les documents pertinents soient transmis simultane
ment, en temps utile et de fa<;on appropriee, au Parle
ment europeen et au Conseil. 

Afin d'assurer des conditions uniformes d'execution de Ia 
presente directive, il convient de conferer des compe
tences d'execution a Ia Commission. Ces competences 
devraient etre exercees en conformite avec le reglement 
(UE) n° 182/2011du Parlement europeen et du Conseil 
du 16 fevrier 2011 etablissant les regles et principes 
generaux relatifs aux modalites de contr6le par les Etats 
membres de l'exercice des competences d'execution par Ia 
Commission (5). 

(3) JO L 285 du 31.10.2009, p. 10. 
(4) JO L 15 3 du 18.6.201 0, p. 1. 
(5) JO L 55 du 28.2.2011, p. 13. 
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(6 3) L'ensemble des dispositions substantielles des directives 
2004/8/CE et 2006/32/CE devrait etre abroge, a !'excep
tion de !'article 4, paragraphes 1 a 4, et des annexes I, III 
et IV de Ia directive 2006/32/CE. Ces dernieres disposi
tions devraient continuer a s'appliquer jusqu'a l'echeance 
fixee pour Ia realisation de l'objectif de 9 %. II convient 
egalement de supprimer !'article 9, paragraphes 1 et 2, de 
Ia directive 2010/30/UE, qui prevoit !'obligation pour les 
Etats membres de veiller a n'acquerir que des produits qui 
satisfont aux criteres consistant a appartenir a Ia classe 
d'efficacite energetique Ia plus elevee. 

(64) L'obligation de transposer Ia presente directive en droit 
national doit etre lirnitee aux dispositions qui constituent 
une modification de fond par rapport aux directives 
2004/8/CE et 2006/32/CE. L'obligation de transposer 
les dispositions inchangees resulte desdites directives. 

( 6 5) La presente directive ne do it pas porter atteinte aux obli
gations des Etats membres concernant les delais de trans
position en droit national et d'application des directives 
2004/8/CE et 2006/32/CE. 

(66) Conformement a Ia declaration politique commune des 
Etats membres et de Ia Commission du 28 septembre 
2011 sur les documents explicatifs, les Etats membres 
se sont engages a joindre a Ia notification de leurs 
mesures de transposition, dans les cas ou cela se justifie, 
un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les 
elements d'une directive et les parties correspondantes 
des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
concerne Ia presente directive, le legislateur estirne que 
Ia transmission de ces documents est justifiee, 

ONT ADOPTE LA PRESENT£ DIRECTNE: 

CHAPITRE I 

OBJET, CHAMP D'APPLICATION, DEFINITIONS ET OBJECTIFS 
D'EFFICACITE ENERGETIQUE 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. La presente directive etablit un cadre commun de mesures 
pour Ia promotion de l'efflcacite energetique dans !'Union en 
vue d'assurer Ia realisation du grand objectif fixe par !'Union 
d'accroitre de 20% l'efflcacite energetique d'ici a 2020 et de 
preparer Ia voie pour de nouvelles ameliorations de l'efflcacite 
energetique au-deJa de cette date. 

Elle fixe des regles destinees a lever les obstacles sur le marche 
de l'energie et a surmonter les defaillances du marche qui 
nuisent a l'efficacite au niveau de l'approvisionnement energe
tique et de !'utilisation de l'energie, et prevoit l'etablissement 
d'objectifs indicatifs nationaux d'efflcacite energetique pour 
2020. 

2. Les exigences fiXees par Ia presente directive sont des 
exigences minimales et ne fo~t pas obstacle au maintien ou a 
l'etablissement, par chaque Etat membre, de mesures plus 
strictes. Ces mesures sont compatibles avec le droit de !'Union. 

Lorsque les dispositions legislatives nationales prevoient des 
mesures plus strictes, les Etats membres les notifient a Ia 
Commission. 

A1ticle 2 

Definitions 

Aux fins de Ia presente directive, on entend par: 

1} «energie», toutes les formes de produits energetiques, de 
combustibles, de chaleur, d'energie renouvelable, d'electri
cite ou toute autre forme d'energie au sens de !'article 2, 
point d), du reglement (CE) n° 1099/2008 du Parlement 
europeen et du Conseil du 22 octobre 2008 concernant les 
statistiques de l'energie (I); 

2) •consommation d'energie primaire», Ia consommation inte
rieure brute, a !'exclusion des utilisations non energetiques; 

3) •consommation d'energie finale», Ia somme des consomma
tions d'energie de l'industrie, des transports, du secteur 
residentiel, du secteur tertiaire et de !'agriculture. Sont 
exclues Ia consommation du secteur de Ia transformation 
de l'energie et celle de l'industrie energetique proprement 
dite; 

4) «efflcacite energetJque», le rapport entre les resultats, le 
service, Ia marchandise ou l'energie que !'on obtient et 
]' energie consacree a cet effet; 

5) •economies d'energie••. Ia quantite d'energie economisee, 
determinee en mesurant etjou en estimant Ia consomma
tion avant et apres Ia mise en ceuvre d'une mesure visant a 
ameliorer l'efflcacite energetique, les conditions externes qui 
ont une incidence sur Ia consommation d'energie faisant 
!'objet d'une normalisation; 

6) •amelioration de l'efflcacite energetique», un accroissement 
de l'efflcacite energetique a Ia suite de modifications d'ordre 
technologique, comportemental etjou economique; 

7) «Service energetique», Je benefice physique, ]'utiJite OU Je 
bien resultant de Ia combinaison d'une energie avec une 
technologie a bon rendement energetique ou avec une 
action, qui peut comprendre les activites d'exploitation, 
d'entretien et de controle necessaires a Ia prestation du 
service, qui est fourni sur Ia base d'un contrat et dont il 
est demontre que, dans des circonstances normales, il 
donne lieu ou a une amelioration verifiable et mesurable 
ou estimable de l'efflcacite energetique ou des economies 
d'energie primaire; 

8) •organismes publics», des pouvoirs adjudicateurs au sens de 
Ia directive 2004/18/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 31 mars 2004 relative a Ia coordination des 
procedures de passation des marches publics de travaux, de 
fournitures et de services (2); 

9) •gouvernement central», tous les organes administratifs 
dont Ia competence s'etend a Ia totalite du territoire d'un 
Etat membre; 

(1) )0 L 304 du 14.11.2008, p. 1. 
(2) JO L 134 du 30.4.2004, p. 114. 
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1 0) «surface au sol utile totale.>, Ia surface au sol d'un batiment 
ou d'une partie de batiment dans lequel de l'energie est 
utilisee pour reguler le climat interieur; 

11) «systeme de management de l'energie•, un ensemble d'ele
ments en correlation ou en interaction indus dans un plan 
qui fixe un objectif d'efficacite energetique et une strategic 
pour atteindre cet objectif; 

12) «norme europeenne», une norme adoptee par le Comite 
europeen de normalisation, le Comite europeen de norma
lisation electrotechnique ou l'Institut europeen de normali
sation des telecommunications, et mise a la disposition du 
public; 

13) «norme intemationab, une norme adoptee par !'Organisa
tion intemationale de normalisation et mise a la disposition 
du public; 

14) «partie obligee», un distributeur d'energie ou une entreprise 
de vente d'energie au detail qui est lie par les mecanismes 
nationaux d'obligations en matiere d'efficacite energetique 
vises a !'article 7; 

15) «partie delegataire», une entite juridique exen;ant des 
pouvoirs delegues par un gouvemement ou un autre orga
nisme public en vue de mettre au point, de gerer ou d'ex
ploiter un mecanisme de fmancement pour le compte dudit 
gouvemement ou organisme public; 

16) «partie volontaire••, une entreprise ou un organisme public 
qui s'est engage a atteindre certains objectifs dans le cadre 
d'un accord volontaire ou au titre d'un instrument national 
de reglementation; 

17) «autorite publique chargee de la mise en reuvre», un orga
nisme de droit public qui est charge d'assurer !'application 
et le suivi de Ia fiscalite sur l'energie ou le carbone, des 
mecanismes et instruments de financement, des incitations 
fiscales, des normes, des systemes d'etiquetage energetique, 
des mesures d'education ou de formation; 

18) «mesure de politique publique», un instrument reglemen
taire, fmancier, fiscal ou volontaire ou un moyen d'infor
mation formellement etabli et mis en reuvre dans un Etat 
membre pour creer un environnement propice ou instaurer 
des exigences ou des incitations conduisant les acteurs du 
marche a foumir et a acheter des services energetiques ou a 
prendre d'autres mesures visant a ameliorer l'efficacite ener
getique; 

1 9) «action specifique», une action conduisant a une ameliora
tion de l'efficacite energetique pouvant etre verifiee et 
mesuree ou estimee et menee en application d'une 
mesure politique; 

20) «distributeur d'energie», une personne physique ou morale, 
y compris un gestionnaire de reseau de distribution, 
responsable du transport de l'energie en vue de sa livraison 
aux clients finals ou aux stations de distribution qui 
vendent de l'energie aux clients finals; 

21) «gestionnaire de reseau de distribution•, un gestionnaire de 
reseau de distribution au sens des directives 2009/72/CE et 
2009/73/CE respectivement; 

22) «entreprise de vente d'energie au detaiJ,, une personne 
physique ou morale qui vend de l'energie aux clients finals; 

23) «client final», une personne physique ou morale qui achete 
de l'energie pour son propre usage a titre d'utilisation 
finale; 

24) «foumisseur de service energetique», une personne physique 
ou morale qui foumit des services energetiques ou d'autres 
mesures visant a ameliorer l'efficacite energetique dans des 
installations ou locaux de clients finals; 

25) «audit energetique», une procedure systematique visant a 
acquerir une connaissance adequate des caracteristiques de 
consommation energetique d'un batiment ou d'un groupe 
de batiments, d'une activite ou d'une installation industrielle 
ou commerciale ou de services prives ou publics, de deter
miner et de quantifier les economies d'energie qui peuvent 
etre realisees d'une fa<;on rentable, et de rendre compte des 
resultats; 

26) «petites et moyennes entreprises» ou «PME», les entreprises 
au sens du titre I de l'annexe de Ia recommandation 
2003/361/CE de Ia Commission du 6 mai 2003 concer
nant la definition des micro, petites et moyennes entre
prises (1 ); Ia categorie des micro, petites et moyennes entre
prises est constituee des entreprises qui occupent moins de 
250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excede 
pas 50 millions EUR ou dont le total du bilan annuel 
n'excede pas 4 3 millions EUR; 

27) «contrat de performance energetique», un accord contrac
tuel entre le beneficiaire et le foumisseur d'une mesure 
visant a ameliorer ]'efficacite energetique, verifiee et 
surveillee pendant toute la duree du contrat, aux termes 
duquelles investissements (travaux, foumitures ou services) 
dans cette mesure sont remuneres en fonction d'un niveau 
d'amelioration de l'efficacite energetique qui est contractuel
lement defini ou d'un autre critere de performance energe
tique convenu, tel que des economies fmancieres; 

28) «systeme intelligent de mesure», un systeme electronique 
qui peut mesurer la consommation d'energie en apportant 
plus d'informations qu'un compteur classique et qui peut 
transmettre et recevoir des donnees en utilisant une forme 
de communication electronique; 

29) «gestionnaire de reseau de transport», un gestionnaire de 
reseau de transport au sens des directives 2009/72/CE et 
2009/73/CE, respectivement; 

30) «cogeneration•, Ia production simultanee, dans un seul 
processus, d'energie thermique et d'energie electrique ou 
mecanique; 

31) «demande economiquement justifiable,, Ia demande qui ne 
depasse pas les besoins en chaleur ou en froid et qui, 
autrement, serait satisfaite aux conditions du marche par 
des processus de production d'energie autres que Ia coge
neration; 

(1) JO L 124 du 20.5.2003, p. 36. 
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32) «chaleur utile», la chaleur produite dans un processus de 
cogeneration en vue de satisfaire une demande economi
quement justifiable de production de chaleur ou de froid; 

3 3) «electricite issue de la cogeneration», l'electricite produite 
dans le cadre d'un processus lie a la production de 
chaleur utile et calculee conformement a la methode indi
quee a l'annexe I; 

34) «cogeneration a haut rendement», la cogeneration satisfai
sant aux criteres fixes a l'annexe II; 

35) «rendement global», la somme annuelle de la production 
d'electricite et d'energie mecanique et de la production de 
chaleur utile divisee par le volume de combustible 
consomme aux fins de la production de chaleur dans un 
processus de cogeneration et de la production brute d'elec
tricite et d'energie mecanique; 

36) «rapport electriciteJchaleur,, le rapport entre l'electricite 
issue de la cogeneration et la chaleur utile lors d'un fonc
tionnement uniquement en mode de cogeneration utilisant 
des donnees operationnelles d'une unite specifique; 

3 7) «unite de cogeneration,, une unite pouvant fonctionner en 
mode de cogeneration; 

38) «petite unite de cogeneration,, une unite de cogeneration 
d'une puissance installee inferieure a 1 MWe; 

39) «unite de microcogeneration», une unite de cogeneration 
d'une puissance maximale inferieure a 50 kWe; 

40) «coefficient d'occupation du sol», le rapport entre la surface 
au sol des biitiments et la surface de terrain sur un territoire 
donne; 

41) «reseau de chaleur et de froid efficace,, un reseau de chaleur 
ou de froid utilisant au moins 50% d'energie renouvelable, 
50 % de chaleur fatale, 7 5 % de chaleur issue de la coge
neration ou 50% d'une combinaison de ces types d'energie 
ou de chaleur; 

42} «systeme de chaleur et de froid efficace,, une formule de 
chaleur et de froid qui, par rapport a un scenario de refe
rence correspondant a une situation de statu quo, reduit 
sensiblement la consommation d'energie primaire neces
saire pour produire de maniere rentable une unite d'energie 
livn§e dans les limites du systeme considere, comme deter
mine au moyen de !'analyse couts-avantages visee dans la 
presente directive, en tenant compte de l'energie necessaire 
pour !'extraction, la transformation, le transport et la distri
bution; 

43) «systeme de chaleur et de froid individuel efficace,, une 
formule d'approvisionnement individuel en chaleur et en 
froid qui, par rapport a un reseau de chaleur et de froid 
efficace, reduit sensiblement la consommation d'energie 
primaire non renouvelable necessaire pour produire une 
unite d'energie livree dans les limites du systeme considere 
ou requiert la meme consommation d'energie primaire non 
renouvelable mais a un cout inferieur, en tenant compte de 
l'energie necessaire pour !'extraction, la transformation, le 
transport et la distribution; 

44) «renovation substantielle,, une renovation dont le cout 
depasse 50% du cout d'investissement pour une unite 
neuve comparable; 

4 5) «agregateur>•, un foumisseur de services portant sur la 
demande qui combine des charges de consommation multi
ples de courte duree et les vend ou les met aux encheres 
sur les marches de l'energie organises. 

Article 3 

Objectifs d'efficacite energetique 

1. Chaque Etat membre fixe un objectif indicatif national 
d'efficacite energetique, fonde soit sur la consommation 
d'energie primaire ou fmale, soit sur les economies d'energie 
primaire ou finale, soit sur l'intensite energetique. Les Etats 
membres notifient ces objectifs a la Commission conforrnement 
a !'article 24, paragraphe 1, eta l'annexe XIV, partie 1. Lorsqu'ils 
procedent a cette notification, ils expriment egalement ces 
objectifs sous la forme d'un niveau absolu de consommation 
d'energie primaire et de consommation d'energie finale en 2020 
et expliquent selon quelles modalites et a partir de quelles 
donnees ils ont realise ce calcul. 

Pour etablir ces objectifs, les Etats membres tiennent compte: 

a) du fait qu'en 2020, la consommation d'energie de !'Union ne 
do it pas depasser 1 4 7 4 Mtep d'energie primaire ou 
1 078 Mtep d'energie finale; 

b) des mesures prevues par la presente directive; 

c) des mesures adoptees en vue d'atteindre les objectifs natio
naux d'economies d'energie adoptes en application de !'ar
ticle 4, paragraphe 1, de la directive 2006/32/CE; et 

d) d'autres mesures visant a promouvoir l'efficacite energetique 
dans les Etats membres et au niveau de !'Union. 
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Lors de Ia definition de ces objectifs, les Etats membres peuvent 
aussi tenir compte des facteurs nationaux qui influent sur Ia 
consommation d'energie primaire, tels que: 

a) le potentiel restant d'economies d'energie rentables; 

b) !'evolution du PIB et les previsions en Ia matiere; 

c) les changements au niveau des importations et des exporta
tions energetiques; 

d) le developpement de !'ensemble des sources d'energie renou
velables, l'energie nucleaire, le captage et le stockage du 
carbone; et 

e) les actions precoces. 

2. D'ici au 30 juin 2014, Ia Commission evalue les progres 
accomplis et determine si !'Union est susceptible de limiter sa 
consommation energetique a 1 4 7 4 Mtep d'energie prirnaire 
etfou a 1 078 Mtep d'energie finale d'ici a 2020. 

3. Aux fins de !'evaluation visee au paragraphe 2, Ia Commis-
sion: 

a) fait Ia somme des objectifs indicatifs nationaux d'efficacite 
energetique notifies par les Etats membres; 

b) evalue si Ia somme de ces objectifs peut etre consideree 
comme un moyen fiable de determiner si !'Union dans son 
ensemble est sur Ia bonne voie, en tenant compte de 
l'examen du premier rapport annuel etabli en application 
de ]'article 24, paragraphe 1, et de l'examen des plans natio
naux d'action en matiere d'efficacite energetique transmis en 
application de !'article 24, paragraphe 2; 

c) tient compte d'analyses complementaires decoulant: 

i) de !'evaluation des progres accomplis en matiere de 
consommation d'energie absolue et de consommation 
d'energie par rapport a l'activite economique au niveau 
de ]'Union, y compris les progres accomplis en termes 
d'efficacite de l'approvisionnement energetique dans les 
Etats membres qui ont fonde leur objectif indicatif 
national sur Ia consommation d'energie finale ou sur les 
economies d'energie finale, y compris les progres decou
lant du respect par ces Etats membres des dispositions du 
chapitre III de Ia presente directive; 

ii) des resultats des exercices de modelisation concernant 
!'evolution future de Ia consommation energetique au 
niveau de !'Union; 

d) compare les resultats au titre des points a) a c) avec Ia 
quantite de consommation d'energie necessaire pour parvenir 
a une consommation energetique maximale de 1 474 Mtep 
d'energie primaire etfou de 1 078 Mtep d'energie fmale en 
2020. 

CHAPITRE II 

EFHCACITE AU NIVEAU DE l'UTILISATION DE l'ENERGIE 

Article 4 

Renovation des batiments 

Les Etats membres etablissent une strategie a long terme pour 
mobiliser les investissements dans Ia renovation du pare 

national de batiments a usage residentiel et commercial, tant 
public que prive. Cette strategie comprend: 

a) une presentation synthetique du pare national de batiments 
fondee, s'il y a lieu, sur un echantillonnage statistique; 

b) !'identification des approches rentables de renovations adap
tees au type de batiment et a Ia zone climatique; 

c) des politiques et mesures visant a stimuler des renovations 
lourdes de batiments qui soient rentables, y compris des 
renovations lourdes par etapes; 

d) des orientations vers l'avenir pour guider les particuliers, 
l'industrie de Ia construction et les etablissements financiers 
dans leurs decisions en matiere d'investissement; 

e) une estimation, fondee sur des elements tangibles, des 
economies d'energie attendues et d'autres avantages possi
bles. 

Une premiere version de cette strategie sera publiee d'ici au 
30 avril 2014 puis mise a jour tous les trois ans et soumise 
a Ia Commission dans le cadre des plans nationaux d'action en 
matiere d'efficacite energetique. 

Article 5 

Role exemplaire des batiments appartenant a des 
organismes publics 

1. Sa1;1s prejudice de !'article 7 de Ia directive 2010/31/UE, 
chaque Etat membre veille ace qu'a partir du 1er janvier 2014, 
3 % de Ia surface au sol totale des batiments chauffes etfou 
refroidis appartenant au gouvemement central et occupes par 
celui-ci soient renoves chaque annee de maniere a satisfaire au 
moins aux exigences minimales en matiere de performance 
energetique qu'il a fixees en vertu de !'article 4 de Ia directive 
2010/31/UE. 

Le taux de 3 % est calcule par rapport a Ia surface totale au sol 
des batiments appartenant au gouvernement central de I'Etat 
membre concerne et occupes par celui-ci et ayant une surface 
au sol utile to tale superieure a 5 00 m 2 qui, au 1 er janvier de 
chaque annee, ne satisfont pas aux exigences nationales mini
males en matiere de performance energetique fixees en applica
tion de !'article 4 de Ia directive 2010/31/UE. Ce seuil est 
abaisse a 2 50 m 2 a partir du 9 juillet 2 0 15. 

Lorsqu'un Etat membre prevoit que !'obligation de renover 
chaque annee 3 % de Ia surface au sol totale s'applique egale
ment a Ia surface au sol appartenant a des organes adminis
tratifs d'un niveau inferieur a celui d'un gouvernement central et 
occupee par de tels organes, le taux de 3 % est calcule par 
rapport a Ia surface totale au sol des batiments appartenant 
au gouvernement central et aux organes administratifs de 
l'Etat membre en cause et occupes par ce gouvernement 
central et ces organes administratifs, ayant une surface au sol 
utile totale superieure a 500m2 et, a partir du 9 juillet 2015, 
superieure a 250 m2 qui, au 1 er janvier de chaque annee, ne 
satisfont pas aux exigences nationales minimales en matiere de 
performance energetique fixees en application de !'article 4 de Ia 
directive 2010/31/UE. 
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Lorsqu'ils rnettent en ceuvre des mesures en vue de Ia renova
tion complete de batiments appartenant aux gouvernements 
centraux en application du premier alinea, les Etats membres 
peuvent choisir de considerer le batiment concerne comme un 
ensemble englobant l'enveloppe du batiment, les equipements et 
les elements necessaires a !'exploitation et a l'entretien. 

Les Etats membres prevoient que les batiments appartenant aux 
gouvernements centraux offrant les performances energetiques 
les moins bonnes beneficient en priorite des mesures d'efficacite 
energetique, lorsque celles-ci sont rentables et techniquement 
realisables. 

2. Les Etats membres peuvent decider de ne pas fixer ou de 
ne pas appliquer les exigences visees au paragraphe 1 pour les 
categories de batiments suivantes: 

a) les batiments officiellement proteges comme faisant partie 
d'un environnement classe ou en raison de leur valeur archi
tecturale ou historique specifique, dans Ia mesure ou !'appli
cation de certaines exigences minimales en matiere de 
performances energetiques modifierait leur caractere ou 
leur apparence de maniere inacceptable; 

b) les batiments appartenant aux forces armees ou aux gouver
nements centraux et servant a des fms de defense nationale, 
a !'exclusion des batiments de logements individuels et des 
immeubles de bureaux destines aux forces armees et au 
personnel employe par les autorites de Ia defense nationale; 

c) les batiments servant de lieu de culte et utilises pour des 
activites religieuses. 

3. Si un Etat membre renove plus de 3 % de Ia surface au sol 
totale des batiments appartenant au gouvernement central au 
cours d'une annee donnee, il peut comptabiliser l'excedent dans 
le taux annuel de renovation de l'une des trois annees prece
dentes ou suivantes. 

4. Les Etats membres peuvent comptabiliser, dans le taux 
annuel de renovation des batiments appartenant aux gouverne
ments centraux, les batiments neufs occupes et acquis en 
remplacement de batiments specifiques des gouvernements 
centraux qui ont ete demolis au cours de l'une des deux 
annees precedentes ou les batiments qui ont ete vendus, 
demolis ou mis hors service au cours de l'une des deux 
annees precedentes a !a suite de !'utilisation plus intensive d'au
tres batiments. 

5. Aux fins du paragraphe 1, d'ici au 31 decembre 2013, les 
Etats membres dressent et rendent public un inventaire des 
batiments chauffes etfou refroidis appartenant aux gouveme
ments centraux et ayant une surface au sol utile totale supe
rieure a 500m2 et, a partir du 9 juillet 2015, superieure a 
250m2 , a !'exclusion des batiments exemptes en application 
du paragraphe 2. L'inventaire comporte les donnees suivantes: 

a) Ia surface au sol en metres carres; et 

b) la performance energetique de chaque batiment ou les 
donnees energetiques pertinentes. 

6. Sans prejudice de !'article 7 de Ia directive 2010/31/UE,les 
Etats membres peuvent opter pour une approche alternative a 
celle decrite aux paragraphes 1 a 5 du present article, et adopter 
d'autres mesures rentables, y compris des renovations lourdes et 

des mesures visant a modifier le comportement des occupants, 
pour realiser d'ici a 2020 un volume d'economies d'energie dans 
les batiments concernes appartenant aux gouvemements 
centraux et occupes par ceux-ci qui soit au moins equivalent 
a celui prevu au paragraphe 1, dont il est rendu compte chaque 
annee. 

Aux fins de cette approche alternative, les Etats membres 
peuvent estimer les economies d'energie qui decouleraient des 
paragraphes 1 a 4 en utilisant des valeurs standard appropriees 
en ce qui concerne Ia consommation energetique de batiments 
de reference appartenant aux gouvernements centraux avant et 
apres renovation et en fonction des estimations de Ia surface de 
leur pare. Les categories de batiments de reference appartenant 
aux gouvernements centraux doivent etre representatives de ce 
pare immobilier. 

Les Etats membres qui choisissent !'approche alternative 
communiquent a Ia Commission, au plus tard le 31 decembre 
2013, les mesures alternatives qu'ils prevoient d'adopter, en 
montrant comment ils comptent obtenir une amelioration equi
valente de Ia performance energetique du pare immobilier des 
gouvernements centraux. 

7. Les Etats membres encouragent les organismes publics, y 
compris aux niveaux regional et local, et les organismes de 
logement social de droit public, en tenant dument compte de 
leurs competences et structures administratives respectives: 

a) a adopter un plan en matiere d'efficacite energetique, auto
nome ou integre dans un plan plus vaste en matiere de 
climat ou d'environnement, comportant des objectifs et des 
actions specifiques d'economies d'energie et d'efficacite ener
getique, en vue de suivre l'exemple des batiments apparte
nant aux gouvernements centraux decrit aux paragraphes 1, 
5 et 6; 

b) a mettre en place un systeme de management de l'energie, y 
compris les audits energetiques, dans le cadre de Ia mise en 
ceuvre de leur plan; 

c) a recourir, le cas echeant, aux societes de services energe
tiques et aux contrats de performance energetique pour 
fmancer les renovations, et mettre en ceuvre des plans 
visant a maintenir ou a ameliorer l'efficacite energetique a 
long terme. 

Article 6 

Achat par les organismes publics 

1. Les Etats membres veillent a ce que les gouvernements 
centraux n'acquierent que des produits, services et batiments a 
haute performance energetique, dans la mesure ou cela est 
compatible avec l'efficacite par rapport au cout, la faisabilite 
economique, Ia durabilite au sens large, !'adequation technique 
et un niveau de concurrence suffisant, conformement a 
l'annexe Ill. 

L'obligation prevue au premier alinea s'applique aux marches 
d'acquisition de produits et de services ainsi que de batiments 
passes par les organismes publics dans la mesure ou ces 
marches portent sur une valeur egale ou superieure aux seuils 
definis a !'article 7 de la directive 2004/18/CE. 
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2. L'obligation visee au paragraphe 1 s'applique aux contrats 
des forces armees uniquement dans Ia mesure ou son applica
tion n'entre pas en conflit avec Ia nature et l'objectif premier des 
activites des forces armees. L'obligation ne s'applique pas aux 
marches de foumiture d'equipement militaire au sens de Ia 
directive 2009/81/CE du Parlement europeen et du Conseil du 
13 juillet 2009 relative a Ia coordination des procedures de 
passation de certains marches de travaux, de foumitures et de 
services par des pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices 
dans les domaines de Ia defense et de Ia securite (1). 

3. Les Etats membres encouragent les organismes publics, y 
compris aux niveaux regional et local, en tenant dument 
compte de leurs competences et structures administratives 
respectives, a suivre l'exemple de leurs gouvemements centraux 
pour n'acquerir que des produi~s. services et batiments a haute 
performance energetique. Les Etats membres encouragent les 
organismes publics, lorsqu'ils publient des appels d'offres 
portant sur des marches publics de services comportant un 
volet energetique significatif, a etudier Ia possibilite de conclure 
des contrats de performance energetique a long terme assurant 
des economies d'energie a long terme. 

4. Sans prejudice du paragraphe 1, aux fins de !'acquisition 
d'un ensemble de produits couvert globalement par un acte 
delegue adopte conformement a Ia directive 201 0/30/UE. les 
Etats membres peuvent pn!voir que l'efficacite energetique 
cumulee prevaut sur l'efficacite energetique de chaque produit 
individuel de !'ensemble, en acquerant !'ensemble de produits 
repondant au critere d'appartenance a Ia classe d'efficacite ener
getique Ia plus elevee. 

Article 7 

Mecanismes d'obligations en matiere d'efficacite 
energetique 

1. Chaque Etat membre etablit un mecanisme d'obligations 
en matiere d'efficacite energetique. Ce mecanisme assure que les 
distributeurs d'energie etfou les entreprises de vente d'energie au 
detail qui sont designes comme parties obligees au titre du 
paragraphe 4 et exercrant leurs activites sur le territoire de 
chaque Etat membre atteignent, d'ici au 31 decembre 2020, 
un objectif cumule d'economies d'energie au stade de !'utilisa
tion finale, sans prejudice du paragraphe 2. 

Cet objectif doit etre au mains equivalent a Ia realisation, 
chaque annee du 1er janvier 2014 au 31 decembre 2020, de 
nouvelles economies d'energie correspondant a 1,5 %, en 
volume, des ventes annuelles d'energie aux clients finals effec
tuees soit par !'ensemble des distributeurs d'energie, soit par 
!'ensemble des entreprises de vente d'energie au detail, calcule 
sur Ia base de Ia moyenne des trois demieres annees precedant 
le 1 er janvier 2013. Les ventes d'energie, en volume, utilisee 
dans les transports peuvent etre exclues, partiellement ou inte
gralement, de ce calcul. 

Les Etats membres determinent l'etalement tout au long de Ia 
periode du volume, ainsi calcule, de nouvelles economies 
d'energie vise au deuxieme alinea. 

(1) JO L 216 du 20.8.2009, p. 76. 

2. Sous reserve du paragraphe 3, chaque Etat membre peut: 

a) effectuer le calcul prevu au paragraphe 1, deuxieme alinea, 
en se fondant sur des valeurs de 1 % en 2014 et 2015; de 
1,25% en 2016 et 2017; et de 1,5% en 2018, 2019 et 
2020; 

b) exclure du calcul Ia totalite ou une partie des ventes, en 
volume, d'energie utilisee aux fins des activites industrielles 
enumerees a l'annexe I de Ia directive 2003/87/CE; 

c) permettre que les economies d'energie realisees dans les 
secteurs de Ia transfotmation, du transport et de Ia distribu
tion de l'energie, y compris les infrastructures de reseaux de 
chaleur et de froid efficaces, resultant de Ia mise en oeuvre 
des exigences enoncees a !'article 14, paragraphe 4, a !'ar
ticle 14, paragraphe 5, point b), et a !'article 15, paragra
phes 1 a 6 et 9, soient comptabilisees dans le volume d'eco
nomies d'energie requis en vertu du paragraphe 1; et 

d) comptabiliser, dans le volume d'economies d'energie vise au 
paragraphe 1, les economies d'energie decoulant d'actions 
specifiques dont Ia mise en oeuvre a commence depuis le 
31 decembre 2008 qui continuent de produire des effets en 
2020 et qui peuvent etre mesurees et verifiees; 

3. L'application du paragraphe 2 n'a pas pour effet de reduire 
de plus de 25 % le volume d'economies d'energie vise au para
graphe 1. Les Etats membres qui recourent au paragraphe 2 en 
informent Ia Commission au plus tard le 5 juin 2014, et lui 
communiquent notamment Ia liste des elements prevus au para
graphe 2 qu'il y a lieu d'appliquer et un calcul illustrant leur 
impact sur le volume d'economies d'energie vise au paragra
phe 1. 

4. Sans prejudice du calcul des economies d'energie pour 
l'objectif conformement au paragraphe 1, deuxieme alinea, 
chaque Etat membre designe, aux fins du paragraphe 1, 
premier alinea, sur Ia base de criteres objectifs et non discrimi
natoires, des parties obligees parmi les distributeurs d'energie 
etfou les entreprises de vente d'energie au detail exercrant leurs 
activites sur son territoire; il peut inclure les distributeurs de 
carburants destines aux transports et/ou les entreprises de 
vente au detail de carburants destines aux transports exercrant 
leurs activites sur son territoire. Les parties obligees realisent le 
volume d'economies d'energie necessaire pour satisfaire a leur 
obligation aupres des clients finals, designes, comme il convient, 
par l'Etat membre, independamment du calcul effectue confor
mement au paragraphe 1, ou, si l'Etat membre en decide ainsi, 
au moyen d'economies certifiees provenant d'autres parties, 
comme decrit au paragraphe 7, point b). 

5. Les Etats membres expriment le volume d'economies 
d'energie impose a chaque partie obligee en termes de consom
mation d'energie finale ou d'energie primaire. La methode 
choisie pour exprimer le volume impose d'economies d'energie 
est egalement utilisee pour calculer les economies declan!es par 
les parties obligees. Les facteurs de conversion indiques a l'an
nexe IV sont applicables. 
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6. Les Etats membres veillent a ce que les economies 
d'energie decoulant des paragraphes 1, 2 et 9 du present 
article ainsi que de !'article 20, paragraphe 6, soient calculees 
conformement a l'annexe V, points 1) et 2). Ils mettent en place 
des systemes de mesure, de controle et de verification assurant 
Ia verification d'au moins une proportion statistiquement signi
ficative et representative des mesures visant a ameliorer l'effica
cite energetique instaurees par les parties obligees. Cette mesure, 
ce controle et cette verification sont effectues independamment 
des parties obligees. 

7. Dans le cadre du mecanisme d'obligations en matiere d'ef-
ficacite energetique, les Etats membres peuvent: 

a) inclure des exigences ayant une finalite sociale dans les obli
gations qu'ils imposent en matiere d'economies d'energie, 
notamment en exigeant qu'une partie des mesures d'efficacite 
energetique soit mise en ceuvre en priorite en faveur des 
menages en situation de precarite energetique ou dans les 
logements sociaux; 

b) autoriser les parties obligees a comptabiliser, aux fins de leur 
obligation, les economies d'energie certifiees realisees par des 
foumisseurs de services energetiques ou par des tiers, y 
compris lorsque les parties obligees promeuvent des 
mesures par l'intermediaire d'autres organismes agrees par 
l'Etat ou d'autres autorites publiques qui font ou non 
!'objet d'un partenariat forme! et dont le financement peut 
etre assure conjointement avec d'autres sources de fmance
ment. Lorsque les Etats membres le permettent, ils veillent a 
ce qu'une procedure d'agrement claire, transparente et 
ouverte a tous les acteurs du marche, et visant a minimiser 
Jes COlliS de certification SOit etablie; 

c) autoriser les parties obligees a comptabiliser les economies 
d'energie obtenues au cours d'une annee donnee comme si 
elles avaient ete obtenues au cours de l'une des quatre annees 
pn§cedentes ou au cours de l'une des trois annees suivantes. 

8. Une fois par an, les Etats membres publient les economies 
d'energie realisees par chaque partie obligee, ou chaque sous
categorie de parties obligees, et le total des economies d'energie 
obtenues dans le cadre du mecanisme. 

Les Etats membres veillent a ce que les parties obligees commu
niquent sur demande: 

a) des informations statistiques agregees sur leurs clients finals 
(mettant en evidence les modifications notables par rapport 
aux informations foumies precedemment); et 

b) des informations actuelles sur Ia consommation des clients 
finals, y compris, le cas echeant, le profil de charge, Ia 
segmentation de Ia clientele et la localisation geographique 
des clients, tout en preservant l'integrite et la confidentialite 
des informations a caractere personnel ou sensibles d'un 
point de vue commercial. conformement au droit applicable 
de !'Union. 

Une telle demande ne peut avoir lieu qu'une fois par an. 

9. Comme alternative a l'etablissement d'un mecanisme 
d'obligations en matiere d'efficacite energetique au titre du para
graphe 1, les Etats membres peuvent adopter d'autres mesures 
de politique publique pour realiser des economies d'energie 

aupres des clients finals, pour autant que ces mesures de poli
tique publique satisfassent aux criteres enonces aux paragra
phes 10 et 11. Le volume annuel d'economies d'energie 
nouvelles realisees grace a cette approche equivaut au volume 
de nouvelles economies d'energie imposees aux paragraphes 1, 
2 et 3. Pour autant que cette equivalence so it assuree, les Etats 
membres peuvent combiner les mecanismes d'obligations avec 
d'autres mesures de politique publique, y compris des 
programmes nationaux en matiere d'efficacite energetique. 

Les mesures de politique publique visees au premier alinea 
peuvent comprendre les mesures de politique publique 
suivantes, ou une combinaison d'entre elles, sans que cette 
liste soit exhaustive: 

a) des taxes sur l'energie ou sur le C0 2 ayant pour effet de 
reduire la consommation finale d'energie; 

b) des mecanismes, des instruments de financement ou des 
incitations fiscales conduisant a Ia mise en ceuvre de tech
nologies ou de techniques presentant une bonne efficacite 
energetique et ayant pour effet de reduire la consommation 
finale d'energie; 

c) des dispositions reglementaires ou des accords volontaires 
conduisant a Ia mise en ceuvre de technologies ou de tech
niques presentant une bonne efficacite energetique et ayant 
pour effet de reduire la consommation finale d'energie; 

d) des normes et des standards visant a ameliorer l'efficacite 
energetique des produits et des services, y compris des bati
ments et des vehicules, a !'exclusion des cas dans lesquels 
elles sont contraignantes et applicables dans les Etats 
membres en vertu du droit de !'Union; 

e) des systemes d'etiquetage energetique, a !'exclusion de ceux 
qui sont contraignants et applicables dans les Etats membres 
en vertu du droit de !'Union; 

n des programmes d'education et de formation, y compris les 
programmes de conseil en matiere energetique, conduisant a 
Ia mise en ceuvre de technologies ou de techniques presen
tant une bonne efficacite energetique et ayant pour effet de 
reduire la consommation finale d'energie. 

Les Etats membres notifient a Ia Commission, au plus tard le 
5 decembre 2013, les mesures de politique publique qu'ils 
prevoient d'adopter aux fms du premier alinea et de !'article 20, 
paragraphe 6, selon le cadre enonce a l'annexe V, point 4), en 
indiquant de quelle maniere ils comptent realiser le volume 
d'economies demande. Dans le cas des mesures de politique 
publique visees au deuxieme alinea et a !'article 20, paragra
phe 6, la notification demontre de quelle maniere les criteres 
vises au paragraphe 10 sont remplis. Dans le cas de mesures de 
politique publique autres que celles visees au deuxieme alinea ou 
a !'article 20. paragraphe 6, les Etats membres expliquent de 
quelle maniere un niveau equivalent d'economies, de suivi et de 
verification est atteint. La Commission peut suggerer des modi
fications dans un delai de trois mois suivant la notification. 

10. Sans prejudice du paragraphe 11, les criteres applicables 
aux mesures de politique publique prises au titre du paragra
phe 9, deuxieme alinea, et de !'article 20, paragraphe 6, sont les 
suivants: 
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a) les rnesures de politique publique prevoient au mmtmum 
deux periodes intermediaires d'ici au 31 decembre 2020 et 
conduisent a atteindre le niveau d'ambition enonce au para
graphe 1; 

b) les responsabilites incombant a chaque partie de!egataire, a 
chaque partie volontaire ou a chaque autorite publique 
chargee de Ia mise en ceuvre, selon le cas, sont definies; 

c) les economies d'energie a realiser sont determinees selon des 
modalites transparentes; 

d) le volume d'economies d'energie requis ou a realiser par Ia 
mesure de politique publique est exprime en termes de 
consommation d'energie finale ou primaire, en utilisant les 
facteurs de conversion enonces a l'annexe N; 

e) les economies d'energie sont calculees en utilisant les 
methodes et les principes prevus a l'annexe V, points 1) et 
2); 

n les economies d'energie sont calculees en utilisant les 
methodes et les principes prevus a l'annexe V, point 3); 

g) un rapport annuel relatif aux economies d'energie realisees 
est fourni par les parties volontaires, sauf si cela n'est pas 
faisable, et rendu public; 

h) les resultats font !'objet d'un suivi, et des mesures appro
priees sont envisagees lorsque les progres realises ne sont 
pas satisfaisants; 

i) un systeme de contr6le est mis en place, qui prevoit egale
ment Ia verification independante d'au moins une proportion 
statistiquement significative des mesures visant a ameliorer 
I' efficacite energetique; et 

j) des donnees relatives aux tendances annuelles en matiere 
d'economies d'energie sont publiees chaque annee. 

11. Les Etats membres veillent a ce que les taxes visees au 
paragraphe 9, deuxieme alinea, point a), satisfassent aux criteres 
enumeres au paragraphe 10, points a), b), c), d), n. h) et j). 

Les Etats membres veillent a ce que les dispositions reglemen
taires et les accords volontaires vises au paragraphe 9, deuxieme 
alinea, point c), satisfassent aux criteres enumeres au paragra
phe 10, points a), b), c), d), e), g), h), i) et j). 

Les Etats membres veillent a ce que les autres mesures de poli
tique publique visees au paragraphe 9, deuxieme alinea, et les 
fonds nationaux pour l'efficacite energetique vises a !'article 20, 
paragraphe 6, satisfassent aux criteres enumeres au paragra
phe 10, points a), b), c), d), e), h), i) et j). 

12. Les Etats membres veillent, lorsque les effets de mesures 
de politique publique ou d'actions specifiques se chevauchent, a 
ce que les economies d'energie realisees ne soient pas cornpta
bilisees deux fois. 

A11icle 8 

Audits energetiques et systemes de managem~nt de 
l'energie 

1. Les Etats rnembres promeuvent la mise a disposition, pour 
tous les clients finals, d'audits energetiques de haute qualite qui 
soient rentables et: 

a) effectues de maniere independante par des experts qualifies 
etjou agrees selon des criteres de qualification; ou 

b) mis en oeuvre et supervises par des autorites independantes 
conformement a la legislation nationale. 

Les audits energetiques vises au premier alinea peuvent etre 
realises par des eXJ?erts OU des auditeurs energetiques internes, 
a condition que l'Etat membre concerne ait mis en place un 
systeme permettant d'en assurer et d'en verifier la qualite, y 
compris, au besoin, une selection aleatoire annuelle au moins 
d'une proportion statistiquement significative de !'ensemble des 
audits energetiques realises. 

Afin de garantir la qualite elevee des audits energetiques et des 
systemes de management de l'energie, les Etats membres defi
nissent, aux fins de ces audits, des criteres minimaux trans
parents et non discriminatoires fondes sur l'annexe Vl. 

Les audits energetiques ne component aucune disposition 
empechant le transfert des constatations faites a un prestataire 
de services energetiques qualifiejagree, a condition que le client 
ne s'y oppose pas. 

2. Les Etats membres developpent des programmes visant a 
encourager les PME a se soumettre a des audits energetiques et a 
mettre en oeuvre ulterieurement les recommandations decoulant 
de ces audits. 

Sur Ia base de criteres transparents et non discriminatoires et 
sans prejudice du droit de !'Union en matiere d'aides d'Etat, les 
Etats membres peuvent mettre en place des regimes de soutien 
aux PME, y compris lorsque celles-ci ont conclu des accords 
volontaires, en vue de prendre en charge les cm1ts afferents 
aux audits energetiques et a la mise en oeuvre de recommanda
tions particulierement rentables qui en decoulent, si les mesures 
proposees sont mises en oeuvre. 

Les Etats membres attirent !'attention des PME, y compris par 
l'intermediaire de leurs organisations representatives respectives, 
sur des exemples concrets de la maniere dont des systemes de 
management de l'energie peuvent les aider dans leurs activites. 
La Commission assiste les Etats membres en soutenant l'echange 
de bonnes pratiques dans ce domaine. 

3. Les Etats membres elaborent egalement des programmes 
visant a sensibiliser les menages aux avantages de ces audits par 
l'intermediaire de services de conseil appropries. 

Les Etats membres encouragent les programmes de formation 
en vue d'obtenir la qualification d'auditeur energetique pour 
contribuer a faire en sorte que les experts soient en nombre 
suffisant. 

4. Les Etats membres veillent a ce que les entreprises qui ne 
sont pas des PME fassent !'objet d'un audit energetique effectue 
de maniere independante et rentable par des experts qualifies 
etjou agrees ou mis en oeuvre et supervise par des autorites 
independantes en vertu de la legislation nationale, au plus 
tard le 5 decembre 2015, puis tous les quatre ans au 
minimum a partir du dernier audit energetique. 
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5. Les audits energetiques sont reputes respecter les exigences 
prevues au paragraphe 4 lorsqu'ils sont effectues de maniere 
independante, sur Ia base de criteres minimaux fondes sur l'an
nexe VI, et mis en ceuvre dans le cadre d'accords volontaires 
conclus entre des organisations de parties interessees et un 
organisme designe et supervises par I'Etat membre conceme 
ou d'autres organes auxquels les autorites competentes ont 
delegue Ia responsabilite en Ia matiere, ou par Ia Commission. 

L'acces des acteurs du marche proposant des services energe
tiques se fonde sur des criteres transparents et non discrimina
toires. 

6. Les entreprises qui ne sont pas des PME et qui mettent en 
ceuvre un systeme de management de l'energie ou de l'environ
nement certifie par un organisme independant conformement 
aux normes europeennes ou intemationales pertinentes sont 
exemptees des exigences prevues au paragraphe 4, pour 
autant que les Etats membres veillent a ce que le systeme de 
management concerne prevoie un audit energetique faisant 
appel aux criteres minimaux fondes sur l'annexe VI. 

7. Les audits energetiques peuvent etre autonomes ou faire 
partie d'un audit environnemental plus large. Les Etats membres 
peuvent pn!voir que !'audit energetique comporte une evaluation 
de Ia faisabilite technique et economique du raccordement a un 
reseau de chaleur ou de froid existant ou prevu. 

Sans prejudice du droit de !'Union en matiere d'aides d'Etat, les 
Etats membres peuvent mettre en place des systemes d'incitation 
et de soutien a Ia mise en ceuvre des recommandations decou
lant des audits energetiques et autres mesures similaires. 

Article 9 

Releves 

1. Les Etats membres veillent a ce que, dans Ia mesure ou 
cela est techniquement possible, financierement raisonnable et 
proportionne compte tenu des economies d'energie potentielles, 
les clients finals d'electricite, de gaz nature!, de chaleur et de 
froid ainsi que d'eau chaude sanitaire rer;:oivent, a des prix 
concurrentiels, des compteurs individuels qui indiquent avec 
precision Ia consommation reelle d'energie du client final et 
qui donnent des informations sur le moment ou l'energie a 
ete utilisee. 

Un tel compteur individuel a des prix concurrentiels est 
toujours foumi: 

a) lorsqu'un compteur existant est remplace, a moins que cela 
ne soit pas techniquement possible ou rentable au regard des 
economies potentielles estimees a long terme; 

b) lorsqu'il est procede a un raccordement dans un batiment 
neuf ou qu'un batiment fait !'objet de travaux de renovation 
importants, tels que definis dans Ia directive 2010/31/UE. 

2. Lorsque et dans Ia mesure ou les Etats membres mettent 
en place des systemes intelligents de mesure et des compteurs 

intelligents pour le gaz nature! et{ou l'electricite conformement 
aux directives 2009/72/CE et 2009/73/CE: 

a) ils veillent a ce que les systemes de mesure foumissent aux 
clients finals des informations sur le moment ou l'energie a 
ete utilisee et a ce que les objectifs d'efficacite energetique et 
les avantages pour les clients finals soient pleinement pris en 
compte au moment de definir les fonctionnalites minimales 
des compteurs et les obligations imposees aux acteurs du 
marche; 

b) ils veillent a assurer Ia securite des compteurs intelligents et 
de !a communication des donnees ainsi qu'a garantir !a 
protection de Ia vie privee des clients finals, conformement 
a Ia legislation de !'Union en matiere de protection des 
donnees et de Ia vie privee; 

c) pour l'electricite et a Ia demande du client final, ils exigent 
des exploitants des compteurs qu'ils veillent a ce que le ou 
les compteurs puissent tenir compte de l'electricite injectee 
sur le reseau depuis les locaux du client final; 

d) ils veillent a ce que, si le client final le demande, les donnees 
du compteur relatives a sa production ou a sa consomma
tion d'electricite soient mises a sa disposition ou a celle d'un 
tiers agissant au nom du client final, sous une forme aise
ment comprehensible qu'ils peuvent utiliser pour comparer 
les offres sur une base equivalente; 

e) ils exigent que des informations et des conseils appropnes 
soient donnes aux clients au moment de !'installation de 
compteurs intelligents, en particulier sur toutes les possibi
lites que ces demiers offrent en termes d'affichage et de suivi 
de Ia consommation d'energie. 

3. Lorsqu'un batiment est alimente en chaleur et en froid ou 
en eau chaude par un reseau de chaleur ou par une installation 
centrale desservant plusieurs batiments, un compteur de chaleur 
ou d'eau chaude est installe sur l'echangeur de chaleur ou au 
point de livraison. 

Dans les immeubles comprenant plusieurs appartements et les 
immeubles mixtes equipes d'une installation centrale de chaleur/ 
froid ou alimentes par un reseau de chaleur ou une installation 
centrale desservant plusieurs batiments, des compteurs indivi
duels de consommation sont egalement installes d'ici au 
31 decembre 2016 pour mesurer Ia consommation de chaleur, 
de froid ou d'eau chaude de chaque unite, lorsque cela est 
techniquement possible et rentable. Lorsqu'il n'est pas rentable 
ou techniquement possible d'utiliser des compteurs individuels 
pour mesurer Ia consommation de chaleur, des repartiteurs des 
frais de chauffage individuels sont utilises pour mesurer Ia 
cc;msommation de chaleur a chaque radiateur, a moins que 
I'Etat membre en question ne demontre que !'installation de 
tels n!partiteurs n'est pas rentable. Dans ces cas, d'autres 
methodes rentables permettant de mesurer Ia consommation 
de chaleur peuvent etre envisagees. 
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Lorsque des immeubles comprenant plusieurs appartements 
sont alimentes par un reseau de chaleur ou de froid ou 
lorsque de tels batiments sont principalement alimentes. par 
des systemes de chaleur ou de froid collectifs, les Etats 
membres peuvent introduire des regles transparentes concernant 
Ia repartition des frais lies a Ia consommation thermique ou 
d'eau chaude dans ces immeubles, afin d'assurer une comptabi
lisation transparente et exacte de Ia consommation individuelle. 
Au besoin, ces regles comportent des orientations en ce qui 
conceme Ia repartition des frais lies a Ia consommation de 
chaleur etfou d'eau chaude comme suit: 

a) ]'eau chaude destinee aux besoins domestiques; 

b) Ia chaleur rayonnee par !'installation du batiment et aux fins 
du chauffage des zones communes ~orsque les cages d'esca
liers et les couloirs sont equipes de radiateurs); 

c) le chauffage des appartements. 

Article 10 

Informations relatives a la facturation 

1. Lorsque les clients finals ne disposent pas des compteurs 
intelligents vises dans les directives 2009/72/CE et 2009/73/CE, 
les Etats membres veillent a ce que, au plus tard le 31 decembre 
2014, les informations relatives a Ia facturation soient precises 
et fondees sur Ia consommation n~elle, conformement a l'an
nexe VII, point 1.1, pour taus les secteurs relevant de Ia 
presente directive, y compris les distributeurs d'energie, les 
gestionnaires de reseaux de distribution et les entreprises de 
vente d'energie au detail, lorsque cela est techniquement 
possible et economiquement justifie. 

II peut etre satisfait a cette obligation en etablissant un systeme 
permettant au client fmal de relever lui-meme regulierement son 
compteur et de communiquer les donnees relevees a son four
nisseur d'energie. La facturation est fondee sur Ia consommation 
estimee ou un tarif forfaitaire uniquement lorsque le client final 
n'a pas communique le releve du compteur pour une periode de 
facturation determinee. 

2. Les compteurs installes conformement aux directives 
2009/72/CE et 2009/73/CE permettent d'obtenir des informa
tions relatives a Ia facturation precises et fondees sur Ia consom
mation reelle. Les Etats membres veillent a ce que le client final 
ait Ia possibilite d'acceder facilement a des informations comple
mentaires sur sa consommation passee lui permettant d'effeG
tuer lui-meme un controle precis. 

Les informations complementaires sur Ia consommation passee 
comprennent: 

a) les donnees cumulees concernant au mains !es trois 
demieres annees ou Ia duree ecoulee depuis le debut du 
contrat de foumiture si celle-d est d'une duree inferieure. 
Les periodes couvertes par ces donnees correspondent a 
'celles pour lesquelles des donnees de facturation frequentes 
ont ete produites; et 

b) les donnees detaillees en fonction du moment ou l'energie a 
ete utilisee, pour chaque jour, chaque semaine, chaque mois 
et chaque annee. Ces donnees sont mises a Ia disposition du 
client final via !'internet ou !'interface du compteur pour les 
vingt-quatre demiers mois au minimum ou pour Ia periode 
ecoulee depuis le debut du contrat de foumiture, si celle-d 
est d'une duree inferieure. 

3. Que des compteurs intelligents aient ete installes ou non, 
les Etats membres: 

a) exigent que, dans Ia mesure ou les informations relatives a Ia 
facturation et a Ia consommation passee d'energie du client 
final sont disponibles, elles soient mises a Ia disposition d'un 
foumisseur de services energetiques designe par le client 
final, si celui-ci le demande; 

b) veillent a ce que le client final se voie offrir Ia possibilite de 
recevoir des informations relatives a Ia facturation et des 
factures par voie electronique et qu'il rec;:oive, a sa demande, 
une explication claire et comprehensible sur Ia maniere dont 
Ia facture a ete etablie, en particulier lorsque les factures ne 
sont pas etablies sur Ia base de Ia consommation reelle; 

c) veillent a ce que des informations appropriees accompagnent 
les factures pour que les clients finals rec;:oivent un releve 
complet des couts actuels de ]'energie, conformement a l'an
nexe VII; 

d) peuvent prevoir que, a Ia demande du client final, les infor
mations figurant sur ces factures ne soient pas considerees 
comme constituant une demande de paiement. Dans ce cas, 
les Etats membres veillent a ce que les foumisseurs d'energie 
proposent des dispositions souples pour les paiements 
proprement dits; 

e) exigent que, a Ia demande des consommateurs, des informa
tions et des estimations concernant les coilts energetiques 
leur soient foumies en temps utile, sous une forme aisement 
comprehensible de maniere qu'ils puissent comparer les 
offres sur une base equivalente. 

Article 11 

Cout de l'acces aux releves et aux informations relatives a 
la facturation 

1. Les Etats membres veillent a ce que les clients finals rec;:oi
vent sans frais toutes leurs factures et les informations relatives 
a Ia facturation pour leur consommation d'energie et a ce qu'ils 
aient egalement acces sans frais et de maniere appropriee aux 
donnees relatives a leur consommation. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, Ia repartition des frais lies 
aux informations relatives a Ia facturation pour Ia consomma
tion individuelle de chaleur et de froid dans les immeubles 
comprenant plusieurs appartements et les batiments multifonc
tionnels, conformement a !'article 9' paragraphe 3, est effectuee 
sur une base non lucrative. Les coilts resultant de !'attribution de 
cette tache a un tiers, tel qu'un foumisseur de services ou le 
foumisseur d'energie local, et couvrant le releve, !'imputation et 
Ia comptabilisation des consommations individuelles reelles 
dans de tels batiments, peuvent etre factures au client final, 
dans Ia mesure ou ces couts restent raisonnables. 

Article 12 

Programme d'information et de participation des clients 

1. Les Etats membres prennent les mesures appropriees pour 
promouvoir et favoriser une utilisation efficace de l'energie par 
les petits clients, y compris les menages. Ces mesures peuvent 
s'inscrire dans une strategie nationale. 
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2. Aux fins du paragraphe 1, ces mesures comprennent un 
ou plusieurs des elements enumeres au point a) ou b): 

a) un eventail d'instruments et de politiques visant a promou
voir les changements de comportement, notamment: 

i) des incitations fiscales; 

ii) l'acces a des financements, a des aides ou a des subven
tions; 

iii) Ia foumiture d'informations; 

iv) des projets exemplaires; 

v) des activites sur le lieu de travail; 

b) des moyens pour associer les consommateurs et les associa
tions de consommateurs a Ia mise en place eventuelle de 
compteurs intelligents grace a Ia communication d'informa
tions sur: 

i) des changements rentables et facilement realisables en 
matiere d'utilisation de l'energie; 

ii) les mesures d'efficacite energetique. 

Article 13 

Sanctions 

Les Etats membres determinent le regime de sanctions applica
bles en cas d'infraction aux dispositions nationales adoptees en 
vertu des articles 7 a 11 et de ]'article 18, paragraphe 3, et 
prennent les mesures necessaires pour en garantir ]'application. 
Les sanctions prevues doivent etre effectives, proportionnees et 
dissuasives. Les Etats membres notifient ces dispositions a Ia 
Commission, au plus tard le 5 juin 2014, et lui notifient 
toute modification apportee a celles-ci ulterieurement dans les 
meilleurs delais. 

CHAPITRE III 

EFHCACITE AU NIVEAU DE L'APPROVISIONNEMENT 
ENERGETIQUE 

Article 14 

Promotion de I' efficacite en matiere de chaleur et de froid 

1. Le 31 decembre 2015 au plus tard, les Etats membres 
realisent et communiquent a Ia Commission une evaluation 
complete du potentiel pour !'application de Ia cogeneration a 
haut rendement et de reseaux efficaces de chaleur et de froid, 
qui contient les informations indiquees a l'annexe VIII. S'ils ont 
deja realise une evaluation equivalente, ils Ia communiquent a Ia 
Commission. 

L'evaluation complete tient pleinement compte de ]'analyse du 
potentiel national pour !'utilisation de Ia cogeneration a haut 
rendement realisee en vertu de Ia directive 2004/8/CE. 

A Ia demande de Ia Commission, !'evaluation est mise a jour et 
notifiee a Ia Commission tous les cinq ans. La Commission 
formule une telle demande au moins un an avant Ia date 
prevue. 

2. Les Etats membres adoptent des politiques visant a encou
rager Ia bonne prise en compte, aux niveaux local et regional, 
des possibilites d'utiliser des systemes de chaleur et de froid 
efficaces, et notamment les systemes de cogeneration a haut 
rendement. De meme, il est tenu compte du potentiel de deve
loppement des marches locaux et regionaux de Ia chaleur. 

3. Aux fins de !'evaluation visee au paragraphe 1, les Etats 
membres realisent une analyse couts-avantages portant sur ]'en
semble de leur territoire, en tenant compte des conditions 
climatiques, de Ia faisabilite economique et de !'adequation tech
nique, conformement a l'annexe IX, partie 1. Cette analyse 
couts-avantages est de nature a faciliter le recensement des 
solutions ayant le gisement de ressources le plus important et 
les plus rentables en vue de repondre aux besoins en matiere de 
chaleur et de froid. Ladite analyse peut s'inscrire dans une 
evaluation environnementale, au titre de Ia directive 
2001/42/CE du Parlement europeen et du Conseil du 27 juin 
2001 relative a !'evaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement (1). 

4. Lorsque !'evaluation v1see au paragraphe 1 et ]'analyse 
visee au paragraphe 3 identifient un potentiel pour ]'utilisation 
de Ia cogeneration a haut rendement etfou de reseaux de 
chaleur et de froid efficaces dont les avantages sont superieurs 
aux couts, les Etats membres prennent des mesures appropriees 
pour permettre le developpement d'infrastructures efficaces de 
chaleur et de froid etfou de Ia cogeneration a haut rendement et 
]'utilisation de Ia chaleur et du froid provenant de la chaleur 
fatale et de sources d'energie renouvelables, conformement aux 
paragraphes 1, 5, et 7. 

Lorsque !'evaluation visee au paragraphe 1 et !'analyse visee au 
paragraphe 3 n'identifient pas un potentiel dont les avantages 
sont superieurs aux couts, y compris les couts administratifs lies 
a Ia real~sation de !'analyse couts-avantages visee au paragra
phe 5, l'Etat membre conceme peut exempter les installations 
des exigences fixees audit paragraphe. 

5. Les Etats membres veillent a ce qu'une analyse couts-avan
tages soit realisee conformement a l'annex:e IX, partie 2, lorsque, 
apres le 5 juin 2014: 

a) une nouvelle installation de production d'electricite ther
mique dont Ia puissance thermique totale est superieure a 
20 MW est planifiee, afin d'evaluer les couts et les avantages 
d'une mise en service de ]'installation en tant qu'installation 
de cogeneration a haut rendement; 

(I) )0 L 197 du 21.7.2001, p. 30. 
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b) une installation existante de production d'electricite ther
mique d'une puissance thermique totale superieure a 
20 MW fait !'objet d'une renovation substantielle, afin d'eva
luer les couts et les avantages d'une conversion de cette 
installation en installation de cogeneration a haut rendement; 

c) une installation industrielle d'une puissance thermique totale 
superieure a 20 MW generatrice de chaleur fatale a un niveau 
de temperature utile est planifiee ou fait !'objet d'une reno
vation substantielle, afin d'evaluer les couts et les avantages 
d'une valorisation de Ia chaleur fatale en vue de satisfaire a 
une demande justifiee du point de vue economique, y 
compris par Ia cogeneration, et du raccordement de cette 
installation a un reseau de chaleur et de froid; 

d) un nouveau reseau de chaleur et de froid est planifie, ou, 
dans un reseau de chaleur et de froid existant, une nouvelle 
installation de production d'energie d'une puissance ther
mique totale superieure a 20 MW est planifiee ou une telle 
installation existante fait !'objet d'une renovation substan
tielle, afin d'evaluer les couts et les avantages d'une valorisa
tion de Ia chaleur fatale provenant des installations indus
trielles situees a proximite. 

L'installation d'equipements de captage de dioxyde de carbone 
produit par une installation de combustion en vue de son 
stockage geologique conformement a Ia directive 2009/31/CE 
n'est pas considere comme une renovation aux fins des 
points b), c) et d) du present paragraphe. 

Les Etats membres peuvent exiger que ]'analyse couts-avantages 
visee aux points c) et d) soit realisee en cooperation avec les 
entreprises responsables de !'exploitation des reseaux de chaleur 
et de froid. 

6. Les Etats membres peuvent exempter du paragraphe 5: 

a) les installations de production d'electricite utilisees dans les 
periodes de pointe de charge ou de secours qui sont con<;ues 
pour fonctionner mains de 1 500 heures d'exploitation par 
an en moyenne mobile calculee sur une periode de cinq ans, 
sur la base d'une procedure de verification etablie par les 
Etats membres afin de garantir le respect de ce critere; 

b) les centrales nucleaires; 

c) les installations qui doivent etre placees a proximite d'un site 
de stockage geologique autorise au titre de Ia directive 
2009/31/CE. 

Les Etats membres peuvent exempter les installations indivi
duelles des dispositions du paragraphe 5, points c) et d), en 
fixant des seuils pour de telles exemptions, exprimes en 
termes de quantite de chaleur fatale valorisable disponible, de 
demande de chaleur ou de distance entre les installations indus
trielles et les reseaux de chaleur. 

Les Etats membres notifient les exemptions adoptees au titre du 
present paragraphe a Ia Commission, au plus tard le 
31 decembre 2013, et lui communiquent toute modification 
qui leur serait apportee par Ia suite. 

7. Les Etats membres adoptent les criteres d'autorisation vises 
a !'article 7 de Ia directive 2009/72/CE, ou des criteres equiva
lents en matiere de permis, en vue: 

a) de tenir compte des resultats de !'evaluation complete visee 
au paragraphe 1; 

b) de veiller au respect des exigences fixees au paragraphe 5; et 

c) de tenir compte des resultats de ]'analyse couts-avantages 
visee au paragraphe 5. 

8. Les Etats membres peuvent exempter les installations de 
!'obligation, prevue par les criteres d'autorisation ou les criteres 
en matiere de permis vises au paragraphe 7, de mettre en oeuvre 
les options dont les avantages sont superieurs aux couts si cette 
exemption resulte de raisons imperieuses de droit, de propriete 
ou d'ordre financier. Dans ce cas, l'Etat membre concerne 
transmet a Ia Commission une notification motivee de sa deci
sion dans les trois mois suivant ]'adoption de celle-d. 

9. Les paragraphes 5, 6, 7 et 8 s'appliquent aux installations 
relevant de Ia directive 2010/75/UE sans prejudice des exigences 
prevues par ladite directive. 

10. Sur Ia base des valeurs harmonisees de rendement de 
reference visees a l'annexe II, point ~. les Etats membres veillent 
a ce que ]'origine de l'electricite produite par cogeneration a 
haut rendement puisse etre garantie selon des criteres objectifs, 
transparents et non discriminatoires fixes par chaque Etat 
membre. Ils veillent a ce que cette garantie d'origine soit 
conforme aux exigences et contienne au moins les informations 
indiquees a l'annexe X. Les Etats membres reconnaissent 
mutuellement leurs garanties d'origine, exclusivement a titre 
de preuve des informations visees au present paragraphe. Tout 
refus de reconnaitre une garantie d'origine comme une telle 
preuve, en particulier pour des raisons liees a Ia prevention 
des fraudes, doit etre fonde sur des criteres objectifs, trans
parents et non discriminatoires. Les Etats membres notifient 
un tel refus, ainsi que sa motivation, a Ia Commission. En cas 
de refus de reconnaitre une garantie d'origine, Ia Commission 
peut adopter une decision visant a contraindre Ia partie qui 
refuse de reconnaitre Ia garantie a reconnaitre celle-d, en parti
culier au regard des criteres objectifs, transparents et non discri
minatoires sur lesquels est fondee cette reconnaissance. 

La Commission est habilitee a reviser, au moyen d'un acte 
delegue conformement a !'article 23 de Ia presente directive, 
les valeurs harmonisees de rendement de reference fixees dans 
Ia decision d'execution 2011/877/UE de Ia Commission (1) sur 
Ia base de Ia directive 2004/8/CE d'ici au 31 decembre 2014. 

(') )0 L 343 du 23.12.2011, p. 91. 
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11. Les Etats membres veillent a ce que tout soutien dispo
nible en faveur de Ia cogeneration soit subordonne il. Ia condi
tion que l't~lectricite produite soit issue de Ia cogeneration a haut 
rendement et que Ia chaleur fatale soit reellement valorisee pour 
realiser des economies d'energie primaire. Les aides publiques en 
faveur de Ia cogeneration, de Ia production et des ~eseaux de 
chaleur sont soumises aux regles regissant les aides d'Etat, le cas 
echeant. 

Article 15 

Transformation, transport et distribution de 1' energie 

1. Les Etats membres veillent a ce que les autorites nationales 
de regulation de l'energie tiennent dilment compte de l'efficacite 
energetique dans l'exercice des taches de regulation prevues par 
les directives 2009/72/CE et 2009/73/CE en ce qui conceme 
leurs decisions relatives a !'exploitation des infrastructures de 
gaz et d'electricite. 

Les Etats membres veillent notamment a ce que les autorites 
nationales de regulation de l'energie, par Ia mise en place d'une 
tarification et d'une regulation du reseau, dans le cadre de Ia 
directive 2009/72/CE et en tenant compte des coilts et des 
avantages de chaque mesure, incitent les gestionnaires de 
reseau a mettre a Ia disposition des utilisateurs du reseau des 
dispositifs leur permettant de mettre en oeuvre des mesures 
visant a ameliorer l'efficacite energetique dans le cadre du 
deploiement continu de reseaux intelligents. 

De tels dispositifs peuvent €tre definis par le gestionnaire de 
reseau et ne portent pas atteinte a Ia securite du systeme. 

En ce qui conceme l'electricite, les Etats membres veillent a ce 
que Ia tarification et Ia regulation du reseau remplissent les 
criteres fixes il. l'annexe XI, compte tenu des orientations et 
des codes developpes conformement au reglement (CE) 
n° 714/2009. 

2. Le 30 juin 2015 au plus tard, les Etats membres veillent a 
ce que: 

a) une evaluation soit realisee en ce qui conceme le potentiel 
d'efficacite energetique de leurs infrastructures de gaz et 
d'electricite, en particulier sur le plan du transport, de Ia 
distribution, de Ia gestion de Ia charge et de l'interoperabilite, 
ainsi que du raccordement des installations de production 
d'electricite, y compris les possibilites d'acces pour les 
micro-installations de production d'energie; 

b) des mesures concretes et des investissements soient identifies 
en vue d'introduire des ameliorations rentables de l'efficacite 
energetique dans les infrastructures de reseau, avec un calen
drier pour leur introduction. 

3. Les Etats membres peuvent autoriser des elements de 
systemes et de structures tarifaires ayant une finalite sociale 
pour le transport et la distribution d'energie sur les reseaux, 
sous reserve que leurs eventuels effets perturbateurs sur le 

systeme de transport et de distribution soient limites au 
minimum necessaire et ne soient pas disproportionnes par 
rapport a Ia finalite sociale. 

4. Les Etats membres veillent a Ia suppression des incitations 
en matiere de tarifs de transport et de distribution qui sont 
prejudiciables a l'efficacite globale (y compris l'efficacite energe
tique) de Ia production, du transport, de la distribution et de Ia 
foumiture d'electricite ou de celles qui pourraient faire obstacle 
a Ia participation des effacements de consommation aux 
marches d'ajustement et a Ia foumiture de services auxiliaires. 
Les Etats membres veillent a ce que les gestionnaires de reseau 
soient incites a ameliorer l'efficacite au niveau de Ia conception 
et de !'exploitation des infrastructures et, dans le cadre de Ia 
directive 2009/72/CE, a ce que les tarifs permettent aux four
nisseurs d'ameliorer Ia participation du consommateur a l'effi
cacite du systeme, y compris aux effacements de consommation 
en fonction des facteurs nationaux. 

5. Sans prejudice de !'article 16, paragraphe 2, de Ia directive 
2009/28/CE et compte tenu de !'article 15 de Ia directive 
2009/72/CE ainsi que de Ia necessite d'assurer Ia continuite 
de l'approvisionnement en chaleur, les Etats membres veillent 
a ce que, sous reserve des exigences relatives au maintien de Ia 
fiabUite et de Ia securite du reseau, fondees sur des criteres 
transparents et non discriminatoires fixes par les autorites natio
nales competentes, les gestionnaires de reseau de transport et les 
gestionnaires de n!seau de distribution, lorsque ceux-ci sont 
responsables de l'appel des installations de production sur leur 
territoire: 

a) garantissent le transport et Ia distribution de ]'electricite issue 
de Ia cogeneration a haut rendement; 

b) offrent un acces garanti ou prioritaire au reseau pour l'elec
tricite issue de Ia cogeneration il. haut rendement; 

c) donnent Ia priorite d'appel a l'electricite issue de Ia cogene
ration il. haut rendement lorsqu'ils appellent des installations 
de production d'electricite, pour autant qu'une exploitation 
sure du systeme electrique national le permette. 

Les Etats membres veillent a ce que les regles de classement des 
differentes priorites en matiere d'acces et d'appel accordees sur 
leur reseau electrique soient clairement expliquees en detail et 
rendues publiques. Lorsqu'ils accordent Ia priorite d'acces ou 
d'appel a Ia cogeneration a haut rendement, les Etats 
membres peuvent etablir des classements entre les differentes 
categories d'energies renouvelables et de cogeneration a haut 
rendement ainsi que des classements a l'interieur de chaque 
categorie et veillent dans tous les cas a ce qu'il ne soit pas 
fait obstacle a Ia priorite d'acces ou d'appel pour les energies 
produites a partir de diverses sources d'energies renouvelables. 

Outre les obligations fixees au premier alinea, les gestionnaires 
de reseau de transport et les gestionnaires de reseau de distri
bution satisfont aux exigences fixees il. l'annexe XII. 
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Les Etats membres peuvent faciliter en particulier le raccorde
ment au reseau de l'electricite produite par cogeneration a haut 
rendement a partir de petites unites de cogeneration et d'unites 
de microcogeneration. Au besoin, les Etats membres prennent 
des mesures pour encourager les gestionnaires de reseau it 
instaurer une procedure simple d'«installation et d'information• 
pour !'installation d'unites de microcogeneration afin de simpli
fier et de raccourcir les procedures d'autorisation pour les parti
culiers et les petits installateurs. 

6. Sous reserve des exigences relatives au mamtJen de Ia 
fiabilite et de la securite du reseau, les Etats membres prennent 
les mesures appropriees pour garantir que, lorsque cela est 
techniquement et economiquement faisable compte tenu du 
mode d'exploitation de !'installation de cogeneration a haut 
rendement, les exploitants d'installations de cogeneration a 
haut rendement peuvent offrir des services d'ajustement et d'au
tres services operationnels aux gestionnaires de reseau de trans
port ou aux gestionnaires de reseau de distribution. Les gestion
naires de reseau de transport et les gestionnaires de reseau de 
distribution veillent a ce que ces services fassent partie d'une 
procedure d'appel d'offres de services transparente, non discri
minatoire et pouvant faire !'objet de controle. 

Le cas echeant, les Etats membres peuvent demander aux 
gestionnaires de reseau de transport et aux gestionnaires de 
reseau de distribution d'encourager, en reduisant les frais de 
raccordement et les redevances d'utilisation du reseau, le choix 
de sites de cogeneration a haut rendement situes a proximite de 
zones de demande. 

7. Les Etats membres peuvent autoriser les producteurs 
d'electricite issue de Ia cogeneration a haut rendement qui 
souhaitent se raccorder au reseau a lancer un appel d'offres 
pour les travaux de raccordement. 

8. Les Etats membres veillent a ce que les autorites nationales 
de regulation de l'energie encouragent les ressources portant sur 
Ia demande, telles que les effacements de consommation, a 
participer aux marches de gros et de detail au meme titre que 
les res sources portant sur I' offre. 

Sous reserve des contraintes techniques inherentes a Ia gestion 
des reseaux, les Etats membres veillent a ce que Ies gestionnaires 
de reseau de transport et les gestionnaires de reseau de distri
bution, lorsqu'ils s'acquittent des obligations en matiere d'ajus
tement et de services auxiliaires, traitent les foumisseurs de 
services d'effacement de consommation, y compris les agrega
teurs, de fa~on non discriminatoire, sur Ia base de leurs capa
cites techniques. 

Sous reserve des contraintes techniques inherentes a Ia gestion 
de reseaux, les Etats membres promeuvent J'acces et Ia partici
pation des effacements de consommation aux marches d'ajuste
ment, aux reserves et a d'aut:res marches de services de reseau, 
notamment en demandant aux autorites nationales de regula
tion ou, lorsque leur systeme national de regulation l'exige, aux 
gestionnaires de reseau de transport et de reseau de distribution, 
en etroite cooperation avec les fournisseurs de services portant 
sur Ia demande et les consommateurs, de definir des modalites 
techniques pour Ia participation a ces marches, sur Ia base des 
exigences techniques de ces marches et des potentiels d'efface
ment de consommation. Ces modalites incluent Ia participation 
des agregateurs. 

9. Lorsqu'ils font rapport en application de Ia directive 
2010/75/UE et sans prejudice de !'article 9, paragraphe 2, de 

cette directive, les Etats membres examinent Ia possibilite d'in
clure des informations concernant le niveau d'efficacite energe
tique des installations de combustion dont Ia puissance ther
mique nominale totale est superieure ou egale a 50 MW a Ia 
lumiere des meilleures techniques disponibles pertinentes deve
loppees conformement a Ia directive 2010/75/UE et it Ia direc
tive 2008/1/CE du Parlement europeen et du Conseil du 
15 janvier 2008 relative a Ia prevention et a Ia reduction inte
grees de Ia pollution (1 ). 

Les Etats membres peuvent encourager les exploitants d'instal
lations visees au premier alinea a ameliorer leur niveau d'exploi
tation moyen annuel net. 

CHAPITRE N 

DISPOSITIONS HORIZONTALES 

Article 16 

Existence de systemes de qualification, d'agrement et de 
certification 

1. Lorsqu'un Etat membre considere que le niveau national 
de competence technique, d'objectivite et de fiabilite est insuffi
sant, il veille a ce que, pour le 31 decembre 2014 au plus tard, 
des systemes de certification etfou d'agrement etfou des 
systemes de qualification equivalents, y compris, si necessaire, 
des programmes de formation adaptes, soient sur le point d'etre 
introduits ou deja disponibles pour les fournisseurs de services 
energetiques et d'audits energetiques, les gestionnaires de 
l'energie et les installateurs d'elements de batiment lies it 
l'energie au sens de ]'article 2, point 9), de Ia directive 
2010/31/UE. 

2. Les Etats membres veillent a ce que les systemes vises au 
paragraphe 1 apportent Ia transparence necessaire aux consom
mateurs, qu'ils soient fiables et qu'ils contribuent a servir les 
objectifs nationaux en matiere d'efficacite energetique 

3. Les Etats membres rendent publics les systemes de certi
fication etfou d'agrement ou les systemes de qualification equi
valents vises au paragraphe 1 et cooperent entre eux et avec Ia 
Commission pour les comparaisons et Ia reconnaissance des 
systemes. 

Les Etats membres prennent les mesures appropnees pour 
rendre les consommateurs conscients de !'existence de systemes 
de qualification et/ou de certification, conformement it ]'ar
ticle 18, paragraphe 1. 

Article 17 

Information et formation 

1. Les Etats membres veillent it ce que les informations sur 
les mecanismes d'efficacite energetique ainsi que sur les cadres 
fmanciers et juridiques disponibles soient transparentes et diffu
sees largement a tous les acteurs concernes du marche, notam
ment les consommateurs, les constructeurs, les architectes, les 
ingenieurs, les auditeurs energetiques et environnementaux et les 
installateurs d'elements de batiment au sens de Ia directive 
2010/31/UE. 

Les Etats membres favorisent Ia fourniture d'information aux 
banques et aux autres institutions financieres au sujet des possi
bilites de participation au financement des mesures d'ameliora
tion de J'efficacite energetique, y compris a travers Ia creation de 
partenariats public-prive. 

(I) JO L 24 du 29.1.2008, p. 8. 
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2. Les Etats rnembres mettent en place des conditions 
propres a permettre aux acteurs du marche de fournir aux 
consommateurs d'energie des informations et des conseils 
appropries et cibles sur l'efficacite energetique. 

3. La Commission examine !'impact de ses mesures pour 
soutenir le developpement de plates-formes impliquant, entre 
autres, les instances europeennes de dialogue social dans Ia 
promotion de programmes de formation en matiere d'efficacite 
energetique et, au besoin, propose des mesures supplementaires. 
La Commission encourage les partenaires sociaux europeens 
dans leurs echanges en matiere d'efficacite energetique. 

4. Les Etats membres, avec Ia participation des parties 
prenantes, y compris les autorites locales et regionales, promeu
vent une information adaptee, des initiatives de sensibilisation et 
de formation afin d'informer les citoyens des avantages et des 
aspects pratiques que presente !'adoption de mesures visant a 
ameliorer l'efficacite energetique. 

5. La Commission encourage l'echange et Ia diffusion a 
grande echelle des informations sur les J?eilleures pratiques en 
matiere d'efficacite energetique dans les Etats membres. 

Article 18 

Services energetiques 

1. Les Etats membres encouragent le marche des services 
energetiques et l'acces des PME a ce marche: 

a) en diffusant des informations claires et aisement accessibles 
concernant: 

i) les contrats de services energetiques existants et les 
clauses qui devraient y figurer afin de garantir des econo
mies d'energie et de preserver les droits des clients finals; 

ii) les instruments de financement, les incitations, les 
subventions et les prets destines a soutenir des projets 
de services en matiere d'efficacite energetique; 

b) en encourageant le developpement de labels de qualite, entre 
autres par les associations professionnelles; 

c) en publiant et en mettant regulierement a jour une liste de 
foumisseurs de services energetiques qualifies etjou certifies 
disponibles ainsi que de leurs qualifications etjou certifica
tions conformement a !'article 16, ou mettant en place une 
interface permettant aux fournisseurs de services energe
tiques de communiquer des informations; 

d) en soutenant le secteur public dans l'examen des offres de 
services energetiques, en particulier pour de la renovation de 
batiments: 

i) en mettant a disposition des contrats de performance 
energetique types comprenant au minimum les elements 
enumeres a l'annexe XIII; 

ii) en fournissant des informations relatives aux meilleures 
pratiques en matiere de passation de contrats de perfor
mance energetique, notamment une analyse couts-avan
tages fondee sur !'approche du cycle de vie, si une telle 
analyse est disponible; 

e) en procedant, dans le cadre du plan national d'action en 
matiere d'efficacite energetique, a un examen qualitatif du 
developpement actuel et futur du marche des services ener
getiques. 

2. Les Etats membres soutiennent le bon fonctionnement du 
marche des services energetiques, le cas echeant: 

a) en identifiant et en publiant le(s) point(s) de contact ou le 
client final peut obtenir les informations visees au para
graphe 1; 

b) en prenant, si necessaire, des mesures visant a eliminer les 
entraves reglementaires et non reglementaires qui font 
obstacle a !'utilisation des contrats de performance energe
tique et d'autres modeles de services en matiere d'efficacite 
energetique pour !'identification etjou Ia mise en oeuvre de 
mesures d'economies d'energie; 

c) en envisageant Ia mise en place ou Ia designation d'un meca
nisme independant, tel qu'un mediateur, pour garantir le 
traitement efficace des plaintes et le bon deroulement du 
reglement extrajudiciaire des litiges resultant de contrats de 
services energetiques; 

d) en permettant aux intermediaires de marches independants 
de jouer un role en favorisant le developpement du marche 
sur le plan de l'offre et de Ia demande. 

3. Les Etats membres veillent a ce que les distributeurs 
d'energie, les gestionnaires de reseau de distribution et les entre
prises de vente d'energie au detail s'abstiennent de toute activite 
susceptible d'entraver Ia demande et Ia fourniture de services 
energetiques ou d'autres mesures visant a ameliorer I' efficacite 
energetique, ou de gener le developpement des marches de tels 
services ou mesures, notamment en empechant des concurrents 
d'acceder au marche ou en pratiquant des abus de position 
dominante. 

Article 19 

Autres mesures visant a promouvoir l'efficacite 
energetique 

1. Les Etats membres evaluent et prennent, si necessaire, les 
mesures appropriees pour eliminer les entraves reglementaires et 
non reglementaires qui font obstacle a l'efficacite energetique, 
sans prejudice des principes de base du droit national des Etats 
membres en matiere de propriete ou de location, en particulier 
en ce qui conceme: 

a) le partage des incitations entre le proprietaire et le locataire 
d'un batiment, ou entre les proprietaires, en vue d'eviter que 
ces parties ne renoncent a effectuer des investissements 
visant a ameliorer l'efficacite, qu'elles auraient sinon effectues, 
parce qu'elles n'en tireraient pas elles-memes tous les bene
fices ou parce qu'il n'existe pas de regles regissant Ia repar
tition entre elles des couts et des benefices, y compris les 
regles et mesures nationales reglementant les processus de 
prise de decision dans le cadre de Ia copropriete; 
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b) les dispositions legislatives et reglementaires ainsi que les 
pratiques administratives en matiere de marches publics et 
de budgetisation et comptabilite annuelles, afin d'eviter que 
les differents organismes publics ne soient dissuades d'effec
tuer des investissements visant a ameliorer l'efficacite ener
getique et a reduire au minimum les COUtS attendus sur 
]'ensemble du cycle de vie et de recourir a des contrats de 
performance energetique et d'autres instruments de finance
ment par des tiers sur une base contractuelle de longue 
duree. 

Ces mesures destinees a eliminer les entraves peuvent notam
ment consister a foumir des incitations, a abroger ou modifier 
des dispositions legislatives ou reglementaires, a adopter des 
orientations et des communications interpretatives ou a simpli
fier des procedures administratives. Ces mesures peuvent etre 
combinees a des actions d'education et de formation et a Ia 
foumiture d'informations specifiques et d'assistance technique 
en matiere d'efflcacite energetique. 

2. L'evaluation des entraves et les mesures v1sees au para
graphe 1 sont notifiees a Ia Commission dans le premier plan 
national d'action en matiere d'efficacite energetique vise a !'ar
ticle 24, paragraphe 2. La Commission encourage l'echange des 
meilleures pratiques a cet egard. 

Article 20 

Fonds national pour l'efficacite energetique, financement et 
assistance technique 

1. Sans prejudice des articles 10 7 et 10 8 du traite sur le 
fonctionnement de ]'Union europeenne, les Etats membres faci
litent Ia mise en place de mecanismes de financement ou le 
recours aux mecanismes existants au profit de mesures visant 
a ameliorer l'efficacite energetique afin de tirer ]e meilleur parti 
possible de differentes voies de financement. 

2. Le cas echeant, Ia Commission aide, directement ou par le 
biais des institutions financieres europeennes, les Etats membres 
a mettre en place des mecanismes de fmancement et des dispo
sitifs d'assistance technique en vue d'accroitre l'efficacite energe
tique dans differents secteurs. 

3. La Commission facilite l'tkhange de bonnes pratiques 
entre les autorites ou organismes nationaux ou regionaux 
competents, par exemple au moyen de reunions annuelles des 
organismes de regulation, de bases de donnees publiques conte
nant des informations sur Ia mise en oeuvre de mesures par les 
Etats membres et au moyen de comparaisons entre pays. 

4. Les Etats membres peuvent creer un Fonds national pour 
]'efficacite energetique. Ce fonds a pour finalite de soutenir les 
initiatives nationales en matiere d'efficacite energetique. 

5. Les Etats membres peuvent autoriser qu'il soit satisfait aux 
obligations fixees a ]'article 5, paragraphe 1, par des contribu
tions annuelles au Fonds national pour l'efficacite energetique 
d'un montant ega! aux investissements requis pour remplir 
lesdites obligations. 

6. Les Etats membres peuvent prevoir que les parties obligees 
peuvent satisfaire aux obligations leur incombant en vertu de 
!'article 7, paragraphe 1, en versant annuellement a un Fonds 
national pour ]'efficacite energetique un montant ega! aux inves
tissements requis pour remplir lesdites obligations. 

7. Les Etats membres peuvent utiliser les recettes provenant 
des quotas annuels d'emissions au titre de Ia decision 
n° 406/2009/CE pour developper des mecanismes de finance
ment novateurs en vue de concretiser ]'objectif enonce a !'ar
ticle 5 visant a ameliorer Ia performance energetique des bati
ments. 

Article 21 

Facteurs de conversion 

Aux fins de Ia comparaison des economies d'energie et de Ia 
conversion en une unite permettant Ia comparaison, ]es facteurs 
de conversion enonces a l'annexe IV s'appliquent, sauf si le 
recours a d'autres facteurs de conversion peut etre justifie. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 22 

Actes delegues 

1. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
en conformite avec ]'article 2 3 en vue de reviser les valeurs 
harmonisees de rendement de reference visees a ]'article 14, 
paragraphe 10, deuxieme alinea. 

2. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
en conformite avec !'article 23 en vue d'adapter au progres 
technique les valeurs, les methodes de calcul, le coefficient 
d'energie primaire par defaut et les exigences figurant aux 
annexes I, II, III, IV, V, VII, VIII, IX, X et XII. 

A1ticle 23 

Exercice de la delegation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes delegues confere a Ia 
Commission est soumis aux conditions fixees au present article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes delegues vise a !'article 22 
est confere a Ia Commission pour une periode de cinq ans a 
compter du 4 decembre 2012. 

3. La delegation de pouvoir VlSee a ]'article 22 peut etre 
revoquee a tout moment par le Parlement europeen ou le 
Conseil. La decision de revocation met fin a Ia delegation de 
pouvoir qui y est precisee. La revocation prend effet le jour 
suivant celui de Ia publication de ladite decision au Journal 
officiel de !'Union europeenne ou a une date ulterieure qui est 
precisee dans ladite decision. Elle ne porte pas atteinte a Ia 
validite des actes delegues deja. en vigueur. 
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4. Aussitot qu'elle adopte un acte delegue, Ia Commission le 
notifie simultanement au Parlement europeen et au Conseil. 

5. Un acte delegue adopte en vertu de !'article 22 n'entre en 
vigueur que si le Parlement europeen ou le Conseil n'a pas 
exprime d'objections dans un delai de deux mois a compter 
de Ia notification de cet acte au Parlement europeen et au 
Conseil ou si, avant !'expiration de ce delai, le Parlement euro
peen et le Conseil ont tous deux informe Ia Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d'objections. Ce delai est prolonge 
de deux mois a !'initiative du Parlement europeen ou du Conseil. 

Article 24 

Reexamen et suivi et de Ia mise en reuvre 

1. Le 30 avril de chaque annee au plus tard, a partir de 
2013, les Etats membres rendent compte des progres enregistres 
dans Ia realisation des objectifs nationaux d'efficacite energe
tique, conformement a l'annexe XIV, partie 1. Ces rapports 
peuvent faire partie des programmes nationaux de reforme 
vises dans Ia recommandation 2010/410/UE du Conseil du 
13 juillet 201 0 relative aux gran des orientations des politiques 
economiques des Etats membres et de !'Union (1). 

2. Le 30 avril 2014 au plus tard, et par Ia suite tous les trois 
ans, les Etats membres presentent des plans nationaux d'action 
en matiere d'efficacite energetique. Les plans d'action en matiere 
d'efficacite energetique couvrent les mesures significatives visant 
a ameliorer l'efficacite energetique et les economies d'energie 
escomptees ou realisees, notamment dans Ia fourniture, le trans
port, Ia distribution et !'utilisation finale de l'energie, en vue 
d'atteindre les objectifs nationaux d'efficacite energetique vises 
a !'article 3, paragraphe 1. Les plans d'action en matiere d'effi
cacite energetique sont completes par des estimations actualisees 
de Ia consommation globale d'energie primaire escomptee en 
2020 et par une estimation des niveaux de consommation 
d'energie primaire dans les secteurs indiques a l'annexe XIV, 
partie 1. 

La Commission fournit, le 31 decembre 2012 au plus tard, un 
modele destine a guider l'etablissement des plans d'action en 
matiere d'efficacite energetique. Ce modele est adopte en confor
mite avec Ia procedure consultative visee a !'article 26, para
graphe 2. Les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite 
energetique contiennent en tout etat de cause les informations 
indiquees a l'annexe XIV. 

3. La Commission examine les rapports annuels et les plans 
nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique et evalue 
dans quelle mesure les Etats membres ont progresse dans Ia 
realisation des objectifs nationaux d'efficacite energetique 
prevus a !'article 3, paragraphe 1, et dans Ia mise en oeuvre 
de Ia presente directive. La Commission transmet son evaluation 
au Parlement europeen et au Conseil. Sur Ia base de !'evaluation 
des rapports et les plans nationaux d'action en matiere d'effica
cite energetique, Ia Commission peut formuler des recomman
dations a !'attention des Etats membres. 

(1) JO L 191 du 23.7.2010, p. 28. 

4. La Commission surveille !'impact de Ia mise en oeuvre de 
Ia presente directive sur les directives 2003/87/CE, 2009/28/CE 
et 2010/31/UE et surla decision n° 406/2009/CE ainsi que sur 
les secteurs industriels, en particulier ceux qui sont exposes a un 
risque important de fuite de carbone, au sens de Ia decision 
2010/2/UE. 

5. La Commission examine s'il est necessaire de maintenir les 
possibilites d'exemptions enoncees a !'article 14, paragraphe 6, 
pour Ia premiere fois dans le cadre de !'evaluation du premier 
plan national d'action en matiere d'efficacite energetique et par 
Ia suite tous les trois ans. Lorsque cet examen fait apparaitre que 
l'un des criteres d'exemption ne se justifie plus, compte tenu de 
!'existence de charges calorifiques et des conditions de fonction
nement reelles des installations exemptees, Ia Commission 
propose des mesures appropriees. 

6. Les Etats membres transmettent a Ia Commission, avant le 
30 avril de chaque annee, des statistiques sur Ia production 
nationale d'electricite et de chaleur issues de Ia cogeneration a 
haut rendement et a rendement faible, conformement a Ia 
methodologie exposee a l'annexe I, par rapport a Ia totalite de 
Ia production de chaleur et d'electricite. Ils transmettent egale
ment des statistiques annuelles relatives aux capacites de 
production de chaleur et d'electricite par cogeneration et aux 
combustibles utilises pour Ia cogeneration, ainsi qu'a Ia produc
tion et aux capacites des reseaux de chaleur et de froid, par 
rapport a Ia totalite des capacites et de Ia production de chaleur 
et d'e]ectricite. Les Etats membres transmettent des statistiques 
relatives aux economies d'energie primaire realisees en appli
quant Ia cogeneration, conformement a Ia methodologie 
exposee a l'annexe II. 

7. Le 30 juin 2014 au plus tard, Ia Commission transmet au 
Parlement europeen et au Conseill'evaluation visee a !'article 3, 
paragraphe 2, assortie, au besoin, de propositions de nouvelles 
mesures. 

8. La Commission examine l'efficacite de Ia mise en oeuvre 
de !'article 6, au plus tard le 5 decembre 2015, en tenant 
compte des exigences fixees par Ia directive 2004/18/CE et 
presente un rapport au Parlement europeen et au Conseil. Ce 
rapport est assorti, le cas echeant, de propositions de nouvelles 
mesures. 

9. Le 30 juin 2016 au plus tard, Ia Commission presente au 
Parlement europeen et au Conseil un rapport sur Ia mise en 
oeuvre de !'article 7. Ce rapport est assorti, le cas echeant, d'une 
proposition legislative poursuivant l'un ou plusieurs des buts 
suivants: 

a) modifier ]'echeance fixee a !'article 7, paragraphe 1; 

b) revoir les exigences ftxees a ]'article 7' paragraphes 1' 2 et 3; 

c) etablir des exigences communes supplementaires, notam
ment en ce qui concerne les questions visees a ]'article 7, 
paragraphe 7. 
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10. Le 30 juin 2018 au plus tard, Ia Commission evalue les 
progres realises par les Etats membres dans ]'elimination des 
entraves reglementaires et non reglementaires visees a l'ar
ticle 1 9, paragraphe 1. Cette evaluation est suivie, le cas echeant, 
de propositions de nouvelles mesures. 

11. La Commission met a Ia disposition du public les 
rapports vises aux paragraphes 1 et 2. 

Article 25 

Plate-forme en ligne 

La Commission met en place une plate-forme en ligne afin de 
favoriser Ia mise en reuvre concrete de Ia presente directive aux 
niveaux national, regional et local. Cette plate-forme soutient 
l'echange d'experiences dans le domaine des pratiques, des infor
mations de reference, des activites de reseaux et des initiatives 
nova trices. 

Article 26 

Co mite 

1. La Commission est assistee par un comite. Ledit comite 
est un comite au sens du reglement (UE) n° 182/2011. 

2. Lorsqu'il est fait reference au present paragraphe, !'article 4 
du reglement (UE) n° 182/2011 s'applique. 

Article 27 

Modifications et abrogations 

1. La directive 2006/32/CE est abrogee avec effet au 5 juin 
2014, a l'exception de son article 4, paragraphes 1 a 4, et d~ ses 
annexes I, III et N, sans prejudice des obligations des Etats 
membres en ce qui concerne le delai de sa transposition en 
droit national. L'article 4, paragraphes 1 a 4, et les annexes I, 
III et N de Ia directive 2006/32/CE sont abroges avec effet au 
1 er janvier 2017. 

La directive 2004/8/CE est abrogee avec effet au 5 juin 2014, 
sans prejudice des obligations des Etats membres en ce qui 
concerne ]e delai de sa transposition en droit national. 

Les references faites aux directives 2006/32/CE et 2004/8/CE 
s'entendent comme faites a Ia presente directive et sont a lire 
selon le tableau de correspondance figurant a l'annexe XV. 

2. L'article 9, paragraphes 1 et 2, de Ia directive 201 0/30 /UE 
est supprime avec effet au 5 juin 2014. 

3. La directive 2009/125/CE est modifiee comme suit: 

1) Le considerant suivant est insere: 

«(35 bis) En application de Ia directive 2010/31/UE du Parle
ment europeen et du Conseil du 19 mai 2010 sur 
Ia performance energetique des batiments (*), les 
Etats membres sont tenus de fixer des exigences 
en matiere de performance energetique pour les 
elements de batiment qui font partie de l'enveloppe 
du batiment et des exigences concernant les 
systemes en matiere de performance energetique 
totale, d'installation correcte et de dimensionne
ment, reglage et controle appropries pour les 
systemes techniques de batiment installes dans des 
batiments existants. Le fait que ces exigences puis
sent, dans certaines circonstances, limiter l'installa
tion de produits lies a l'energie conformes a Ia 
presente directive et a ses mesures d'application 
est compatible avec les objectifs de Ia presente 
directive, pour autant que ces exigences ne consti
tuent pas une entrave injustifiee sur le marche. 

(*) JO L 153 du 18.6.2010, p. 13.» 

2) La phrase suivante est ajoutee a Ia fin de !'article 6, para
graphe 1: 

«Cela s'entend, sans prejudice des exigences en matiere de 
performance energetique et des exigences concernant les 
systemes fixees par les Etats membres conformement a l'ar
ticle 4, paragraphe 1, et a I' article 8 de Ia directive 
2010/31/UE.•• 

Article 28 

Transposition 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives necessaires pour 
se conformer a Ia presente directive, au plus tard le 5 juin 2014. 

Nonobstant le premier alinea, les Etats membres mettent en 
vigueur les dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives necessaires pour se conformer a l'article 4, a ]'article 5, 
paragraphe 1, premier alinea, a l'article 5, paragraphe 5, a ]'ar
ticle 5, paragraphe 6, a l'article 7, paragraphe 9, dernier alinea, a 
]'article 14, paragraphe 6, a ]'article 19, paragraphe 2, a ]'ar
ticle 24, paragraphe 1, et a ]'article 24, paragraphe 2, et a 
l'annexe V, point 4, au plus tard aux dates qui y sont indiquees. 

!Is communiquent immediatement a Ia Commission le texte de 
ces dispositions. 

Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une reference a Ia presente directive ou sont 
accompagnees d'une telle reference lors de leur publication offi
cielle. Les modalites de cette reference sont arretees par les Etats 
membres. 

2. Les Etats membres communiquent a Ia Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent 
dans le domaine regi par Ia presente directive. 
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Article 29 

Entree en vigueur 

La pn:!sente directive entre en vigueur le vingtieme jour suivant celui de sa publication au Journal officie! de 
!'Union europeenne. 

Article 30 

Destinataires 

Les Etats membres sont destinataires de Ia presente directive. 

Fait a Strasbourg, le 2 5 octobre 2012. 

Par !e Parlement europeen 

Le president 

M. SCHULZ 

Par !e Consei! 

Le president 

A. D. MA VROYIANNIS 

14.11.2012 
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ANNEXE I 

PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES AU CALCUL DE LA QUANTITE D'ELECTRICITE ISSUE DE LA 
COGENERATION 

Partie I 

Prindpes generaux 

Les valeurs utilisees pour le calcul du volume d'electricite issu de Ia cogeneration sont determinees sur Ia base de 
!'exploitation attendue ou effective de !'unite dans des conditions normales d'utilisation. En ce qui concerne les unites 
de microcogeneration, le calcul peut reposer sur des valeurs certifiees. 

a) La production d'electricite par cogeneration est consideree comme egale a Ia production d'electricite annuelle totale de 
!'unite, mesun§e a Ia sortie des principales generatrices: 

i) dans les unites de cogeneration des types b), d), e), 0. g) et h) vises dans Ia partie II et dont le rendement global 
annuel est fixe par les Etats membres a 7 5 % au minimum; et 

ii) dans les unites de cogeneration des types a) et c) vises dans Ia partie II et dont le rendement global annuel est fixe 
par les Etats membres a 80 % au minimum. 

b) Pour les unites de cogeneration dont le rendement global annuel est inferieur a Ia valeur visee au point a) i) [unites de 
cogeneration des types b), d), e), 0. g) et h) vises dans Ia partie TI] ou inferieur a Ia valeur visee au point a) ii) [unites de 
cogeneration des types a) et c) dans Ia partie II], Ia quantite d'electricite issue de Ia cogeneration est calculee selon Ia 
formule suivante: 

EcHP = HcHP * C 

dans laquelle: 

EcHP est Ia quantite d'electricite issue de Ia cogeneration 

c est le rapport electricitefchaleur 

HcHP est Ia quantite de chaleur utile issue de Ia cogeneration (calculee dans le cas present comme Ia production totale 
de chaleur moins Ia chaleur produite, le cas echeant, par des chaudieres separees ou par !'extraction de vapeur vive du 
generateur de vapeur situe avant Ia turbine). 

Le calcul du volume d'e!ectricite issu de Ia cogeneration doit se fonder sur le rapport electricitefchaleur effectif. Si le 
rapport electricite/chaleur effectif de !'unite de cogeneration consideree n'est pas connu, les valeurs par defaut suivantes 
peuvent etre utilisees, en particulier a des fins statistiques, pour les unites des types a), b), c), d) et e) vises dans Ia par
tie II, pour autant que Ia quantite d'electricite issue de Ia cogeneration ainsi calculee soit inferieure ou egale a Ia 
production d'electricite totale de !'unite consideree: 

Type d'unite 

Turbine a gaz a cycle combine 
avec recuperation de chaleur 

Turbine a vapeur a contre
pression 

Turbine d'extraction a 
condensation de vapeur 

Turbine a gaz avec recupera
tion de chaleur 

Moteur a combustion interne 

Rapport electricitej 
chaleur par defaut (C) 

0,95 

0,45 

0,45 

0,55 

0,75 

Si les Etats membres introduisent des valeurs par defaut pour le rapport electricitefchaleur des unites des types O. g), h), 
i), j} et k) vises dans Ia partie II, ces valeurs par defaut sont publiees et notifiees a Ia Commission. 

c) Si une partie de Ia teneur energetique de Ia consommation de combustible du processus de cogeneration est valorisee 
sous forme de produits chimiques et recyclee, elle peut etre soustraite de Ia consommation de combustible avant le 
calcul du rendement global vise aux points a) et b). 

d) Les Etats membres peuvent definir le rapport electricitejchaleur comme etant le rapport entre l'electricite et Ia chaleur 
utile lors d'un fonctionnement en mode de cogeneration a une capacite inferieure, a !'aide des donnees operationnelles 
de !'unite specifique. 

e) les Etats membres peuvent choisir une periodicite autre qu'annuelle pour l'etablissement des rapports concernant les 
calculs effectues conformement aux points a) et b). 

L 315/29 
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Partie II 

Technologies de cogeneration entrant dans le champ d'application de la presente direaive 

a) Turbine a gaz a cycle combine avec valorisation de chaleur 

b) Turbine a vapeur a contrepression 

c) Turbine d'extraction a condensation de vapeur 

d) Turbine a gaz avec valorisation de chaleur 

e) Moteur a combustion interne 

~ Microturbines 

g) Moteurs Stirling 

h) Piles a combustible 

i) Moteurs a vapeur 

j) Cycles de Rankine pour Ia biomasse 

k) Tout autre type de technologie ou de combinaison de technologies relevant de Ia definition de !'article 2, para
graphe 30. 

Pour mettre en ceuvre et appliquer les ptincipes generaux applicables au calcul de Ia quantite d'electricite issue de Ia 
cogeneration, les Etats membres utilisent les orientations detaillees etablies dans Ia decision 2008/952/CE de Ia 
Commission du 19 novembre 2008 etablissant des orientations detaillees pour Ia mise en ceuvre et !'application de 
l'annexe II de Ia directive 2004/8/CE du Parlement europeen et du Conseil (1). 

(1) )0 L 338 du 17.12.2008, p. 55. 
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ANNEXE II 

METHODE A SUIVRE POUR DETERMINER LE RENDEMENT DU PROCESSUS DE COGENERATION 

Les valeurs utilisees pour le calcul du rendement de Ia cogeneration et des economies d'energie primaire sont determinees 
sur Ia base de !'exploitation attendue ou effective de ]'unite dans des conditions normales d'utilisation. 

a) Cogeneration a haut rendement 

Aux fins de Ia presente directive, Ia cogeneration a haut rendement doit satisfaire aux criteres suivants: 

- Ia production par cogeneration des unites de cogeneration doit assurer des economies d'energie primaire, calculees 
conformement au point b), d'au moins 10 % par rapport aux donnees de reference de Ia production separee de 
chaleur et d' electricite, 

- Ia production des petites unites de cogeneration et des unites de microcogeneration assurant des economies 
d'energie primaire peut etre considenie comme de Ia cogeneration a haut rendement. 

b) Calcul des economies d'energie primaire 

Le volume des economies d'energie primaire obtenues grace a Ia production par cogeneration et definies conforme
ment a l'annexe I est calcule a !'aide de Ia formule suivante: 

PES= 1- X 100% 
mPH~ CHPEq 

+ 

RefH~ Ref~ 

dans laquelle: 

PES represente les economies d'energie primaire; 

CHP HfJ est le rendement thermique de Ia production par cogeneration, defini comme Ia production annuelle de 
chaleur utile divisee par Ia quantite de combustible consomme pour produire Ia somme de Ia chaleur utile et de 
l'electricite par cogeneration. 

Ref HfJ est Ia valeur de reference du rendement pour Ia production separee de chaleur. 

CHP EfJ est ]e rendement e!ectrique de Ia production par cogeneration, defini comme Ia production annuelle d'elec
tricite par cogeneration divisee par Ia quantite de combustible consomme pour produire Ia somme de Ia chaleur utile 
et de l'electricite par cogeneration. Lorsqu'une unite de cogeneration genere de l'energie mecanique, Ia production 
annuelle d'electricite par cogem!ration peut etre augmentee d'un element supplementaire representant Ia quantite 
d'electricite equivalente a celle de cette energie mecanique. Cet element supplementaire ne cree pas de droit a delivrer 
des garanties d'origine conformement a ]'article 14, paragraphe 1 0; 

Ref EfJ est de Ia valeur de reference du rendement pour Ia production separee d' electricite. 

c) Calcul des economies d'energie par d'autres methodes 

Les Etats membres peuvent calculer les economies d'energie primaire decoulant de Ia production de chaleur, d'elec
tricite et d'energie mecanique comme indique ci-dessous sans appliquer l'annexe I dans le but d'exclure les volumes de 
chaleur et d'electricite de ce processus qui ne sont pas issus de Ia cogeneration. Une telle production peut etre 
consideree comme de Ia cogeneration a haut rendement pour autant qu'elle satisfasse aux criteres de rendement 
etablis au point a) de Ia presente annexe et, pour les unites de cogeneration dont Ia capacite electrique est superieure a 
25 MW, que le rendement global soit superieur a 70%. Toutefois, Ia specification de Ia quantile d'electricite issue de Ia 
cogem!ration dans le contexte de cette production, pour Ia delivrance d'une garantie d'origine et a des fins statistiques, 
est determinee conformement a ]'annexe I. 
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Lorsque les economies d'energie primaire d'un processus sont calculees a ]'aide d'autres methodes comme indique ci
dessus, les economies d'energie primaire doivent etre calculees en utilisant Ia formule indiquee au point b) de Ia 
presente annexe, en rempla~fant «CHP Hrl' par «HTl' et «CHP ETJ' par «ETJ", dans laquelle: 

HTJ est le rendement thermique du processus, defini comme Ia production annuelle de chaleur divisee par Ia quantite 
de combustible consomme pour produire Ia somme de chaleur et d'electricite; 

ETJ est le rendement electrique du procede, defini comme Ia production annuelle d'electricite divisee par Ia quantite de 
combustible utilise pour produire Ia somme de chaleur et d'electricite. Lorsqu'une unite de cogeneration genere de 
l'energie mecanique, Ia production annuelle d'electricite par cogeneration peut etre augmentee d'un element supple
mentaire representant Ia quantite d'electricite qui est equivalente a celle de cette energie mecanique. Cet element 
supplementaire ne cn!e pas de droit a delivrer des garanties d'origine conformement a !'article 14, paragraphe 1 0; 

d) les Etats membres peuvent choisir une periodicite autre qu'annuelle pour l'etablissement des rapports concernant les 
calculs effectues conformement aux points b) et c) de Ia presente annexe. 

e) en ce qui concerne les unites de microcogeneration, le calcul des economies d'energie primaire peut reposer sur des 
donnees certifiees. 

0 Valeurs de rendement de reference pour Ia production separee de chaleur et d'electricite 

Les valeurs harmonisees de rendement de reference consistent en une grille de valeurs differenciees par des facteurs 
pertinents, notamment l'annee de construction et les types de combustible, et elles doivent etre fondees sur une 
analyse bien documentee tenant compte notamment des donnees resultant d'un fonctionnement operationnel dans 
des conditions realistes, de Ia combinaison de combustibles et des conditions climatiques ainsi que des technologies 
appliquees de cogeneration. 

Les valeurs de rendement de reference pour Ia production separee de chaleur et d'electricite conformement a Ia 
formule du point b) sont utilisees pour etablir le rendement effectif de Ia production separee de chaleur et d'electricite 
a laquelle Ia cogeneration est destinee a se substituer. 

Les valeurs de rendement de reference sont calculees selon les principes suivants: 

1. pour les unites de cogeneration, Ia comparaison avec Ia production separee d'electricite doit etre fondee sur le 
principe de Ia comparaison de categories analogues de combustible; 

2. Chaque unite de cogeneration est comparee a Ia meilleure technologie disponible et economiquement justifiable 
utilisee pour Ia production separee de chaleur et d'electricite sur le marche durant l'annee de construction de !'unite 
de cogeneration consideree: 

3. Les valeurs de rendement de reference des unites de cogeneration dont !'age est superieur a dix ans sont fJXees sur Ia 
base des valeurs de reference pour les unites dont !'age est de dix ans; 

4. Les valeurs de rendement de reference de Ia production separee d'electricite et de chaleur tiennent compte des 
differences climatiques entre les Etats membres. 
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ANNEXE III 

EXIGENCES EN MATIERE D'EFFICACITE ENERGETIQUE POUR L'ACQUISffiON DE PRODUITS, DE 
SERVICES ET DE BA.TIMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS CENTRAUX 

Les gouvernements centraux qui achetent des produits, des services ou des batiments, veillent, dans Ia mesure oil cela est 
compatible avec l'efficacite par rapport au coiit, Ia faisabilite economique, Ia durabilite au sens large, !'adequation 
technique et un niveau de concurrence suffisant: 

a) lorsqu'un produit est regi par un acte delegue adopte en vertu de Ia directive 2010/30/UE ou par une directive 
d'execution connexe de Ia Commission, a n'acheter que des produits conformes au critere d'appartenance a Ia classe 
d'efficacite energetique Ia plus elevee possible, compte tenu de Ia necessite de garantir un niveau de concurrence 
suffisant; 

b) lorsqu'un produit ne relevant pas du point a) est regi par une mesure d'execution adoptee sur Ia base de Ia directive 
2009/125/CE apres !'entree en vigueur de Ia presente directive, a n'acheter que des produits conformes aux valeurs de 
reference de l'efficacite energetique etablis dans cette mesure d'execution; 

c) en ce qui conceme les equipements de bureaux relevant de Ia decision 2006/1005/CE du Conseil du 18 decembre 
2006 relative a Ia conclusion de !'accord entre le gouvemement des Etats-Unis d'Amerique et Ia Communaute 
europeenne concernant Ia coordination des programmes d'etiquetage relatifs a l'efficacite energetique des equipements 
de bureau (1), a acheter des produits conformes a des exigences d'effkacite energetique au moins aussi strictes que 
celles qui sont enumerees a l'annexe c de !'accord joint a ladite decision; 

d) a n'acheter que des pneumatiques conformes au critere d'appartenance a Ia classe d'efficacite energetique en carburant 
Ia plus elevee, tel que defini par le reglement (CE) n° 1222/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l'etiquetage des pneumatiques en relation avec l'efficacite en carburant et d'autres parametres essentiels (2). 
Cette exigence n'interdit pas aux organismes publics d'acheter des pneumatiques de Ia classe d'adherence sur sol 
mouille Ia plus elevee ou de la classe du bruit de roulement exteme Ia plus elevee, si des motifs de securite ou de 
sante publique le justifient; 

e) a exiger, dans leurs appels d'offres pour des contrats de services, que les foumisseurs n'utilisent, aux fins de la 
foumiture des services concemes, que des produits conformes aux exigences definies aux points a) a d); cette exigence 
ne s'applique qu'aux nouveaux produits achetes par des foumisseurs de service en partie ou entierement dans le but de 
foumir le service en question; 

0 a n'acheter, ou a ne reprendre en location au titre de nouveaux contrats, que des batiments conformes au moins aux 
exigences minimales en matiere de performance energetique visees a ]'article 5, paragraphe 1, sauf lorsque: 

i) l'achat a pour objet une renovation en profondeur ou une demolition; 

ii) les organismes publics revendent le batiment sans ]'utiliser aux propres fins desdits organismes; ou 

iii) l'achat vise a preserver des batiments officiellement proteges comme faisant partie d'un environnement classe ou en 
raison de leur valeur architecturale ou historique specifique. 

La conformite avec ces exigences est verifiee au moyen des certificats de performance energetique vises a !'article 11 de Ia 
directive 2 0 1 0 /31/UE. 

(I) JO L 381 du 28.12.2006, p. 24. 
(') JO L 342 du 22.12.2009, p. 46. 
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ANNEXE N 

TENEUR ENERGETIQUE D'UNE SERlE DE COMBUSTIBLES POUR UTILISATION FINALE - TABLE DE 
CONVERSION (1) 

Produit energetique kj (PC!) kgep (PC!) kWh (PC!) 

1 kg de coke 28 500 0,676 7,917 

1 kg de charbon maigre 17 200 - 30 700 0,411 - 0,733 4,778 - 8,528 

1 kg de briquettes de lignite 20 000 0,478 5,556 

1 kg de lignite noir 10 500- 21 000 0,251 - 0,502 2,917- 5,833 

1 kg de lignite 5 600 - 10 500 0,134- 0,251 1,556- 2,917 

1 kg de schiste bitumineux 8 000 - 9 000 0,191 - 0,215 2,222 - 2,500 

1 kg de tourbe 7 800- 13 800 0,186- 0,330 2,167 - 3,833 

1 kg de briquettes de tourbe 16 000 - 16 800 0,382 - 0,401 4,444 - 4,667 

1 kg de fioul lourd 40 000 0,955 11,111 

1 kg de fioul domestique 42 300 1,010 11,7 50 

1 kg de carburant (essence) 44 000 1,051 12,222 

1 kg d'huile de paraffine 40 000 0,955 11,111 

1 kg de gaz de petrole liquefie 46 000 1,099 12,778 

1 kg de gaz nature! (1) 47 200 1,126 13,10 

1 kg de gaz nature! liquefie 45 190 1,079 12,5 53 

1 kg de bois (a 25% d'humi- 13 800 0,330 3,833 
dite) (2) 

1 kg de granules de bois (pel- 16 800 0,401 4,667 
lets)/de briques de bois 

1 kg de dechets 7400-10700 0,177- 0,256 2,056 - 2,972 

1 Mj de chaleur derivee 1 000 0,024 0,278 

1 kWh d'energie electrique 3 600 0,086 1 (l) 

Source: Eurostat. 
(1) 9 3 % de methane. 
(') Les Etats membres peuvent appliquer d'autres valeurs en function du type de bois le plus utilise sur leur territoire. 
(') S'applique lorsque ]es economies d'energie soot calculees en terrnes d'energie prirnaire selon une approche ascendante fondee sur Ia 

consommation d'energie finale. Pour les economies d'electricite en kWh, les Etats membres peuvent appliquer un coefficient par defaut 
de 2,5. Les Etats membres peuvent appliquer un coefficient different, a condition de pouvoir le justifier. 

( 1) Les Etats membres peuvent appliquer des facteurs de conversion differents, a condition de pouvoir les justifier. 
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ANNEXE V 

Methodes et principes communs pour le calcul de !'impact des mecanismes d'obligations en matiere d'efficacite 
energetique ou des autres mesures de politique publique arretees au titre de !'article 7, paragraphes 1, 2 et 9 et 

de !'article 20, paragraphe 6 

1. Methodes de calcul des economies d'energie aux fins de ]'article 7, paragraphes 1 et 2, de ]'article 7, paragraphe 9, 
deuxieme alinea, points b), c), d), e) et n. et de ]'article 20, paragraphe 6. 

Les parties obligees, volontaires ou delegataires ou les autorites publiques chargees de ]a mise en oeuvre peuvent 
utiliser l'une ou plusieurs des methodes suivantes pour calculer les economies d'energie: 

a) economies attendues, en reference aux resultats obtenus grace a des ameliorations energetiques precedentes, 
contr6lees de maniere independante, dans des installations similaires. L'approche generique est appelee «ex ante•; 

b) economies relevees, lorsque les economies realisees grace a la mise en place d'une mesure ou d'un paquet de 
mesures sont determinees via ]'enregistrement de ]a reduction n!elle de l'utilisation d'energie, compte dument tenu 
de facteurs tels que l'additionnalite, l'occupation, les niveaux de production et les conditions climatiques qui 
peuvent affecter la consommation. L'approche generique est appelee •ex post•; 

c) economies estimees, lorsque des estimations techniques des economies sont utilisees. Cette methode peut etre 
utilisee uniquement quand l'etablissement de donnees mesurees incontestables pour une installation donnee est 
difficile ou beaucoup trop onereuse comme en cas de remplacement d'un compresseur ou d'un moteur electrique 
fournissant un taux de kWh different de celui pour lequel une information independante sur les economies a ete 
mesuree, ou lorsque ces estimations sont realisees sur la base de methodes et de criteres de reference etablis au 
niveau national par des experts qualifies ou agrees, independants des parties obligees, volontaires ou delegataires; 

d) economies estimees par enquete, lorsqu'il s'agit de determiner Ia reaction des consommateurs face aux conseils, 
aux campagnes d'information, aux systemes d'etiquetage ou de certification ou aux compteurs intelligents; cette 
approche ne peut etre utilisee que pour les economies obtenues grace aux changements de comportement du 
consommateur; elle ne peut etre utilisee pour des economies resultant de la mise en oeuvre de mesures physiques. 

2. En vue de detenniner l'economie d'energie decoulant d'une mesure d'efficacite energetique aux fms de ]'article 7, 
paragraphes 1 et 2, de !'article 7, paragraphe 9, deuxieme alinea, points b), c), d), e) et n. et de !'article 20, paragra
phe 6, les principes suivants s'appliquent: 

a) seules peuvent etre prises en compte les economies depassant les niveaux suivants: 

i) les normes de performance en matiere d'emissions de !'Union pour les voitures particulieres neuves et les 
vehicules utilitaires legers neufs introduites a la suite de Ia mise en oeuvre, respectivement, du reglement (CE) 
n° 443/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 23 avril 2009 etablissant des normes de performance 
en matiere d'emissions pour les voitures particulieres neuves dans le cadre de ]'approche integree de la 
Communaute visant a reduire les emissions de C02 des vehicules legers (1) et du reglement (UE) n° 510/2011du 
Parlement europeen et du Conseil du 11 mai 2011 etablissant des normes de performance en matiere 
d'emissions pour les vehicules utilitaires legers neufs dans le cadre de l'approche integree de l'Union visant 
a reduire les emissions de C0 2 des vehicules legers (2); 

ii) les exigences de ]'Union concernant le retrait du marche de certains produits lies a l'energie a la suite de ]a 
mise en oeuvre des mesures d'execution adoptees en vertu de ]a directive 2009/12 5/CE; et 

b) en fonction des vanat10ns climatiques entre les reg10ns, les Etats membres peuvent choisir de ramener les 
economies a une valeur standard ou de mettre ]es economies d'energie differentes en accord avec les variations 
de temperature entre les regions; 

(1) JO L 140 du 5.6.2009, p. 1. 
(') JO L 145 du 31.5.2011, p. 1. 
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c) les activites de Ia partie obligee, volontaire ou delegataire doivent contribuer manifestement a Ia realisation des 
economies declarees; 

d) les economies resultant d'une action specifique ne peuvent etre declarees par plus d'une partie; 

e) le calcul des economies d'energie doit tenir compte de Ia duree de vie des economies. A cet effet, i1 est possible de 
comptabiliser les economies que chaque action permettra de realiser entre Ia date de sa mise en reuvre et le 
31 decembre 2020. Les Etats membres peuvent aussi opter pour une autre methode dont ils estiment qu'elle 
permettra de realiser le meme volume total d'economies. Lorsqu'ils utilisent d'autres methodes, les Etats membres 
s'assurent que le volume total des economies d'energie ainsi calcule n'excede pas le volume des economies 
d'energie auquel ils seraient parvenus en calculant les economies que chaque action permettra de realiser entre 
!a date de sa mise en application et le 31 decembre 2020. Les Etats membres decrivent en detail, dans leur 
premier plan national d'action en matiere d'efficacite energetique conformement a l'annexe XIV de Ia presente 
directive, les autres methodes utilisees et les dispositions prises pour respecter cette obligation en matiere de calcul; 
et 

O les actions entreprises par les parties obligees, volontaires ou delegataires, que ce soit individuellement ou 
conjointement, qui visent a obtenir une transformation durable des produits, des equipements ou des marches 
dans le sens d'un plus haut degre d'efficacite energetique sont autorisees; et 

g) en promouvant !'introduction de mesures d'efficacite energetique, les Etats membres s'assurent que les normes de 
qualite concernant les produits, les services et !'installation des mesures sont preservees; si de telles normes 
n'existent pas, les Etats membres s'emploient, en cooperation avec les parties obligees, volontaires ou d(Mgataires, 
a les introduire. 

3. Dans Ia determination des economies d'energie resultant de mesures de politique publique arretees en vertu de 
!'article 7, paragraphe 9, deuxieme alinea, point a), les principes suivants s'appliquent: 

a) seules peuvent etre prises en compte les economies d'energie resultant de mesures de taxation depassant les 
niveaux minirnaux de taxation applicables aux combustibles prevus par Ia directive 2003/96/CE du Conseil du 
2 7 octobre 200 3 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits energetiques et de l'electricite (1) 
ou dans Ia directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au systeme commun de taxe sur Ia 
valeur ajoutee (2); 

b) le calcul de l'impact doit se fonder sur des donnees officielles recentes et representatives concernant l'elasticite des 
prix; et 

c) les economies d'energie resultant de mesures d'accompagnement de nature fiscale, notamment d'incitations fiscales 
ou de versements a un fonds, sont comptabilisees separement. 

4. Notification de Ia methodologie 

Les Etats membres notifient, au plus tard le 5 decembre 2013, a Ia Commission Ia methodologie detaillee qu'ils 
proposent pour assurer le fonctionnement des mecanismes d'obligations en matiere d'efficacite energetique, ainsi 
qu'aux fins de !'article 7, paragraphe 9 et de !'article 20, paragraphe 6. Sauf dans le cas de taxes, cette notification 
inclut des details concernant: 

a) les parties obligees, volontaires ou delegataires ou les autorites publiques chargees de Ia mise en reuvre; 

b) les secteurs vises; 

c) le niveau de l'objectif d'economies d'energie ou d'economies attendues a atteindre sur !'ensemble de Ia periode et 
sur les periodes intermediaires; 

d) Ia duree de Ia periode d'obligation et des periodes intermediaires; 

(1) JO L 283 du 31.10.2003, p. 51. 
(') JO L 347 du 11.12.2006. p. 1. 
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e) les categories de mesures eligibles; 

D la methode de calcul, y compris la fa~on dont l'additionnalite et l'activite ayant contribue manifestement a Ia 
realisation des economies doivent etre determinees, ainsi que les methodes et les criteres de reference utilises pour 
les estimations techniques; 

g) la dunie de vie des mesures; 

h) ]'approche retenue pour tenir compte des variations climatiques a ]'interieur de ]'Etat membre; 

i) les normes de qualite; 

j) les protocoles d'evaluation et de verification et la maniere dont est garantie leur independance par rapport aux 
parties obligees, volontaires ou dilegataires; 

k) les protocoles d'audit; et 

1) la maniere dont est prise en compte la necessite de satisfaire a ]"obligation enoncee a I' article 7' paragraphe 1' 
deuxieme alinea. 

Dans le cas de taxes, cette notification inclut des details concernant: 

a) les secteurs et le segment de contribuables vises; 

b) l'autorite publique chargee de ]a mise en ceuvre; 

c) les economies attendues a realiser; 

d) ]a duree de la mesure fiscale et des periodes intermediaires; et 

e) ]a methode de calcul, y compris la maniere dont les elasticites aux prix sont utilisees. 

L 315/37 



L 315/38 Journal officiel de !'Union europeenne 

ANNEX:E VI 

Criteres minimaux pour les audits energetiques, y compris ceux menes dans le cadre de systemes de 
management de l'energie 

Les audits energetiques vises a !'article 8 sont fondes sur les !ignes directrices suivantes: 

a) des donnees operationnelles actualisees, mesurees et tra<;:ables concernant Ia consommation d'energie et (pour l'elec
tricite) les profils de charge; 

b) ils comportent un examen detai!Je du profil de consommation energetique des batiments ou groupes de batiments, 
ainsi que des operations ou installations industrielles, notamment le transport; 

c) ils s'appuient, dans Ia mesure du possible, sur une analyse du cout du cycle de vie plut6t que sur de simples delais 
d'amortissement pour tenir compte des economies a long terme, des valeurs residuelles des investissements a long 
terme et des taux d'actualisation; 

d) ils sont proportionnes et suffisamment representatifs pour permettre de dresser une image fiable de Ia performance 
energetique globale et de recenser de maniere sure les possibilites d'amelioration les plus significatives. 

Les audits energetiques donnent lieu a des calculs detailles et valides concernant les mesures proposees afin que des 
informations claires soient disponibles en ce qui conceme les economies potentielles. 

Les donnees utilisees lors des audits energetiques doivent pouvoir etre conservees a des fins d'analyse historique et de suivi 
des performances. 
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ANNEXE VII 

Exigences minimales en matiere de facturation et informations relatives a Ia facturation sur Ia base de Ia 
consommation reelle 

1. Exigences minimales en matiere de facturation 

1.1. Facturation fondee sur Ia consommation n~elle 

Afin de permettre au client final de reguler sa propre consommation d'energie, Ia facturation devrait etre etablie au 
mains une fois par an sur Ia base de Ia consommation reelle, et les informations relatives a Ia facturation devraient 
lui etre communiquees au mains une fois par trimestre a sa demande ou s'il a opte pour une facturation e!ec
tronique, ou deux fois par an dans les autres cas. Le gaz utilise exclusivement pour Ia cuisine peut etre exempte de 
cette obligation. 

1. 2. Informations minimales incluses dans Ia facture 

Les Etats membres veillent, le cas echeant, a ce que les clients finals disposent, dans leurs factures, contrats, trans
actions et re~us emis dans les stations de distribution, ou dans les documents qui les accompagnent, les informations 
suivantes, redigees dans un langage clair et comprehensible: 

a) les prix courants reels et Ia consommation reelle d'energie; 

b) Ia comparaison, de preference sous Ia forme d'un graphique, de Ia consommation energetique actuelle du client 
final avec sa consommation pour Ia meme periode au cours de l'annee precedente; 

c) les coordonnees de contact (y compris les adresses internet) d'associations de defense des consommateurs fmals, 
d'agences de l'energie ou d'organismes similaires auxquels s'adresser pour obtenir des informations sur les 
mesures visant a ameliorer l'efficacite energetique qui existent, sur les profi!s comparatifs d'utilisateurs finals et 
sur les specifications techniques objectives d'equipements consommateurs d'energie. 

En outre, les Etats membres veillent, chaque fois que cela est possible et utile, a ce que les clients finals disposent, 
dans leurs factures, contrats, transactions et re~us emis dans les stations de distribution, ou dans les documents 
qui les accompagnent, de Ia comparaison avec Ia consommation moyenne d'un client final appartenant a Ia 
meme categorie d'utilisateurs et constituant Ia norme ou Ia reference, redigees dans un langage clair et compre
hensible, ou d'une reference a ces informations; 

1. 3. Conseils en matiere d'efficacite energetique accompagnant les factures et autres ret ours d'information adresses aux 
clients finals 

Les distributeurs d'energie, les gestionnaires de reseau de distribution et les entreprises de vente d'energie au detail 
indiquent de maniere claire et comprehensible a leurs clients, dans les contrats, avenants et factures qu'ils envoient et 
sur les sites internet destines aux particuliers,les coordonnees de contact (notamment l'adresse internet) d'organismes 
independants de conseil aux consommateurs, d'agences de l'energie ou d'organismes similaires aupres desquels ils 
peuvent obtenir des conseils sur les mesures existantes en matiere d'efficacite energetique, sur les profils de reference 
correspondant a leur consommation d'energie et sur les specifications techniques d'appareils consommateurs 
d'energie qui peuvent permettre d'en reduire Ia consommation. 
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ANNEXE VIII 

Potentiel d' efficacite en matiere de chaleur et de froid 

1. L'evaluation complete des potentiels nationaux en matiere de chaleur et de froid vises a !'article 14, paragraphe 1, 
com porte: 

a) une description de Ia demande de chaleur et de froid; 

b) une estimation de !'evolution de cette demande au cours des dix prochaines annees, tenant compte notamment de 
Ia demande dans les batiments et dans les differents secteurs industriels. 

c) une carte du territoire national, indiquant, tout en preservant les informations sensibles d'un point de vue 
commercial: 

i) les points de demande de chaleur et de froid, avec: 

- les municipalites et les conurbations dont le coefficient d'occupation du sol est d'au moins 0,3, et 

- les zones industrielles dans lesquelles Ia consommation totale annuelle de chaleur et de froid est superieure a 
20GWh; 

ii) les infrastructures existantes et prevues de production de reseaux de chaleur et de froid; 

iii) les points d'approvisionnement potentiels en chaleur et en froid, avec: 

- les installations de production d'electricite dont Ia production annuelle totale d'electricite est superieure a 
20 GWh, et 

- les usines d'incineration de dechets, 

- les installations de cogeneration existantes et prevues, en ayant recours aux technologies visees a l'annexe I, 
partie II, et les installations de production de reseaux de chaleur; 

d) une determination de Ia demande de chaleur et de froid qui pourrait etre satisfaite par Ia cogeneration a haut 
rendement, y compris par Ia microcogeneration domestique, et par des reseaux de chaleur et de froid; 

e) une determination du potentiel de cogeneration a haut rendement supplementaire qui pourrait etre realisee, 
notamment grace a Ia renovation d'installations de production, d'installations industrielles ou d'autres installations 
generatrices de chaleur fatale existantes ou a Ia construction de pareilles installations neuves; 

~ une determination du potentiel d'efficacite energetique des infrastructures de reseaux de chaleur et de froid; 

g) des strategies, des politiques et des mesures qui peuvent etre adoptees jusqu'en 2020 et jusqu'en 2030 pour realiser 
le potentiel defini au point e) afin de satisfaire a Ia demande visee au point d), notamment, le cas echeant des 
propositions visant: 

i) a accroitre Ia part de Ia cogeneration dans Ia production de chaleur et de froid et dans Ia production d'elec
tricite; 

ii) a mettre en place des infrastructures efficaces pour les reseaux de chaleur et de froid adaptees au developpement 
de Ia cogeneration a haut rendernent et a !'utilisation de chaleur et de froid provenant de Ia chaleur fatale et de 
sources d'energie renouvelables; 

iii) a encourager ]'implantation des nouvelles installations de production d'electricite thermique et des nouvelles 
installations industrielles generatrices de chaleur fatale dans des lieux qui permettent une valorisation maximale 
de Ia chaleur fatale disponible en vue de repondre a Ia demande actuelle ou prevue de chaleur et de froid; 
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iv) a encourager ]'implantation des nouvelles zones residentielles ou des nouvelles installations industrielles 
consommant de Ia chaleur dans leurs processus de production dans des lieux ou Ia chaleur fatale disponible 
estimee dans ]'evaluation exhaustive peut contribuer a couvrir leurs besoins en chaleur et en froid. II pourrait 
s'agir notamment de propositions visant a regrouper un certain nombre d'installations industrielles en un meme 
lieu afin de garantir une correspondance optimale entre l'offre et Ia demande de chaleur et de froid; 

v) a encourager le raccordement des installations de production d'electricite thermique, des installations indus
trielles generatrices de chaleur fatale, des usines d'incineration de dechets et des autres installations de revalo
risation des dechets en energie au reseau local de chaleur et de froid; 

vi) a encourager le raccordement des zones residentielles et des installations industrielles consommant de Ia chaleur 
dans leurs processus de production au reseau local de chaleur et de froid; 

h) Ia part de Ia cogeneration a haut rendement, le potentiel etabli et les progres realises dans le cadre de Ia directive 
2004/8/CE; 

i) une estimation des economies d'energie primaire a realiser; 

j) une estimation des mesures d'aide publique en faveur de !a chaleur et du froid, le cas echeant, avec le budget annuel 
et Ia determination de !'element d'aide potentiel. Ceci ne dispense pas les Etats membres de notifier separement les 
regimes d'aides publiques dans le cadre de ]'evaluation des aides d'Etat. 

2. Dans !a mesure appropriee, !'evaluation complete peut etre composee de plusieurs plans et strategies regionaux ou 
locaux. 
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ANNEXE IX 

ANALYSE COlTIS-A VANTAGES 

Partie 1 

Prindpes generaux de !'analyse couts-avantages 

La preparation d'analyses couts-avantages, en lien avec des mesures destinees a promouvoir l'efficacite en matiere de 
chaleur et de froid visees a !'article 14, paragraphe 3, a pour objet de foumir une base permettant d'arteter une decision 
afin d'etablir une hierarchisation qualifiee des ressources limitees au niveau de la societe. 

L'analyse couts-avantages peut consister a evaluer un projet d'installation individuelle ou un groupe de projets dans le 
cadre d'une evaluation plus large aux niveaux local, regional ou national afin de determiner !'option a la fois la plus 
rentable et la plus avantageuse en matiere de chaleur ou de froid pour une zone geographique donnee aux fms de la 
planification en matiere de chaleur. 

Les analyses couts-avantages menees aux fins de !'article 14, paragraphe 3, component une analyse economique couvrant 
les facteurs socio-economiques et environnementaux. 

Ces analyses couts-avantages component les etapes et elements ci-apres: 

a) Definition des limites du systeme et de la limite geographique 

Le champ d'application des analyses couts-avantages concernees determine le systeme energetique pertinent. La limite 
geographique couvre une zone geographique adaptee et bien definie, par exemple une region ou une zone metropo
litaine, afin d'eviter que soient retenues des solutions qui ne sont pas optimales dans une approche projet par projet. 

b) Approche integree des options en matiere de demande et d'offre 

L'analyse couts-avantages prend en compte toutes les ressources d'approvisionnement pertinentes disponibles dans les 
limites du systeme et les lirnites geographiques, en se fondant sur les donnees disponibles, y compris la chaleur fatale 
provenant d'installations de production d'electricite et d'installations industrielles et les sources d'energie renouvelables, 
ainsi que les caracteristiques et les evolutions de la demande en matiere de chaleur et de froid. 

c) F:tablir un scenario de reference 

L'objectif de ce scenario de reference est de servir de base pour !'evaluation des scenarios alternatifs. 

d) Recenser les scenarios alternatifs 

L'ensemble des scenarios pertinents altematifs au scenario de reference est examine. Les scenarios irrealisables en raison 
de considerations techniques ou financieres, de reglementations nationales ou de contraintes de temps peuvent etre 
exclus rapidement de ]'analyse couts-avantages si un examen minutieux, explicite et bien documente confirme que cela 
est justifie. 

Lars de !'analyse couts-avantage, seules les solutions de cogeneration a haut rendement, de reseaux de chaleur et de 
froid efficaces et de systemes individuels de chaleur et de froid efficaces devraient etre prises en consideration comme 
scenarios altematifs au scenario de reference. 

e) Methode de calcul du surplus des couts-avantages 

i) L'ensemble des couts et avantages a long terme des solutions envisagees pour la fourniture de chaleur et de froid 
sont evalues et compares. 

ii) Le critere d' evaluation est la valeur actuelle nett e. 

iii) La periode retenue est determinee de maniere a inclure !'ensemble des couts et avantages pertinents des scenarios. 
Par exemple, elle pourrait etre de vingt-cinq ans pour une centrale au gaz, de trente ans pour un reseau de chaleur 
et de vingt ans pour les equipements de chauffage tels que les chaudieres. 

~ Calcul et previsions en matiere de prix et autres hypotheses pour !'analyse economique 

i) Les Etats membres fournissent, aux fins des analyses couts-avantages, des estimations concernant les prix des 
principaux facteurs de consommation et de production ainsi que le taux d'actualisation. 
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ii) Le taux d'actualisation employe dans !'analyse economique pour le calcul de Ia valeur actuelle nette est determine 
conformement aux orientations europeennes ou nationales (1). 

iii) Les Etats membres se fondent sur des previsions nationales, europeennes ou intemationales concernant !'evolution 
des prix de l'energie si cela est pertinent dans leur contexte national, regional ou local. 

iv) Les prix utilises dans !'analyse economique refletent les veritables couts et avantages sono-economiques et 
devraient inclure les couts des externalites, tels que les effets sur l'environnement et Ia sante, dans Ia mesure du 
possible, c'est-a-dire lorsqu'il existe un prix du marche ou lorsque celui-ci est deja indus dans Ia reglementation 
europeenne ou nationale. 

g) Analyse economique: inventaire des effets 

Les analyses economiques tiennent compte de !'ensemble des effets economiques pertinents. 

Lars de !'analyse des scenarios, les Etats membres peuvent, pour arreter leur decision, evaluer et prendre en compte les 
COUtS et les economies d'energie resultant d'une plus grande flexibilite de l'approvisionnement en energie et d'une 
meilleure exploitation des reseaux electriques, y compris les COUtS evites et les economies resultant d'investissements 
d'infrastructure reduits. 

Les couts et avantages pris en compte incluent au mains les elements suivants: 

i) Avantages: 

- Ia valeur de Ia production destinee au consommateur (chaleur et electricite), 

- les extemalites positives, notamment sur l'environnement et Ia sante, dans la mesure du possible. 

ii) Couts: 

- les COUtS de capital des installations et des equipements, 

- les couts du capital des reseaux d' energie associes, 

- les couts de fonctionnement fixes et variables, 

- les couts de l'energie, 

- les COUtS lies a l'environnement et a Ia sante, dans Ia mesure du possible. 

h) Analyse de sensibilite: 

II est effectue une analyse de sensibilite afin d'evaluer les couts et les avantages d'un projet ou d'un groupe de projets 
sur Ia base de differents prix de l'energie, taux d'actualisation et d'autres facteurs variables ayant une incidence 
importante sur le resultat des calculs. 

Les Etats membres designent les autorites competentes chargees de mener les analyses couts-avantages prevues a !'ar
ticle 14. Les Etats membres peuvent demander aux autorites competentes locales, regionales et nationales ou aux 
operateurs d'installations individuelles d'effectuer ]'analyse economique et financiere. lis communiquent ]e detail de ]a 
methodologie et des hypotheses conformement a Ia presente annexe; ils definissent et publient Jes procedures pour 
!'analyse economique. 

Partie 2 

Principes difinis aux fins de !'article I 4, paragraphes 5 et 7 

Les analyses couts-avantages foumissent des informations aux Hns des mesures prevues a !'article 14, paragraphes 5 et 7: 

Si ]'installation prevue est entierement electrique ou sans valorisation de chaleur, il est procede a une comparaison entre 
!'installation prevue ou Ia renovation prevue et une installation equivalente produisant Ia meme quantite d'electricite ou de 
chaleur industrielle tout en valorisant Ia chaleur fatale et en foumissant de Ia chaleur par Ia voie de cogeneration a haut 
rendement ou des reseaux de chaleur et de froid. 

Dans une limite geographique donnee, !'evaluation tient compte de !'installation prevue et de tout point de demande de 
chaleur existant ou potentiel pouvant etre alimente par cette installation, compte tenu des possibilites rationnelles (par 
exemple, faisabilite technique et distance). 

(I) Le taux d'actualisation national aux fins de ]'analyse economique devrait tenir compte des donnees fournies par Ia Banque centrale 
europeenne. 
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La limite du systeme est Hxee de maniere a inclure !'installation prevue et les charges caloriflques, telles que les batiments 
et les processus industriels. Dans cette limite du systeme, le cout total d'approvisionnement en chaleur et en electricite est 
etabli pour les deux scenarios et compare. 

Les charges caloriflques comprennent les charges caloriflques existantes, telles qu'une installation industrielle ou un reseau 
de chaleur existant, ainsi que, dans les zones urbaines, Ia charge caloriflque et les couts qui resu!teraient de !'alimentation 
d'un ensemble de batiments ou d'une partie de Ia ville par un nouveau niseau de chaleur ou de leur raccordement a celui
ci. 

L'analyse coiits-avantages est fondee sur une description de !'installation prevue et de celle(s) consideree(s) pour Ia 
comparaison et porte sur Ia capacite electrique et thermique, selon le cas, le type de combustible, !'utilisation prevue 
et le nombre annuel d'heures d'exploitation prevues, Ia localisation et Ia demande en matiere d'electricite et d'energie 
thermique. 

Aux fins de Ia comparaison, Ia demande en energie thermique et les types de chaleur et de froid utilises par les points de 
demande de chaleur voisins sont pris en compte. La comparaison inclut les coiits lies a !'infrastructure pour ]'installation 
prevue et pour celle consideree pour Ia comparaison. 

Les analyses couts-avantages menees aux fms de ]'article 14, paragraphe 5, component une analyse economique compre
nant une analyse Hnanciere refletant les flux de tresorerie effectifs lies aux investissements dans des installations indivi
duelles et a leur exploitation. 

Les projets juges satisfaisants d'un point de vue couts-avantages sont ceux dont le total des avantages escomptes dans 
!'analyse economique et Hnanciere est superieur a celui des couts escomptes (surplus des coiits-avantages). 

Les Etats membres deflnissent des principes directeurs pour Ia methodologie, les hypotheses et Ia duree consideree pour 
!'analyse economique. 

Les Etats membres peuvent exiger que les entreprises responsables de !'exploitation des installations de production 
d'e]ectricite thermique, les entreprises industrielles, les n!seaux de chaleur et de froid ou tout autre partie influencee 
par les limites du systeme et Ia limite geographique telles qu'elles ont ete definies, communiquent des donnees afin 
d'evaluer le cout et ]es avantages d'une installation individuelle. 
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ANNEXE X 

Garantie d'origine de l'electricite produite par cogeneration a haut rendement 

a) Les Etats membres prennent des mesures pour que: 

i) Ia garantie d'origine de l'electricite produite par cogeneration a haut rendement: 

permette aux producteurs de demontrer que l'electricite qu'ils vendent est produite par cogeneration a haut 
rendement et que cette garantie soit delivree dans ce but, en reponse a une demande du producteur, 

soit precise, fiable et ne puisse faire !'objet de fraudes, 

soit delivree, transferee et annulee electroniquement; 

ii) Ia meme unite d'energie produite par cogeneration a haut rendement ne soit prise en compte qu'une seule fois. 

b) La garantie d'origine visee a !'article 14, paragraphe 10, indique au minimum: 

i) le nom, !'emplacement, le type et Ia capacite (thermique et electrique) de !'installation dans laquelle l'energie a ete 
produite; 

ii) les dates et les lieux de production: 

iii) Ia valeur calorifique Ia plus faible de Ia source de combustible a partir de laquelle a ete produite l'e!ectricite; 

iv) Ia quantite de chaleur generee parallelement a l'electricite, et son utilisation: 

v) Ia quantite d'electricite produite par cogeneration a haut rendement, conformement a l'annexe II, couverte par Ia 
garantie, 

vi) les economies d'energie primaire calculees conformement l'annexe II sur Ia base des valeurs harmonisees de 
rendement de reference indiquees a l'annexe II, point ~: 

vii) le rendement nominal electrique et thermique de !'installation: 

viii) le cas echeant, si une aide a l'investissement a ete octroyee et, dans !'affirmative, de que! montant; 

ix) si !'unite d'energie a beneficie d'une quelconque autre maniere d'un systeme de soutien national et, dans 
I' affirmative, de que! type, et de queUe portee; 

x) Ia date d'entree en service de !'installation; et 

xi) Ia date et le pays de delivrance ainsi qu'un numero d'identification unique. 

La garantie d'origine correspond a un volume type de 1 MWh. Elle correspond a Ia production nette d'electricite 
mesuree aux barnes de sortie de !'installation et injectee dans le reseau. 
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ANNEXE XI 

Criteres d'efficacite energetique applicables a 1a regulation du reseau d'energie et pour Ia tarification du reseau 
. electrique 

1. La tarification du n!seau reflete les economies de coilt realisees dans les reseaux et imputables aux mesures portant 
sur la demande, aux mesures d'effacement de consommation et a la production distribuee, notamment les econo
mies resultant de J'abaissement du coilt d'acheminement ou des investissements dans Je n!seau, et d'une amelioration 
de son exploitation. 

2. La regulation et la tarification du reseau n'empechent pas les gestionnaires de reseau ou les foumisseurs d'energie de 
fournir des services de systeme dans le cadre des mesures d'effacement de consommation, de la gestion de la 
demande et de Ia production distribuee sur les marches organises de l'electricite, notamment: 

a) le transfert de Ia charge des heures de pointe vers les heures creuses par les clients finals, compte tenu de Ia 
disponibilite des energies renouvelables, de l'energie issue de la cogeneration et de Ja production distribuee; 

b) les economies d'energie realisees grace aux effacements de consommation diffus par des agregateurs d'energie; 

c) la baisse de la demande obtenue grace aux mesures d'efficacite energetique prises par les foumisseurs de services 
energetiques, notamment les societes de services energetiques (SSE); 

d) le raccordement et l'appel de sources de production a des niveaux de tension inferieurs; 

e) le raccordement de sources de production plus proches des sites de consommation; et 

f) le stockage de l'energie. 

Aux fins de Ia presente disposition, les termes •marches organises de l'electricite• incluent les marches de gre a gre et 
les bourses de l'electricite pour ]'echange d'energie, de capacites, d'ajustement et de services auxiliaires couvrant 
toutes Jes echeances, notamment les marches a termes, du jour pour le lendemain et infrajournaliers. 

3. Les tarifs de reseau ou de fourniture peuvent appuyer une tarification dynamique dans le cadre de mesures 
d'effacements de consommation des clients finals, notamment: 

a) des tarifs differencil!s en fonction du moment de consommation; 

b) une tarification de pointe critique; 

c) une tarification en temps reel; et 

d) une tarification reduite en periode de pointe. 
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ANNEXE XII 

EXIGENCES EN MATIERE D'EmCACITE ENERGETIQUE APPLICABLES AUX GESTIONNAIRES DE RESEAU 
DE TRANSPORT ET AUX GESTIONNAIRES DE RESEAU DE DISTRIBUTION 

Les gestionnaires de reseau de transport et de distribution doivent: 

a) fixer et rendre publiques leurs regles types pour Ia prise en charge et le partage des coiits des adaptations techniques, 
telles que les raccordements au reseau, le renforcement des reseaux et !'amelioration du fonctionnement du reseau et 
les regles relatives a Ia mise en ceuvre non discriminatoire des codes de reseau, qui sont necessaires pour integrer les 
nouveaux producteurs qui alimentent le reseau interconnecte avec de l'electricite produite par cogeneration a haut 
rendement; 

b) foumir a tout nouveau producteur d'electricite produite par cogeneration a haut rendement souhaitant etre raccorde au 
reseau toutes les informations necessaires, y compris: 

i) une estimation complete et detaillee des coiits associes au raccordement; 

ii) un calendrier raisonnable et precis pour Ia reception et le traitement de Ia demande de raccordement au reseau; 

iii) un calendrier indicatif raisonnable pour tout raccordement au reseau propose. La totalite du processus de raccor
dement au reseau ne devrait pas depasser vingt-quatre mois, compte tenu de ce qui est raisonnablement faisable et 
non discriminatoire. 

c) foumir des procedures normalisees et simplifiees pour faciliter le raccordement au reseau des producteurs decentralises 
d'electricite produite par cogeneration a haut rendement. 

Les regles normalisees visees au point a) sont fondees sur des criteres objectifs, transparents et non discriminatoires qui 
tiennent compte en particulier de tous les co{lts et avantages lies au raccordement de ces producteurs au reseau. Elles 
peuvent prevoir differents types de raccordement. 

L 315/47 



L 315/48 Journal officiel de !'Union europeenne 

ANNEXE XIII 

Elements minimaux a inclure dans les contrats de performance energetique passes avec le secteur public ou dans 
les cahiers des charges y associes 

- Liste claire et transparente des mesures d'efficacite energetique qui seront mises en ceuvre ou des resultats a obtenir en 
termes d'efficacite. 

- Economies garanties a realiser dans le cadre de Ia mise en ceuvre des mesures prevues dans le contra!. 

- Duree et etapes du contra!, modalites et delai de preavis. 

- Liste claire et transparente des obligations de chaque partie contractante. 

- Date(s) de reference pour Ia determination des economies realisees. 

Liste claire et transparente des etapes a realiser pour mettre en ceuvre une mesure ou un ensemble de mesures et, le 
cas echeant, les c0111s associes. 

Obligation de mettre pleinement en ceuvre les mesures prevues dans le contrat et documentation retra~ant toutes les 
modifications effectuees en cours de projet. 

- Reglementation relative a !'inclusion d'obligations equivalentes dans tout contrat de sous-traitance conclu avec un tiers. 

- Presentation claire et transparente des incidences financieres du projet et de Ia repartition de Ia contribution des deux 
parties dans les economies financieres realisees (remuneration du fournisseur de service). 

- Dispositions claires et transparentes concernant Ia rnesure et Ia verification des economies garanties realisees, les 
contr6les de Ia qualite et les garanties. 

- Dispositions relatives a Ia procedure a suivre en cas de modification des conditions-cadres ayant une incidence sur le 
contenu et les resultats du contrat (par exemple, modification des prix de l'energie ou variation de l'intensite 
d'utilisation d'une installation). 

- Informations detaillees sur les obligations de chaque partie contractante et sur les penalites encourues en cas de 
manquement a ces obligations. 
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ANNEX£ XN 

CADRE GENERAL POUR LES RAPPORTS 

Partie 1 

Cadre general pour les rapports annuels 

Les rapports annuels vises a !'article 24, paragrappe 1, foumissent une base pour le suivi des progres realises en vue 
d'atteindre les objectifs nationaux pour 2020. Les Etats membres veillent a ce que les rapports component au minimum 
les informations suivantes: 

a) une estimation des indicateurs suivants pour l'avant-demiere annee [annee X (1) - 2]: 

i) consommation d'energie primaire; 

ii) consommation totale d'energie finale; 

iii) consommation d'energie finale par secteur: 

industrie, 

transports (repartis entre passagers et fret, si disponible), 

-menages, 

- services, 

iv) valeur ajoutee brute par secteur: 

- industrie. 

- services; 

v) revenu disponible des menages; 

vi) produit interieur brut (PIB); 

vii) production d'electricite par centrale electrique thermique; 

viii) production d'electricite par cogeneration; 

ix) production de chaleur par centrale electrique thermique; 

x) production de chaleur par des installations de cogeneration, y compris Ia chaleur fatale d'origine industrielle; 

xi) consommation de combustible pour Ia production d'energie thermique; 
• 

xii) nombre de passagers-kilometres (pkm), si disponible; 

xiii) nombre de tonnes-kilometres (dan). si disponible; 

xiv) total combine de kilometres de transport (pkm + tkm), lorsque xii) et xiii) ne sont pas disponibles; 

xv) population. 

Lorsque Ia consommation d'energie d'un secteur stagne ou augmente, les Etats membres analysent les causes de cette 
situation dans un document qu'ils joignent aux estimations; 

Le deuxieme rapport et les rapports ulterieurs comprennent egalement les points b) a e): 

b) les mises a jour des principales mesures legislatives et non legislatives mises en ceuvre au cours de l'annee precedente 
qui contribuent a Ia realisation des objectifs nationaux globaux en matiere d'efficacite energetique pour 2020; 

c) Ia surface au sol totale des batiments appartenant aux gouvemements centraux des Etats membres et occupes par ceux
ci dont Ia surface utile totale est superieure a 500m2 eta 250m2 a compter du 9 juillet 2015, qui. au 1 er janvier de 
l'annee pour laquelle le rapport est du, n'etaient pas conformes aux exigences en matiere de performance energetique 
visees a !'article 5, paragraphe 1; 

(') X etant l'annee en cours. 
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d) Ia surface au sol totale des batiments chauffes etfou refroidis, appartenant aux gouvemements centraux des .Etats 
membres et occupes par ceux-ci, qui ont ete renoves au cours de l'annee precedente, telle que visee a !'article 5, 
paragraphe 1, ou le volume d'economies d'energie dans les batiments concemes appartenant aux gouvemements 
centraux et occupes par ceux-ci, tel que vise a !'article 5, paragraphe 6; 

e) les economies d'energie realisees grace aux mecanismes nationaux d'obligations en matiere d'efficacite energetique vises 
a !'article 7, paragraphe 1, ou les mesures alternatives adoptees en application de !'article 7, paragraphe 9. 

Le premier rapport inclut egalement l'objectif national vise a !'article 3, paragraphe 1. 

Dans les rapports annuels vises a !'article 24, paragraphe 1, les Etats membres peuvent egalement fixer des objectifs 
nationaux supplementaires. Ceux-ci peuvent concemer en particulier les indicateurs statistiques enumeres au point a) de Ia 
pn!sente partie, ou une combinaison de ceux-ci, par exemple l'intensite energetique primaire ou finale ou les intensites 
energetiques sectorielles. 

Partie 2 

Cadre general des plans nationaux d'action en matiere d'qficacite energetique 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique vises a !'article 24, paragraphe 2, foumissent un cadre 
pour l'etablissement des strategies nationales en matiere d'efflcacite energetique. 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique couvrent les mesures significatives d'amelioration de 
l'efflcacite energetique et les economies d'energie escompteesfrealisees, notamment dans Ia foumiture, le transport, Ia 
distribution et !'utilisation finale de l'energie. Les Etats membres veillent a ce que les plans nationaux d'action en matiere 
d'efftcacite energetique comportent au minimum les informations suivantes: 

1. Objectifs et strategies 

- l'objectif indicatif national en matiere d'efficacite energetique pour 2020 prevu a !'article 3, paragraphe 1' 

l'objectif indicatif national en matiere d'economies d'energie fiXe a !'article 4, paragraphe 1, de Ia directive 
2006/32/CE, 

les autres objectifs d'efficacite energetique applicables a !'ensemble des secteurs de l'economie ou a des secteurs 
specifiques. 

2. Mesures et economies d'energie 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efftcacite energetique foumissent des informations sur les mesures adoptees 
ou prevues afin de mettre en ceuvre les principaux elements de Ia presente directive ainsi que sur les economies 
associees. 

a) Economies d'energie primaire 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efflcacite energetique dressent Ia liste des mesures prises et des actions 
menees qui sont significatives sur le plan des economies d'energie primaire dans tous les secteurs de l'economie. 
Pour chaque mesure ou paquet de mesuresfactions, des estimations des economies attendues pour 2020 et des 
economies deja realisees lors de l'etablissement du rapport sont foumies. 

Lorsqu'elles sont disponibles, des informations sur d'autres effetsfavantages des mesures (reduction des emissions 
de gaz a effet de serre, amelioration de Ia qualite de !'air, creation d'emplois, etc.), ainsi que le budget de mise en 
ceuvre, devraient etre foumis. 

b) Economies d' energie finale 

Les premier et second plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique presentent les resultats en 
termes de realisation de l'objectif d'economies d'energie finale vise a !'article 4, paragraphes 1 et 2, de Ia directive 
2006/32/CE. Si le calculfl'estimation des economies pour chaque mesure individuelle n'est pas disponible, Ia 
baisse de Ia consommation d'energie sectorielle est montree comme resultat de !'ensemble des mesures. 

Les premier et second plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique doivent egalement decrire Ia 
methodologie de mesure etfou de calcul utilisee pour calculer les economies d'energie. Si Ia «methodologie 
recommandee• (I) est appliquee, le plan national d'action en matiere d'efficacite energetique devrait y faire 
reference. 

( 1) Recommandations relatives aux methodes de mesures et de verification dans le cadre de Ia directive 2006/32/CE relative a l'efficacite 
energetique dans les utilisations finales et aux services energetiques. 
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3. Informations specifiques relatives a la pn~sente directive 

3.1. Organismes publics (article 5) 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique dressent la liste des organismes publics qui ont mis 
sur pied un plan en matiere d'efficacite energetique conformement a l'article 5, paragraphe 7. 

3.2. Obligations en matiere d'efficacite energetique (article 7) 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique indiquent les coefficients nationaux choisis confor
mement a l'annexe IV. 

Le premier plan national d'action en matiere d'efficacite energetique inclut une breve description du mecanisme 
national vise a !'article 7, paragraphe 1, ou des mesures alternatives adoptees en application de l'article 7, para
graphe 9. 

3. 3. Audits energetiques et systemes de management de l'energie (article 8) 

Dans les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique figurent: 

a) le nombre d'audits energetiques realises au cours de la periode precedente; 

b) le nombre d'audits energetiques realises dans les grandes entreprises au cours de Ia periode precedente; 

c) ]e nombre de grandes entreprises presentes sur le territoire des Etats membres, avec le nombre d'entre elles 
auxquelles s'applique l'article 8, paragraphe 5. 

3.4. Promotion de l'efficacite en matiere de chaleur et de froid (article 14) 

Les plans nationaux d'action en matiere d"efficacite energetique component une evaluation des progres realises dans 
Ia mise en ceuvre de !'evaluation exhaustive prevue a !'article 14, paragraphe 1. 

3.5. Transport et distribution de l'energie (article 15) 

Le premier plan national d'action en matiere d'efficacite energetique et les rapports suivants, a remettre tous les dix 
ans, incluent !'evaluation effectuee ainsi que les mesures et les investissements recenses afin d'exploiter les potentiels 
d'efficacite energetique des infrastructures de gaz et d'electricite vises a l'article 15, paragraphe 2. 

3.6. Dans le cadre de leurs plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique, les Etats membres rendent compte 
des mesures arretees pour permettre et developper !'effacement de consommation vise a !'article 15. 

3.7. Existence de systemes de qualification, d'agrement et de certification (article 16) 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique component des informations sur les systemes de 
qualification, d'agrement et de certification ou les systemes equivalents de qualification existant pour les fournisseurs 
de services energetiques, d'audits energetiques et de mesures visant a ameliorer l'efficacite energetique. 

3.8. Services energetiques (article 18) 

Les plans nationaux d'action en matiere d'efficacite energetique donnent le lien du site internet sur lequel figurent Ia 
liste ou les interfaces des fournisseurs de services energetiques vises a l'article 18, paragraphe 1, point c). 

3. 9. Autres mesures de promotion de l'efficacite energetique (article 19) 

Le premier plan national d'action en matiere d'efficacite energetique dresse Ia liste des mesures visees a !'article 19, 
paragraphe 1. 
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ANNEXE XV 

Tableau de correspondance 

Directive 2004/8/CE La presente directive 

Article 1 er Article 1 er, paragraphe 1 

Article 2 Article 1 er, paragraphe 1 

Article 3, point a) Article 2, point 30 

Article 3, point b) Article 2, point 32 

Article 3, point c) Article 2, point 31 

Article 3, point d) Article 2, point 3 3 

Article 3, points e) et ~ -

Article 3, point g) Article 2, point 3 5 

Article 3, point h) -

Article 3, point i) Article 2, point 34 

Article 3, point j) -

Article 3, point k) Article 2, point 36 

Article 3, point I) Article 2, point 3 7 

Article 3, point m) Article 2, point 39 

Article 3, point n) Article 2, point 38 

Article 3, point o) -

- Article 2, points 40, 41, 42, 43 et 44 

Article 4, paragraphe 1 Annexe II, point ~. premier alinea 

Article 4, paragraphe 2 Article 14, paragraphe 10, deuxieme alinea 

Article 4, paragraphe 3 -

Article 5 Article 14, paragraphe 10, premier alinea, et annexe X 

Article 6 Article 14 paragraphes 1 et 3, et annexes VIII et IX 

Article 7, paragraphe 1 Article 14, paragraphe 11 

Article 7, paragraphes 2 et 3 -

Article 8 Article 1 5, paragraphe 5 

- Article 15, paragraphes 6, 7, 8 et 9 

Article 9 -

Article 10, paragraphes 1 et 2 Article 14, paragraphe 1, article 24, paragraphe 2, et 
annexe XN, partie 2 
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Directive 2004/8/CE La presente directive 

Article 10, paragraphe 3 Article 24, paragraphe 6 

Article 11 Article 24, paragraphe 3 

- Article 24, paragraphe 5 

Article 12, paragraphes 1 et 3 -

Article 12, paragraphe 2 Annexe IT, point c) 

Article 13 Article 22, paragraphe 2 

Article 14 -

Article 15 Article 28 

Article 16 -

Article 17 Article 29 

Article 18 Article 30 

Annexe I Annexe I, partie II 

Annexe II Annexe I, partie I, et annexe }> partie II, dernier alinea 

Annexe III Annexe II 

Annexe N Annexe VITI 

- Annexe IX 

Directive 2006/32/CE La presente directive 

Article 1 er Article 1 •r, paragraphe 1 

Article 2 Article 1 •r, paragraphe 1 

Article 3, point a) Article 2, point 1 

Article 3, point b) Article 2, point 4 

Article 3, point c) Article 2, point 6 

Article 3, point d) Article 2, point 5 

- Article 2, points 2 et 3 

Article 3, point e) Article 2, point 7 

Article 3, points n. g), h) et i) -

- Article 2, points 8 a 19 

Article 3, point j) Article 2, point 27 

- Article 2, point 2 8 

Article 3, point k) -

Article 3, point I) Article 2, point 2 5 
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Directive 2006/32/CE La presente directive 

- Article 2, point 26 

Article 3, point m) -

Article 3, point n) Article 2, point 2 3 

Article 3, point o) Article 2, point 20 

Article 3, point p) Article 2, point 21 

Article 3, point q) Article 2, point 22 

Article 3, points r) et s) -

- Article 2, points 24, 29, 44 et 45 

- Article 3 

- Article 4 

Article 4 -

Article 5 Articles 5 et 6 

Article 6, paragraphe 1, point a) Article 7, paragraphe 8, points a) et b) 

Article 6, paragraphe 1, point b) Article 18, paragraphe 3 

Article 6, paragraphe 2 Article 7, paragraphes 1, 5, 6, 7, 9, 10, 11 et 12 

- Article 7, paragraphes 2 et 3 

Article 6, paragraphe 3 Article 18, paragraphe 2, points b) et c) 

Article 6, paragraphe 5 -

Article 7 Article 17 

Article 8 Article 16, paragraphe 1 

- Article 16, paragraphes 2 et 3 

Article 9, paragraphe 1 Article 19 

Article 9, paragraphe 2 Article 18, paragraphe 1, point d), sous-point i) 

- Article 18, paragraphe 1, points a), b), c), d), sous-point ii), 
et e) 

Article 10, paragraphe 1 Article 15, paragraphe 4 

Article 10, paragraphe 2 Article 15, paragraphe 3 

- Article 15, paragraphes 7, 8 et 9 

Article 11 Article 20 

Article 12, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 1 

Article 12, paragraphe 2 -

- Article 8, paragraphes 2, 3, 4, 5, 6 et 7 
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Directive 2006/3 2/CE La presente directive 

Article 12, paragraphe 3 -

Anicle 13, paragraphe 1 Anicle 9 

Article 13, paragraphe 2 Anicle 10 et annexe VII, point 1.1 

Anicle 13, paragraphe 3 Annexe VII, points 1. 2 et 1. 3 

- Anicle 11 

- Article 12 

- Anicle 13 

- Anicle 15, paragraphes 1 et 2 

- Article 18, paragraphe 2, points a) et d) 

- Anicle 21 

Ankle 14, paragraphes 1 et 2 Anicle 24, paragraphes 1 et 2 

Article 14, paragraphe 3 -

Anicle 14, paragraphes 4 et 5 Anicle 24, paragraphe 3 

- Anicle 24, paragraphes 4 et 7 a 11 

- Article 22, paragraphe 1 

Article 15, paragraphe 1 Ankle 22, paragraphe 2 

Article 15, paragraphes 2, 3 et 4 -

- Article 23 

- Anicle 25 

Ankle 16 Article 26 

Ankle 17 Anicle 27 

Anicle 18 Article 28 

Ankle 19 Anicle 29 

Ankle 20 Article 30 

Annexe I -

Annexe II Annexe IV 

Annexe III -

Annexe IV -

Annexe V -
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Annexe VI Annexe m 

- Annexe V 

- Annexe VI 

- Annexe VII 

- Annexe XI 

- Annexe XII 

- Annexe XIII 

- Annexe XIV 

- Annexe XV 




